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LE 

PÉCULE DES CONDAMNÉS 

INTRODUCTION 

Volontiers, ce mot de pécule évoque à l'esprit des 

souvenirs du droit romain. Il fait penser aux pécules 

du fils de famille ou de l'esclave, et quand on considère 

que le condamné est, lui aussi, soumis à l'autorité 

d'un maître, on peut être tenté de chercher quelque 

analogie entre son pécule et ceux du droit romain. 

C'était à Rome, le caractère essentiel du pécule 

d'être subordonné au droit supérie11r du père de famille 

ou du maître : la situation du condamné éveille aussi 

une idée de soumission, de dépendance, qui est insé

parable de la peine et dont on ne saurait faire abstrac

tion quand il s'agit du pécule. 

Le pécule est lié à la peine; il en fait en quelque 

sorte partie. Il y a son origine; ce n'est point au de-
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bors qu'il faut chercher les biens qui le composent, 

mais dans la peine elle-même. Il est formé de ce que le 

condamné reçoit en sa qualité même de conrlamné, 

pour sa bonne conduite ou pour son travaîl; il est la 

réunion des petites sommes que chaque jour gagne 

le condamné, comme gratifications ou peut-être comme 

salaires. 

Le pécule, c'est b. fortune du condamné, fortune 

qu'il doit à son activité, à son application; c'est ce 

qu'il acquiert dans sa prison sans qu'intervienne aucune 

cause étrangère à la peine ; c'est un ensemble de biens 

soumis le plus souvent à des règles spéciales destinées 

à lui assurer une destination conforme à son origine. 

Car le pécule a aussi dans la peine son but, sa raison 

d'être. Ce n'est point uniquement pour se montrer 

bienveillante envers le condamné que l'administration 

se préoccupe de lui constituer ou de lui permettre. de 

se constituer un pécule; elle est moins désintéressée; 

son intention est d'y trouver un moyen de faire pro

duire à la peine des effets bienfaisants et avantageux à 

la fois pour le condamné et pour la société. Aussi ne 

s'intéresse-t·-elle point seulement à la formation du 

pécule, mais encore prend-die soin de surveiller son 

emploi, sinon de le diriger dans un sens favorable à ses 

desseins. Le pécule n'est point abandonné purement et 

simplement au détenu ; il reste généraleq1ent sous la 

garde et sous le contrôle de l'administration aussi 

longtemps que dure la peine. C'est par l'intermédiaire 

/ 
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de l'administration que le condamné peut profiter de 

son pécule pendant la détention, qu'il peut faire, s'il y 

a lieu, certai!les dépenses. C'est d'elle qu'il reçoit lors 

de sa libérationla portion du pécule qu'elle a pris soin 

de lui conserver pour cette époque. 

L'idée de la concession, de l'organisation d'un pécule 

se rattache au souci de faire produire à la peine un 

effet moralisateur. Elle se fit jour quand on rechercha 

par quels moyens on pourrait favoriser l'amendem~?nt 

du condamné et son reclassement dans la société~ Le 

travail fut considéré comme l'un des principaux fac· 

teurs de la régénération des coupables. Ce fut, en 

France, l'Assemblée Constituante qui, la première, se 

préoccupa de l'organiser dans les établissements péni

tentiaires. Jusqu'alors, les peines, purement répressi

ves et intimidantes, n'avaient point donné lieu à des 

préoccupations de cette nature. Seuls, les condamnés 

aux galères étaient astreints à un travail dont le seul 

but était une aggravation du châtiment; dans les pri

sons les détenus vivaient dans l'oisiveté la plus com
plète. 

En" prescrivant l'organisation du travail, l'Assemblée 

Constituante pensa. que la seule satisfaction du devoir 

accompli ne suffirait point à exciter l'activité des déte

nus; elle voulut les encourager par la perspective de 

récompenses qui devaient leur être plus sensibles, en 

ce qu'elles devaient permettre d'apporter au régime 

de la prison quelques adoucissements. 
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C'était seulement en considération ct sur le produit 

du travail que pouvaient être accordés ces adoucisse

ments. Une partie de ce produit leur était à cet effet 

attribuée; une autre devait être mise en réserve pour 

le jour de la sorti~~ C'était déjà le pécule à peu près 

tel qu'il est maintenant, formé des mêmes éléments, 

affecté à la même destination. Les dispositions du Code 

pénal ne furent pas différentes, non plus que celles des 

divers ordonnances, décrets ou règlements qui lil'occu

pèrent d'organiser le pécule. La quotité a pu changer; 

l'ordonnance du 27 décembre 1843 l'a fait varier avec 

la nature de la peine et le nombre des condamnations 

précédemment encourues; le but est resté le même, et 

c'est toujours du travail que Je pécule tire les éléments 

qui doivent le former. 

Da.os la pratique, cependant, le pécule, souvent, 

semble comprendre des éléments étrangers au travail 

et même à la peine. Mais, à proprement parler, les 

diverses sommes qui ont cette origine ne font point 

partie du pécule; elles sont pour lui quelque chose 

d'accessoire, d'exceptionnel, et si elles y sont incor

porées, c'est afin qu'il soit pourvu à leur admiaistra

tion et que s0it assuré le respect de la discipline et 

des règlements intérieurs des établissements péniten

tiaires. 

CHAPITRE 1 

FORMATION DU PtCULE 

I. -La rémunération du travail. 

Le travail dans les prisons a soulevé bien des pro

blêmes, tant au point de vue économique, qu'au point 

de vue pénitentiaire. Dans l'ordre économique on s'est 

inquiété de la façon dont devait être organisé le travail 

dans le but de fournir la plus grande quantité de pro

duits, et on a dû se préoccuper aussi de la concurrence 

que semble faire à l'industrie libre le travail des con

damnés. 
f_ 

Mais Je côté pénitentiaire est de beaucoup le plus 

important ; il est juste en effet de chercher avant tout~ 

chose à faire produire à l.t peine tous ses effets. La 

question économique ne doit venir qu'en second rang 

dans les préoccupations de l'administration. Sans doute 

l'Etat peut espérer tirer du travail des prisonniers 

quelque allègement aux dépenses énormes qu'ils lui 

occasionnent, mais là ne d·Jit pas être son but ; ce qui 

importe avant tout, ce n'est pas de savoir ce que rap-
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porte le condamné, c'est de le punir et de le mettre 

dans les conditiOns les plus favorables à son amende

ment et à sa réhabilitation. C'est ainsi que l'entendait 

M. Herbette, dans une note du 15 juillet 1888, adres

sée au conseil supérieur des prisons : « Le premier 

des intérêts, disait-il, est celui de la moralité publi

que, de la répression du mal, de l'encouragement et 

du retour au bien. Réfréner le crime, moraliser le cou

pable, le ramener à la vie honnête, voilà qui mérite de 

préoccuper tout d'abord ceux qui ont le devoir d'ob

server la loi pénale dans l'esprit comme dans la lettre. 

Or, est-on sûr de s'acheminer dans cette voie si l'on 

prend pour règle déterminante de la vie pénitentiaire 

l'utilisation industrielle des détenus. » Peu importe la 

manière dont le travail est réglementé, qu'il soit en 

régie ou à l'entreprise, qu'il donne des bénéfices ou 

qu'au contraire il occasionne des pertes, il atteint son 

but s'il facilite ou procure l'amendement du condamné. 

En établissant le travail dans les prisons, l'Etat ne doit 

pas chercher à faire une spéculation, il crée un moyen 

pénitentiaire susc.eptible d'amener l'amélioration du 

coupable.« Un condamné amendé est pour la société 

une acquisition de haute et réelle importance qui est 

parfaitement digne des dépenses que l'Etat fait pour 

lui ( 1). » 

1. Rapport au Congrès de Saint-Pétersbourg, de M. Mestcba

ninow, avocat général à la Cour de Cassation de Saint-rétersbourg. 

Actes du Congrès, t. 3. p. 297 et s. 

-H-
Le travail est aujourd'hui considéré avec raison coni

n~e le plus puissant moyen de faire pmduire à la peine 

les effets qu'on en attend. Il est nécessaire pour don

ner à la peine un caractère suffisamment répressif et 

intimidant; il est indispensable pour permettre à la 

société d'essayer de corriger les condamnés et d'en 

faire des hommes capables de vivre honnêtement ct 

utilement le jour où ils seront rendus à la liberté. Si le 

rôle du travail est considérable pendant la captivité, il 

n'est pas moins important après la libération. Tout le 

monde est d'accord pour constater son efficacité.« Sans 

le travail, disait M. IUing, dans un rapport au Congrès 

de Saint-Pétersbourg ( 1) il serait impossible de main

tenir dans les prisons l'ordre et la discipline ; la santé 

physique et mentale des détenus souffrirait si on les 

laissait sans occupation, car le désœuvrement est in

compatible avec la santé de l'âme et avec celle du 

corps. La fainéantise est le commencement de tout 

mal dans la prison comme dans la vie libre, aussi l'ha

bitude d'un travail régulier marque-t-elle le premier 

pas dans la voie de la régénération. » Rien ne saurait 

être plus funeste aux condamnés que l'oisiveté; ce 

serait donner aux plus pervertis la satisfaction de la 

paresse, arracher aux moins mauvais les moyens de 

relèvement ; ce serait les vouer à la corruption, à tous 

les égarements dont les germes ne cherchent qu'à se 

1. Actes du Congrès, t. 3, p. 74. 
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développer. Souvent, d'ailleurs, le travail est accepté 

par ces malheureux comme une consolation. « Il faut 

avoir vu, dit M. le Conseiller Vanier (1), leurs figures, 

mornes et attristées pendant les chômages forcés, re

prendre leur vivacité et leur énergie quand le travail 

revient, pour comprendre à quel point il est nécessaire 

de les occuper. » C'est ainsi que le travail est l'auxi

liaire nécessaire de la société dans la tâche difficile et 

ingrate qu'elle doit entreprendre, d'une éducation nou

velle des individus qu'elle punit. 

On comprend que, dans ces conditions, le travail 

dans les établissements pénitentiaires soit obligatoire. 

Le Congrès de Paris en 1895, en a reconnu la néces

sité. ~~ Le travail manuel, u-t-il dit, doit, en rè!Jle géné

rale, être· rendu obligatoire pour toutes les peines em

portant privation de liberté ». Quelques peines, cepen

dant, peuvent faire exception, et les mots « en règle 

générale» furent introduits dans le texte du vœu adop

té, afin de ménager quelques dérogations visant sans 

doute les peines de courte durée pour lesquelles il 

pourrait être impossible d'organiser le travail et les 

peines politiques où la nécessité s'en fait moins sentir. 

Mais pour les autres {>Cines, pour celles qui supposent 

chez les individus qui les subissent une assez grande 

culpabilité, il est nécessaire d'imposer le travail aux 

1. Rapport sur les longues peines. Revue pénitentiaire (Bul

letin de la Société génerale des Prisom, 94, p. 585). 
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condamnés, et ceux-ci ne doivent pas plus pouvoir s'y 

soustraire, que l'Etat ne doit se dispenser de leur en 

fournir. Chargée du châtiment et de la régénération 

des coupables, l'autorité chargée de l'exécution de la 

peine ne doit pas faillir à sa mission ; << ce n'est pas 

seulement un droit, disait M. Herbette, dans une note 

au ministre de l'Intérieur du 14 juin 1888; c'est le de

voir, c'est l'obligation légale du gouvernement de pro

curer du travail aux détenus ». 

En France, l'obligation du travail a été proclamée 

par l'Assemblée Constituante, et elle est restée le prin

cipe fondamental de notre système pénitentiaire. L'ar

rêté du 23 nivôse an IX prescrivait le travail pour tous 

le~ détenus, mais l'organisation, encore maintenant dé

fectueuse, était à cette époque très incomplète surtout 

dans les prisons départementales où la faiblesse de la 

population et la brièveté des séjours rendaient la tâche 

plus difficile. Le code pénal impose également le tra

vail. Une circulaire de M. de Montalivet, du i•r août 

1838, commentait ainsi les textes d'où résulte cette 

obligation : « Nul condamné, disait-elle, de quelque 

catégorie qu'il soit ne peut se refuser à travailler 

durant le te.mps de sa peine; la loi lui en fait un devoir 

et l'administration elle-même ne peut se dispenser de 

procurer du travail à chaque condamné; car si les pro

duits qu'il donnera doivent naturellement diminuer les 

dépenses que l'entretien du condamné occasionne à la 

société, il faut aussi remarquer que le travail est l'un 
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des plus puissants moyens de moralisation et d'amen

dement». (Dans le même sens, circulaire du 21 mai 

1880). Mais, sous ce rapport, de l'amendement et du 

reclassement du coupable, la tâche de l'administration 

est délicate; pour donner de bons résultats dans ce 

sens, le travail a besoin d'une organisation spéciale et 

de conditions particulières dont l'une des principales 

sera l'allocation au détenu d'une rémunération. 

Il ne ·suffit pas, en efl'et, d'imposer le travail aux 

détenus, il faut en outre le leur faire apprécier et 

aimer ; il faut en faire des hommes laborieux. « Rends 

les hommes laborieux et ils deviendront honnêtes », 

disait John Howard. C'est le but le plus élevé qu'on 

puisse proposer à la peine, mais c'est aussi le plus 

difficile à atteindre. Travaillant d'abord par contrainte, 

le condamné doit en arriver à se soumettre volontiers 

au travail et à y prend.re goût. Sans doute, pour un 

certain nombre d'individus que l'oisiveté a compléte

ment dégradés et qui ne travaillent qu'aussi longtemps 

qu'ils y sont forcés, il faudra abandonner l'espoir de 

les habituer au travail, mais pour beaucoup d'autres, 

pour ceux notamment qui ont seulement perdu l'habi

tude d'une occupation sérieuse et régulière, il est utile 

d'employer, pour stimuler leur zèle, d'autres moyens 

que la discipline. Dans ce but il importe de ne pas 

rabaisser le travail aux yeux de l'ouvrier et de ne pas 

le décourager par la stérilité de ses efforts, en lui im

posant des travaux déri..,oires semblables par exemple, 
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à eeux qu'on inflige aux malheureux habitants des 

Workhouses d' Angieterre. Il est contraire aux intérêts 

de la société d'appliquer les forces d'un individu à des 

besognes improductives et dégradantes : « prendre 

une part de la vie d'un malheureux uniquement pour 

l'user et la détruire ... c'est abaisser l'homme incarcéré 

à l'état de fauve mis en cage, dont les mouvements ne 

servent qu'à fatiguer les muscles; c'est enfin déserter 

la plus noble mission de l'autorité pénitentiaire et reje

ter la conception la plus haute de la justice. » ( 1) Le 

seul moyen de ne pas avilir le travail et de donner au 

condamné une certaine confiance en ses propres for

ces, c'est de rendre le travail productif. 

Réhabilité à ses propres yeux, le détenu est ainsi 

susceptible de revenir à des sentiments meilleurs et de 

s'attacher au métier qu'on lui fait exercer, surtout s'il 

a la perspective de pouvoir en vivre après sa sortie ; 

et c'est là encore un point sur lequel doit porter l'at

tention de l'autorité chargée d'organiser le travail d:1ns 

les établissements pénitentiaires ; il ne faut pas se bor

ner à occuper le condamné à un métier quelconque ; 

il faut autant que possible tenir compte de ses goûts 

et de ses aptitudes, attacher son activité à une beso

gne qui lui plaise et dont après la libération il puisse 

tirer des moyens d'existence, évitant ainsi le chômage 

et la récidive. 

1. Rapport de M. Herbette au Congrès de Saint-Pètersbourg. 

Actes du Congrès. T. 3. 
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Productif et varié dans ses applications, le travail 

pénitentiaire n'est pas, sous ce rapport, très différent 

du travail libre; mais la situation des ouvriers n'est 

pas la même dans les deux cas; les uns travaillent 

parce qu'ils y sont forcés, les autres parce qu'ils le 

veulent et cette différence capitale est de nature à 

influer sur la destina· ion que doivent recevoir les pro

duits du travail. Dans la vie libre, l'ouvrier a le droit 

de retirer de son travail un profit, tandis que dans la 

vie pénitentiaire, en raison même du caractère obliga

toire du travail, il est permis de se demander si le con

damné doit en profiter, ou si au contraire le produit 

doit en appartenir tout entier à l'Etat. L'homme libre a 

droit à un salaire en échange du travail qu'il fournit; 

le prisonnier doit-il avoir le même droit? Question de 

la plus haute importance, au point de vue de la forma

Lion du pécule, car, dans le cas d'une solution affirma

tive, c'est le péeule nécessaire, formé par les sommes 

dues et payées au condamné; dans la nég ttive, c'est 

la constitution du pécule, facultative pour l'Etat qui 

reste juge de son utilité. 

La question fut posée au Congrès pénitentiaire de 

Paris, dans les termes suivants : 

« Les détenus ont-ils droit au salaire ? 

« Ou bien le produit du travail doit-il être employé 

d'abord à couvrir les dépenses d'entre tien de tous les 

condamnés de la même catégorie, sauf à attribuer à 

chacun d'eux une part fixe de ce produit et à donner 
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à titre de récompense des gratifications aux plus méri

tants ? » 

D'ordinaire le droit au salaire résulte d'un contrat 

qui intervient entre l'ouvrier et celui qui l'emplr:e. 

Assurémentil ne peut en être de même ici. Quand on 

parle de condamnés, la première chose à laquelle on 

doive penser, c'est à la privation de liberté qui leur 

est infligée, et dont la première conséquence est de 

les mettre à la disposition de l'administration pendant 

la durée de la peine. « L'Etat, dit l\I. 1\iestchaninow, 

dans un rapport au congrès de Paris (1}, oblige l'ou

vrier à exécuter un certain travail qu'il lui désigne 

dans un temps donné et dans un lieu déterminé ; d'où 

il découle naturellement que le détenu, pendant toute 

la durée de son emprisonnement, est également privé 

du droit et de choisir le genre de ses occupations et 

de disposer de s•Jn temps ». Comment dès lors con~e

voir qu'un condamné puisse participer à un contrat qui 

suppose la libre disposition du temps. Peut-on s'enga

ger à accomplir un certain ouvrage ou à fournir 

une certaine somme de travail, si l'on n'est pas cer

tain de pouvoir y consacrer le temps nécessaire? Seul, 

l'Etat a le droit 1le disposer du temps du condamné, et 

celui-ci ne saurait stipuler une rémunération en échan

ge d'une chose qui ne lui appartient pas. 

·1. Bulletin de ta Commission Internationale Penitentiaire 

mars 1895, p. 217. 

Boisseau 



-18-

La question est seulement de savoir si la société 

qui peut disposer du temps du condamné, peut en ou

tre disposer de son activité sans avoir à lui payer de 

rétribution. Il y aurait là pour la société un devoir, 

une obligation dérivant fln fait même de la mise en 

action des forces de l'individu qui pourrait réclamer, 

en échange de ses efforts, un salaire dont la valeur 

serait fixée surtout d'après la productivité du travail, 

les éléments ordinaires de détermination devant faire 

défaut ici où il ne peut être question de la loi de l'offre 

et de la demande et où les besoins de l'existence ne 

peuvent être pris en considération. 

L'Etat, sans doute, a le droit de mettre la mam sur 

la personne du condamné, et de le priver de la liberté, 

·mais il ne peut faire davantage, diront les partisans du 

droit au salaire ; il ne peut employer à son profit ex

clusif l'activité d'un individu. Ne serait-ce pas ut;~e con

fiscation, et n'y aurait-il pas un abus d'autorité dans 

cette exploitation d'un homme qu'on a mis dans l'im

possibilité de défendre ses droits ? Il y aurait une vé

ritable expropriation dans le fait de contraindre quel

qu'un au travail sans lui rien donner en échange et il 

serait véritablement immoral de voir la société trouver 

dans la peine l'occasion d'un enrichissement. En face 

de la spoli_ation qui résultcr~it de la négation du 

droit au salaire, les sent:Inents qui ont déjà fait se ré

volter le coupable contre la société s'accentueraient, et 

ou obt.iendra:t ce résultat d'accroître les rancunes de 
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l'individu contre ceux dans lesquels il ne verrait que 

des exploiteurs. Ne pas reconnaît1 e le droit du con

damné, c'est admettre la possibilité de le faire tra

vailler sans rétribution d'aucune sorte, c'est opérer un 

retour à l'esclavarre. 

D'ailleurs le condamné n'a-t-il pas à remplir des de

voirs dont ne l'ont affranchi ni la condamnation ni la 

peilie ? A-t-on le droit d'enlever au détenu le prix de 

ses efforts, au risque de l'empêcher de payer ses dettes 

et de venir en aide à sa famille, pour laquelle s2. faute 

u'est que trop souvent une cause de misère? Il ne faut 

pas ~u'il trouve dans la peine un prétexte pour man

quer à ses obligations, et puisqu'il demeure obligé, il 

est juste qu'il continue d'avoir le droit de s'acquitter. 

Avec son salaire, il pourra, comme par Je passé, faire 

Yivre les siens, des innocents qui ue doivent pas souf

frir de la peine, indemuiser ses créanciers et fournir à 

la personne qu'il a lésée par son délit un juste dédom

magement. 

s~ul, le travail qui donne droit à un salaire est sus

reptible de produire de holls résultats ; seul il peut 

exciter l'activiLé ~~L l'application des détenus en leur 

permettant de compter Sttr une rétribution certaine, 

exemple de tout arbitraire et à l'abri de tout soupçon. 

Le condamné continuera ou apprendra à ne compter 

que sur ses propres forces, et ce lui sera peut-êtrl! 

une excellente préparation contre les difficultés qui 

l'attendent à sa libéra ti un. On a proposé, lors du dernier 
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congrès pénitentiaire de placer autant que possible les 

détenus dans les conditions ordinaires de l'existence. 

Tout comme les ouvriers libres, ils devraient subvenir 

à leur entretien et à leurs dépenses journalières. L'État 

leur dirait : ~~Voilà le prix de la nourriture, de l'ha

billement, du logement que je vous destine et il vous 

appartient expressément de pourvoir à vos besoins. 

A cet effet je mets à votre disposition un travail dont 

les produits vous sont destinés » (1). Ainsi, le prison

n:er se:.·ait en droit de revendiquer la totalité des pro

duits de son travail, mais on placerait devant lui le 

tarif du prix de revient des fournitures qui· lui sont 

nécessaires ; les intérêts pécuniaires de l'État seraient 

sauvegardés, et !a condition du détenu serait sembla

ble ou à peu près, sous le rapport des dépenses d'en

tretien, à celle de l'ouvrier libre. 

Si le condamné a droit à un salaire, il est juste en 

effet qu'il supporte . par contre certaines charges et 

qu'il ait à pourvoir lui-même à sa subsistance; ce sont 

là des dépenses auxquelles doit d'ordinaire subvenir le 

travail libre. Mais il ne semble pas qu'on puisse, sans 

entamer s!nguliè~ement le droit du condamné, assigner 

au salaire un emploi déterminé, et lui faire subir des 

prélèvements destinés, par exemple, à indemniser la 

1. Rapport de M. Veillier, directeur de la maison centrale de 

:\Ielun, au Cong.-ès de Paris. Bnllel'in de la commi;sion Interna

tionale Penitentiaire. mai 18!.l5. p. 'l'!-7. 
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société ou la victime du délit ; il ne paraît guère pos

sible, ainsi qu'on l'a en o~tre proposé, d'imposer au 

détenu l'obligation de se constituer des ressom ces pour 

l'époque de la libération, ni de faire varier le taux du 

salaire avec la perversité du condamné. Si on accepte 

le droit au salaire, il faut en admettre les conséquences 

dont l'une des principales doit être de permettre au 

détenu de réclamer le paiement de ce qui pourrait lui 

être dù. Le condamné doit ensuite pouvoir disposer de 

son salaire, sauf à se conformer aux réglements de la 

maison et sauf les droits que ses créanc~ers pourraient 

exercer. Après lui avoir reconnu un droit, il faut lui 

laisser les moyens de le faire respecter, et les entraves 

ne doivent résulter que de la nécessité d'assurer une 

boYlne exécution de la peine. On ne donnera guère au 

condamné qu'un droit théorique, si on reconnaît à la 

société le pouvoir de disposer de son salaire sans son 

consentement, en se payant d'abord, et en payant en

suite la victime du délit, et si elle peut faire varier le 

taux du salaire suivant l'appréciation qu'elle fera de 

la valeur morale du détenu. De telles restrictions abou

tissent dans la pratique à une véritable négatilfn du 

droit. 

Le Congrès de Paris n'a pas pensé qu'on dût recon

naître au détenu un droit au salaire, mais, considérant 

que pour le bon fonctionnement du régime pénitentiaire 

il est indispensable de récompenser le condamné pour 

ses efforts, il a jugé bon d'indiquer comment devait être 
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déterminée cette rémunération. « Le détenu, a-t-il dit, 

n'a pas droit au salaire ; la rémunération attribuée au 

détenu ne sera point laissée à la décision de l'adminis

tration et sera fixée par voie de réglement général. » 

Le Congrès a ainsi manifesté le désir que fussent évi

tées les mesures arbitraires que redoutaient quelques 

congressistes partisans du droit au salaire ; il n'a point 

voulu que la fixation de la rétribution à accorder aux 

détenus fut abandonnée à l'administration, mais qu'elle 

fut faite d'après des règles uniformes, applicables à 

tous les établissements pénitentiaires d'une même ~até

gorie. 

C'est donner à cette rémunération à peu près les 

caractères d'un salaire, pratiquement tout au moins, 

puisque le condamné peut prévoir ce qu'il recevra 

et que les administrations locales sont obligées de se 

conformer aux prescriptions du règlement. C'est obte· 

nir tous les avantages du salaire au point de vue de 

l'encouragement et des moyens de reclassement. Mais 

l'Etat reste le maître de déterminer dans quels cas la 

rémunération doitêtre accordée, d'après quelles règles 

doit 'varier sa quotité ; il peut la réduire et même la 

supprimer, s'il ne la juge pas utile, sans pour cela 

s'exposer à violer les droits du condamné puisque son 

travail ne lui en confère aucun. 

Le travail, en effet, est un des éléments de la peine. 

Le condamné est obligé de s'y soumettre parce qu'il 

doit subir la peine. « A quelques exceptions près, 

i 
1~, 
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disent MM. Crawfort et Russel (1), le tr·wail forcé doit 

être obligatoire pour tous les condamnés. Le travail 

rorcé fait partie intégrante et essentielle de la peine 

qu'ils ont à subir ». Pour obtenir la répression et l'a

mendement du coupable, il est indispensable de le faire 

travailler. S'il pouvait s'y reruser, ce serait pour lui la 

faculté de tenir en échec la peine elle-même, puisque, à 

défaut de travail, ses bons effets ne peuvent se produire. 

Le travail, étant ainsi nécessaire, faisant partie inté

grante de la peine, comment comprendre qu'un con

damné puisse avoir le droit d'exiger un salaire. La 

peine doit entraîner l'asservissement du condamné dans 

la mesure suffisante à lui assurer de bons r~sultats; 

elle suppose, dans ces limites, la mainmise de la société 

sur sa liberté et sur son activité; dès lors l'individu 

qui y est soumis ne peut réclamer aucune indemnité. 

Il doit son temps et son travail à la société; le paie

ment de cette dette ne saurait faire naître un droit à 

son profit, c'est à dire que reconnaître au détenu un 

droit au salaire, c'est le rétribuer pour le fait même 

de la peine, c'est acheter en quelque sorte le moyen 

de le punir et de Je corriger. Le condamné en arrive

r ait ainsi à tirer de la peine, un profit, au sens pure

ment matériel du mot et ce serait certainement affai

blir le caractère répressif qu'elle doit avoir. « Il se-

1. Alauzet. Essai sw· les peines, p. 20. 
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rait immoral que le condamné tirât profit de l'incon

duite que la prison a pour but de punir. Le droit de 

punir fait question dans l'esprit du condamné, du mo

ment où l'on croit devoir accorder à sa soumission une 

récompense pécuniaire. Le seul profit qu'il puisse reti

rer de sou emprisonnement est la transformation de 

ses habitudes vicieuses en habitacles d'ordre et de tra

vail (1) ». 

Le but de la peine serait compromis si le condam

né n'avait pas conscience qu'il ne peut échapper à 

l'autorité qui le domine, s'il pouvait mettre en doute 

les pouvoirs de l'administration qui commande tous ses 

actes, s'il pouvait discuter avec elle les conditions de 

son travail et la quotité de son salaire ; car si le déte

nu a droit à un salaire, il faut hien qu'il puisse faire 

valoir ce droit, le faire respecter. L'ordre, la discipline 

indispensables à la bonne exécution des peines seraient 

en grand péril au milieu des discussions que ne man

queraient pas de soulever les prisonniers ~oujours 

prêts à s'insurger contre l'autorité. Qui serait chargé 

de trancher- ces différends? Devant rpiCl t•·ilmual vien

draient comparaître les représenl::ml s de l'administra

tion et le détenu, placés sur un pied d'égalité pour la 

discussion de leurs intérêts ? Et il serait nécessaire de 

fournir toujours au condamné du travail, de l'employer 

à un métier conforme à ses aptitudes et à ses goûts 

1. Alauzet. Essai sur les peines, p. 20-1. 
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sans quoi il pourrait se plaindre de ce qu'on le prive 

d'un salaire ; sa situation deviendrait meilleure que 

celle d'un ouvrier libre, obligé de chercher lui-même 

du travail et de supporter parfois de longs chomages. A 

celui qui a enfreint la loi pénale, on donnerait chaque jour 

du travail et un salaire, tandis que l'Etat s'abstient d'une 

telle intervention quand il s'agit d'un honnête homme. 

Mieux placé déjà que ce demier au point de vue des 

SOUCis de la vie matérielle, fiSSUré de ne manquer 

ni du gîte ni de la nourriture tout au moins la plus né

cessaire, le déLenu ne craiTJ.drait pas de se montrer 

arrogant et il débattrait ses intérêts avec d'autant plus 

d'âpreté qu'il aurait moins à se préoccuper de pourvoir 

à ses besoins et à ceux de sa famille. 

De telles conséquences seraient désastreuses quant 

au fonctionnement des systèmes pénitentiaires. En 

même temps que l'administration perdrait une grande 

partie de son a:__:torité, il deviendrait impossible de 

· maintenir à la peine son caractère moralisateur et 

intimidant ; la prison et le travail sont les deux par

ties de la peine ; le travail est une confiscation d-e 

l'activité comme l'emprisonnement est une confiscation 

de la liberté. Le condamné ne saurait de ce fait préten

dre à aucune compensation pécuniaire. « Le citoyen 

privé de la liberté, dit M. Mestchaninow (1), ne devient 

pas un esclave ma~s comme un infracteur des lois so-

1. Actes du Congrès de Saint-Pétersbourg. T. 3, p. 2\17. 
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ciales il est placé sous la tutelle de l'Etat qui le prive 

de la liberté dans l'intér_êt social et lui impose tempo

rairement sa main de fer. Aussi les conditions du pri

sonnier diffèrent-elles essentiellement de celles d'un 

citoyen libre usant de la plénitude de ses droits. L'Etat, 

ayant en vue le but spécial de la prison a plein droit 

de disposer du travail du détenu ainsi que du produit 

de ses peines. Il s'ensuit que le détenu n'a pas droit 

au salaire et se trouve sous ce rapport absolument 

sous la dépendance de l'Etat qui le rémunère dans des 

intérêts généraux de la société ». C'est également en 

ce 'sens que se sont prononcés, lors du congrès de 

1895, la plupart des rapports envoyés sur cette ques

tion du droit au salaire. Au cours des discussions, des 

voix autorisées s'élevèrent en faveur de ce droit ; 

d'autres, en plus grand nombre, surent entraîner la 

conviction de l'assemblée dans un sens contraire, lui 

faisant observer que si on s'avisait de reconnaître au 

détenu un droit au salaire pour son travail, on ne 

serait pas loin de lui reconnaitre le droit à l'indemnité 

pour avoir été mis en prison. 

Nous avons vu quelle fut la résolution votée par le 

congrès ; il n'admit pas le droit au salaire mais il con

sacra un principe sur lequel tout le monde était d'ac

cord : la nécessité d'une rémunération du travail. 

« Le détenu n'a pas droit au salaire. Il existe pour 

l'Etat un intérêt à donner une gratification au détenu » 

avait dit la deuxième section du Congrès, chargée de 
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l'examen de la question. Cela ne saurait faire l'objet 

d'aucun doute. Si l'on veut, en effet, user du travail 

comme d'un moyen moralisateur, il faut sa voir le ren

dre désirable. Ce n'est pas en l'imposant et en ne lais

sant aucun bénéfice au détenu qu'on lui en fera pren

dre le goût. Il en est des condamnés comme des hom

mes libres, l'activité a toujours besoin de stimulants. 

Dans les prisons moins que partout ailleurs, le tra

vail est aimé pour lui-même; car ici on a affaire à des 

individus habitués à l'oisiveté et pour qui les satisfac

tions purement morales sont sans valeur. Les avanta

ges matériels sont les plus enviés, et parmi ces der

niers, la participation du détenu dans les produits de 

son travail est de nature à fournir un encourage.ment 

des plus effieaces. « Comment, dit M. d'Haussonville (1), 

donner à un détenu l'habitude et le goût du travail, 

s'il n'en connaît que le côté pénible et rebutant, si à 

côté de l'effort physique. il n'entrevoit pas la récom-. 

pense prochaine? Le t<'avail n'est plus alors pour lui 

qu'un raffinement dans la peine; il s1en détournera le 

jour de sa mise en liberté avec autant d'horreur qu'il 

aura mis d'empressement à se débarrasser de sa chat 

ne et de son costume. »Ce n'est qu'en donnant aux con

damnés le moyen de se rendre compte des avantages 

qu'ils peuvent retirer du travail, qu'il est possible de 

le leur faire apprécier et aimer. Rémunérer le travail, 

1. Les Etablissements Pénitentiaires, p. 239 et s. 
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c'est mettre une différence équit':lb!e entre les travail

leurs et les paresseux, c'est donner au détenu la pos

sibilité d'économiser ou de faire quelques dépenses; 

c'est lui procurer un stimulant aussi puissant que celui 

qu'il trouverait dans le salaire. Le désir que pourrait 

avoir l'Etat de faire son profit des produits du travail 

ne doit point lui faire abandonner ce moyen d'amende

ment du condamné; il ne doit point reculer devant 

quelques sacrifices pécun:aires, alors qu'il s'agit de 

rendre le travail plus efficace quant à la moralisation 

et au reclassement des coupables, et de diminuer par 

là même les dépenses plus considérables qu'occasionne 

la récidive. « En accordant un certain salaire écrit 
' 

Alauzet ( 1 ), (salaire n'est plus ici le mot propre, nous 

nous en servons faute d'autre), peut-on rendre le tra

vail plus moral, peut-on obtenir qu'il arrive plus sûre

ment et mieux à son but qui est de réformer le détenu? 

. Si la réponse est affirmative, le salaire devra être ac

cordé dans la limite et aux conditions que l'on aura 

jugées nécessaires; on ne fera fléchir en aucune ma

nière le principe ; mais la société peut renoncer à son 

droit ou n'en user que dans une cert::~ine limite ». 

Déjà, au congrès de Saint-Pétersbourg en 1890, 

lorsqu'on s'était demandé « quels encouragements 

peuvent être ac cordés aux détenus dans l'intérêt d'une 

bonne discipline pénitentiaire », la rémunération avait 

1. Alauzet. Essai sur les peines, p. 201 et s. 
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été indiquée par beaucoup comme devant être d'une 

réelle efficacité, et se rangeant à cet avis le congrès 

avait voté une résolu1ion qui admettait l'emploi de ré

compenses et d'encour?gements matériels, notamment 

de rétributhns pécuniaires à l'occasion du travail. Le 

congrès reconnaissait l'utilité d'une rémunération du 

travail. Il en fut de même lors du congrès de Paris, 

mais ici on rechercha quel devait être le caractère de 

cette rémunération. En refusant d'y voir un salaire, le 

congrès y reconnut une gratification. 

Dans presque tous les pays on s'est rendu compte 

de ce que pouvaient être les efl'ets bienfaisants d'une 

rémunération du travail. On a compris qu'il y avait là 

un moyen efficace de lutter contre la récidive, à cause 

de l'heureuse inOuence qu'elle peut exercer sur le 

reclassement des condamnés. Presque partout le tra

vail est rémunéré, mais la plupart des législations 

dénient au condamné tout droit à un salaire, se trou

vant ainsi d'accord avec }es conclusions adoptées par 

le Congrès de 1895. 

En France, le Code pénal semble avoir voulu faire 

des distinctions entre les différents genres de peines. 

Considérant le travail comme un complément de la 

pénalité, et voulant l'imposer à tous les condamnés, 

il a trouvé dans ~'emploi des produits . du travail, le 

moyen de tenir compte de la gravité de la faute et de 

la peine. Cette gradation est établie par les art. 15~ 21 

te 41 du C. p. ainsi conçus : 
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Art. 15. - « Les hommes condamnés aux travaux 

forcés seront emplt)yés aux travaux les plus pénibles ... 

Art. 21. - « Tout individu de l'un ou l'autre sexe 
' condamné à la peine de la réclusion, sera renfermé dans 

une mr:ison de force, et employé à des travaux d~nt le 

produit pourra être en partie apphqué à son profit . . . ' 
ams1 qu'Il sera réglé par le gouvernement. 

Art. 41. - « Les produits du travail de chaque 

détenu pour délit correctionnel seront appliqués partie 

aux dépenses communes de la maison, partie à lui 

procurer quelques adoucissements, s'il les mérite, par

tie à former pour lui, au temps de sa sortie, un fonds 

de réserve; le tout ainsi qu'il sera ordonné par des 

règlements d'administration publique.» 

Dans les articles 15- et 16 pour les fèmmes,- il n'est 

point fait mention qu'une partie des produits cie lem 

travail doive ou puisse être appliquée aux condamnés 

aux travaux forcés ; tandis qu'aux termes de l'article 21 

une partie des produits peut être appliquée aux réclu

siormaires, et que d'après l'article 41, les condamnés 

correctionnels sont assurés de tirer de leur travail quel

que profit. ~~ Ainsi, dit ::\J. d'Haussonville (l ), le Code 

pénal paraît avoir, sinon formellement, du moins im

plicitement créé cetle distinction hien connue dans la 

science pénitentiaire entre le travail industriel, c'est-à

dire le travail salarié, et le travail pénal, c'est-à-dire 

1. Etablissements pénitentiaires, p. 2:m. 

• 
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le travail considéré comme une aggravation de la pel

ne, sans salaire. D'après les dispositions du code, le 

travail serait purement industriel pour les correction

nels, facultativement industriel ou pénal pour les ré

clusionnaires, purement pénal pour les condamnés aux 

travaux forcés ». 

Il peut sembler, d'après cela, que le code pénal ait 

refusé le droit au salaire aux forçats et aux réclu· 

sionnaires pour l'accorder, au contraire, aux condam

nés correctionnels. Les termes mêmes dont il se sert 

dans les articles 21 et 41 marquent bien son intention 

de traiter différemment les individus auxquels s'appli

quent ces deux articles. La faculté dont jouit l'admi· 

nistration à l'égard des condamnés à la réclusion lui 

est enlevée, vis-à-vis des détenus correctionnels, par 

l'article 41 qui prescrit formellement de leur appliquer 

une partie des produits de leur travail. 

Cependant, malgré les termes impératifs de l'articb 

41, il est peu probable que le code ait entendu recon

naître aux condamnés correctionnels un droit au salai

re. A cette époque où le travail n'était guère considéré 

que comme une aggravation du châtiment, le législa

teur ne s'est, sans doute, pas demandé quels pouvaient 

être les droits du condamné ; il n'a pas eu peur but de 

trancher une question de principe. D'ailleurs, s ïl eût 

voulu reconnaître le droit au salaire le code eût dû le 

faire à l'égard de tous les condamnés. Si l'on n'a pas le 

droit ùe faire traYailler certains détenus sans leur payer 
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un salaire, on a vis-à-vis des autres les mêmes obli

gations-; on ne doit pas pouvoir confisquer plus l'acti

vité d'un individu puni de réclusion que celle d'un 

condamné à l'emprisonnement. 

Le législateur, se plaçant à un point de vue pratique, 

a voulu tracer à l'administration les règles qu'elle 

aurait à suivre pour l'exécution des différentes peines. 

Rien ne prouve qu'en attribuant aux condamnés -de 

l'article 41 une certaine partie des produits de leur 

travail, il n'ait pas vu là une récompense, une gratifi

cation. Il a jugé utile de manifester formellement ses 

intentions et d'imposer à l'administration l'obligation 

d'accorder cette récompense ; c'est qu'il ne voulait pas 

que fut méconnue la différence qu'il établissait entre 

les réclusionnaires et les correctionnels. Il désirait en 

faveur de ces derniers un allègement de la peine 

parce que leur faute avait été moins grave, et c'est 

po"ur cela qu'il entendait que leur travail leur fùt pro

fitable. 

C'est dans ce but que le Code pénal indiqua à l'ad

ministration quel emploi elle devait faire des produits 

du travail dont une partie sera ~ppliguée aux dépenses 

communes de la maison, une autre à procurer aux 

détenus quelques adoucissements, et enfin une troi

sième à former pour le jour de la sortie un fonds de 

réserve. D'après cela, c'est l'administration seule qui 

agit ; le condamné n'a :qu'à recevoir les adoucissements 

qu'ou lui offre, et les fonds qu'on lui donne à sa sortie; 

{ 
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mais la loi n'a pas dit de quelle importance devaient 

être les portions du produit affectées à ces destina

tions, en sorte que le3 règlements, auxquels se réfère 

l'article 41, pourront faire varier la part attribuée au 

condamné, et il semble qu'ils n'auront pas violé la loi 

s'ils laissent à celui-ci une partie, si minime qu'elle 

soit, des produits de son travail. Ce ne sont point là 

les caract.ères d'un salaire, mais bien plutôt ceux d'une 

gratification. Celle-ci est, ii est vrai, obligatoire pour 

l'administration, ce qui lui donne une physionomie 

particulière, mais le condamné n'a point pour cela 

droit au salaire ; il a le droit de demander que les 

prescriptions de la loi soient respectées, qu'il soit fait 

emploi des produits du travail conformément aux dis

positions de l'article 41 ; la loi lui promet à titre gra

cieux certains a van tage s, l'administration est chargée 

d'exécuter celte promesse et elle s'acquittera de son 

oblig-ation en procurant au détenu des adoucissements 

s'il les mérite et en lui réservant une certaine somme 

pour l'époque de la libération. 

Du reste, le code pénal ne fait guère que poser le 

principe ·qui doit présider à l'emploi des produits du 

travail ; il s'en remet pour les détails d'exécution a~1x 

règlements d'administration publique. C'est à ceux·Cl 

que revient le soin de fixer l'importance de ce qui 

devra être attribué soit aux adoucissements, soit au 

fonds de réserve, de déterminer dans quelles condi

tions aura lieu cette double attribution. Les règles que 

Boisseau 3 



tracent les art. 21 et 41 laissent à ['administration des 

pouvoirs assez étendus pour lui permettre de prendre 

les mesures qu'elle juge les plus propres à rendre effi

cace et utile l'affectation, que prévoit la loi, d'une par

tie des produits du travail à la formation d'un pécule 

dont il doit être fait usagependantouaprès la captivité. 

Quoique en théorie, il ne soit pas reconnu aux con

damnés (1e droit au salaire, dans la pratique les choses 

ne se pa~sent pas très différemment de la façon dont 

elles se passeraient si on avait admis ce droit. L'obliga

tion où l'on se trouve de traiter tous les condamnés 

d'une même catégorie de la même façon, le souci d'as

surer une bonne exécution des peines en évitant autant 

que possible les mesures arbitraires, ont amené la plu

part des gouvernements à élaborer des règlements 

destinés à indiquer aux administrations locales et com

ment elles devaient rémunérer le travail et quelle 

devait être la quotité de cette rémunération·. Il arrive 

de la sorte que d'un côté les détenus savent à l'a

varice ce qu'ils recevront à la suite de leur travail et 

que, d'autre part, les administrations des différents 

établissements pénitentiaires ne peuvent pas ne pas 

attribuer aux condamnés la rémunération fixée. A 

défaut Je contrat les règlements déterminent ce que 

les uns doivent donner et ce que les autres doivent 

recevoir, proportionnant la rétribution au trayail effec

tué et lui donnant un certain caractère obligatoire qui 

hi fait ressembler à un salaire. 

1( 
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Ici il y a cependant place pour une assez grande in

certitude. Souvent en effd la rémunération n'est pas 

seulement destinée à rétribuer le tranil, pris abstrac

tion faite de toute autre considération, mais à tenir 

compte en même terrps d'autres éléments essentielle

ment variables suivant les individus, et peu suscepti

bles d'être tarifés. Dans le travail pénitentiaire ce 

qu'il faut euvisager avant tout c'est l'effort, c'est l'é

nergie déployée par l'individu, c'est son application, sa 

bonne volonté. Les conditions dans lesquelles l'ouvrier 

fait son travail importent autant que le travail lui-même. 

La perfection, la quantité de l'ouvrage fait sont moins 

intéressantes ici que l'application du travailleur, et si 

elles peuvent dans une certaine mesure faire preuve 

de la valeur de l'effort, elles ne doivent point toutefois 

servir· seules à déterminer la rémunération. Ce qu'on 

veut e:1courager chez le condamné, c'est sa bonne vo

lonté, sa persévérance, et c'est par suite cela surtout 

qu'il faut récompenser. Dès lors on est obligé d'intro

duire dans la rèmunérati)n un élément variable, laissé 

à l'appréciation de ceux qui surveillent le condamné et 

qui sont à même de juger la façon dont il se comporte . 

.Mais il n'en reste pas moins, pour servir de hase à 

la rémunération, l'effort physique qui se traduit par 

un résultat matériel et dont on peut à l'avance fixer le 

prix. Il peut rn(~me _arriver que cela seul soit à rému

nérer, et il est utile, dans l'intérêt de l'amendement du 

coupable, de lui allouer, même dans ce cas, une ura-
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tification. Tout effort, quel qu'il soit, mérite d'être en

couragé. On peut supposer, et c'est souvent le cas, un 

condamné dépourvu de toute espèce de bonne volonté 

et qui ne se livre au travail que parce qu'il y est con

traint. Cet individu, certes, ne mérite aucune récom

pense mais on en a pas moins le devoir de lui donner 

des encouragements. De ce qu'il n'a encore manifes

té aucune améli8ration, il ne résulte pas qu'il ne vien

dra pas à de meilleurs sentiments, et c'est cet espoir 

dont il ne faut pas négliger la réalisation. En dépit de 

toutes ses résistances, il faut essayer de lui apprendre 

ce que c'est que le travail, et lui montrer ce qil'il 

peut donner. Le moyen, c'est de rémunérer le travail, 

et ici l'effort physique seul peut servir à déterminer 

la rémunération, puisque le condamné n'a donné que 

cela. Ce condamné n'a fait que le minimum de ce qu'il 

pouvait faire, et ce qu'il fera au delà sera le résultat 

d'une amélioration, la manifestation d'une activité, 

d'un zèle plus grands. A mesure que s'accentueront 

ces bonnes dispositions, la rémunération s'accroîtra, 

devenant à la fois un encouragement à mieux faire en

core, et une récompense pour ce que le condamné a 

rait de plus que ce qu'on exigeait de lui. 

Ainsi la rémunération apparaît composée de deux 

éléments, l'un, étant la représentation du travail con

sidéré comme le résultat d'un simple effort physique, 

l'antre représentant le soin, l'application, la bonne 

Volonté f{UC le condamné apporte dans l'exécution de 
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son travail; le premier, facilement déterminable d'a

près la quantité ou la qualité du travail fOLtrni, le 

second variable suivant l'appréciation que fera l'admi

nistration des qualités mo:ales dont font preuve les 

condamnés. 

Il serait désirable qu'on pùt toujours bien séparer 

ces deux éléments et faire la part de chacune des diffé

rentes considérations qui doivent influer sur la rému

nération : main-d'œuvre d'un côté, conditions mora

les de l'autre ; mais dans la pratique la distinction de 

ces divers éléments n'est pas. toujours facile à faire; 

·il peut être très délicat de discerner par exemple quel 

degré d'attention le condamné a apporté à son travail. 

Il y faudrait une surveillance de tous les instants, et 

une connaissance de l'habileté professionnelle de cha

cun, le même ouvrage exigeant des uns beaucoup d'ap

plication, tandis qu'il peut être exécuté par les autres 

avec la plus grande facilité. Il est donc pol!r ainsi dire 

impossible de faire bien nettes la part qui dans le travail 

revient à une action mécanique, et celle qui tient aux 

qualités mJrales et in te llectue Iles de l'ouvrier. 

S'il est logique que l'application, la bonne volonté 

apportées dans le travail soient de quelque poids dans 

le calcul de la rémunération, doit-on faire entrer en 

ligne de compte d'autres considérations étrangères au 

travail, telles qu~ le derJfé de perversité ou de culpa

h ilité du condamné, ou encor~ sa conduite considérée 

indépendamment de tout travail? 
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Sous le rapport de la culpabilité et de la perversité, 

la gravité de la peine, proportionnée à la gravité de 

l'infraction, et le nombre des condamnations déjà en

courues doivent-elles exercer une influence sur la ré

munération du travail ? Faut-il rétribuer moins ceux 

qui ont commis une rlus grande faute, moins les réci

divistes? Dans des conditions égales, il semblerait que 

le même travail dût donner lieu au même gain, et 

qu'un condamné criminel ou récidiviste travaillant au

tant et aussi hien qu'un condamné corre~tionnel ou 

qu'un délinquant primaire dût recevoir la même ré

compense. Au point de vue de l'amendement, sans 

doute, et des encouragements à donner aux détenus, 

il pourrait être utile qu'il en fût ainsi, mais ce serait 

oublier que la répression a aussi ses exigences et con

trevenir aux règles de l'équité. A cet égard il importe 

que tous les condamnés t~e soient p< s mis sur Je même 

pied mais qu'au contraire un traitement différent soit 

institué pour les uns et pour les autres. Puisque la ré

munération a le caractère d'une gratification, il ne faut 

pas queles plus coupables soient autant récompensés 

que ceux qui n'ont enfreint que légèrement la loi pé

nale. Autrement la peine perdrait le caractère intimi

dant et répressif qu'elle doit avoir et qu'il ne serait 

pas hon de sacrifier complétement au profit de l'effet 

moralisateur. 

La mesure, dans laquelle cette considération, étran

gère au travail, procédant d'une cause antérieure à la 
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détention doit influer sur la rémunération ne saurait 

laisser place à aucune incertitude. La culpabilité d'un 

individu est déterminée par la condamnation qu'il en

court et si la rétribution doit s ·accroître ou s'abaisser 

en conséquence, on sait dès cet instant dans quelle 

proportion cette diminution ou cette augmentation aura 

lieu. Il ne peut ici y avoir place pour une appréciation 

de l'administration, et par le fait seul de la condam

nation, le coupable est classé dans telle ou telle ca

tégorie. 

La récidive est aussi une considération indépen

dante de la peine que subit actuellement le condamné ; 

mais néanmoins il est généralement admis qu'elle doit 

avoir une influence sur la rémunération du travail. 

Plus coupables, les récidivistes doivent être moins ré

compensés que les délinquants primaires. Ce sont des 

individus sur qui une ou plusieurs peines antérieures 

n'ont produit aucun effet; le plus souvent ils n'ont ma

nifesté aucune bonne volonté, et par leur persévé

rance dans le crime, ils ont montré combien il serait 

difficile de les corriger ; ils doivent expier dans le 

présent leur conduite passée, et il est de toute justice 

que des hommes qui n'ont jamais fait aucun effort pour 

échapper au vice et à la paresse soient placés dans 

une situation inférieure à celle d'individus dont l'amen

dement est moins aléatoire. 

« La justice et la raison, dit très bicu M. Dubois 
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dans son rapport sur le pécule (1), semblent s'accorder 

pour prescrire de traiter les récidivistes plus rigoureu

sement que les co:1dam'lés primaires, au point de vue 

des avanta~es à retirer de leur travail pénitentiaire. 

D'une pari, leur q11a1ité d'incorrigible.> réclame une 

répression plus sévère ; d'autre part, l'expérience de 

leur pa~sé démontre qu'ils n'ont point su faire un usage 

utile et recommandable du pécule amassé pendant leurs 

détentions antérieures ; enfin l'habileté et l'agilité de 

main qu'ils o:1t acquises par une plus longue pratique 

du régime de la pris~n, où ils ont été généralement 

employés aux mêmes tra ·:aux, leur permettent de pro

duire des ouvrages supérieurs à la moyenne quoti

dienne et de produire, à travail égal, plus de résul

tats util~s que les condamnés sns antécédents judi

ciaires et par suite sans expérience spéciale. Il ne faut 

donc point que ces derniers puissent comparer 

avec désavant::rge leur situation à celle des repris de 

justice ». . 

Ainsi, ;;~•·x raisons tirées de la nécessité de punir plus 

sévèreme :t les récidivistes parce que le nombre de 

leurs faute,; montre qu'ils n'ont fait aucun effort r·our 

s'amendrr, M. Dubois en ajoute une autre qui tient à 

l'exécution même de la peine et qui a pour but de 

rétablir dans les prisons l'égalité rompue au détriment 

des co11damnés primaires par l'expérience que les ré-

1. Revue penitentiaire, 92, p. 911. 
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cidivistes o.1t acquise des travaux: péniteaLiait·es . .Maîs 

sous cc rapp~rl, il serait peut-être dangereu-. de pcJser 

en principe que les récidivistes sont toujours plus 

aptes et mieux préparés au travail que les condamn~s 

pnmatres. 

« Est-il vrai, disait M. le pasteur Arboux, lors de la 

discus.>ion du rapport de M. Dubois devant la sociét~ 

générale des prison; (1L que le récidiviste ait une ha-
• bileté acquise, une supériorité incontestable sur les 

autr~s détenus au point de vue du travJil? Il est c;;r

tain qu'il a pu s'exercer d~ux ou troio; fois au mê·ne 

métier. Mais, dans les prisons, quelques travaux des 

maisons centrales mis à part, il s'agit habituelle

ment d'un travail facile qu'on peut apprendre assez 

vite. Au bout d'un mois le condamné primaire est au~si 
1 

habile que le récidiviste qui peut avoir eu des métiers 

divers et parfois des occupations plutôt que des mé

tiers ». Certes, il arrivera souvent que des individus, 

ayant l'habitude des prisons et en co::maissant les in

dustries, seront, mieux que leurs codétenus, en état de 

gagner des sommes relativement considérables, mais 

le contraire peut parfois se produire. Il ne peut y avoir 

dans cette considération une raison de réduire a priori 

la rémunération du travail des récidivistes; il faut voir 

là une questio:1 de fait et laisser à l'administration de 

chaque établissement le soin de juger dans quelle me

sure l'équité exige de ce chef une réduction. 

1. Revue Penitentiaire, 92, p. 957. 
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S'il y a ici matière à appréciation, il ne peut en être 

de même quand il s'agit de tenir comptP. du nombre de 

condamnations précédemment encourues. Le fait même 

de ces condamnations suffit à éclairer sur la moralité 

et les intentions du délinquant. II mérite d'être châtié 

d'autant plus durement que sa perversité a été plus 

grande. Au nom de la justi~e et dans l'intérêt de la 

répression, il convient que les délinquants d'habitude 

soient moins bien traités que les délinquants d'occa

sion. 

Cependant quelques protestations se font entendre. 

Elles sont tirées du hut même que l'on se propose d'at

teindre en allouant aux condamnés une rémunération. 

D'ordinaire celle-ci sert partie à être employée pen

dant la détention par le condamné, partie à lui être 

remise à sa sortie. Si on peut réduire les adoucisse

ments qui doivent être permis aux récidivistes pendant 

la captivité, est-il bon de les priver de ce qui peut 

aider à leur reclassement après la libération? Tous les 

récidivistes ne sont pas nécessairement des incorriui

bles, et s'il est louique de les traiter plus sévèrement, pra

tiquement cela peut être mauvais. « Après la libération, 

disaitl\1. Arboux (1), le récidiviste est dans une position 

beaucoup plus difficile que le condamné primaire. Lors~ 

qu'il est sorti de prison, il a déjà, - on s'en est assez 

plaint - le casier judiciaire qui l'empêche de se placer. 

1. Revue pénitentiaire, 92, p. 9:S7. 

Î 
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Faut-il qu'il soit encore obligé, avec moins de ressour

ces, d'attendre plus longtemps que les autres le travail? 

.Te ne dis pas qu'il le cherche toujours, mais admettons 

qu'il veuille le chercher, il faut qu'il ait les moyens de 

le faire beaucoup plus longtemps, car il obtiendra diffi

cilement un emploi. Combien n'ai-je pas vu de libérés 

chercher du travail pendant deux, trois mois sans en 

trouver?_ Je conseillerais donc de ne rien retrancher et 

de ne point réduire la masse dont il pourra disposer à 

sa sortie ... » II arrive souvent, en etTet, que des libérés 

cherchent pendant 1 ongtemps du travail; les sommes 

qu'ils ont gagnées dans la prison peuvent alors leur être 

d'un grand secours. 

Ces circonstances peuvent se présenter pour les 

récidivistes aussi bien que pour les délinquants pri

maires, et il est bien vrai que la difficulté qu'ils éprou

veront à se procurer de l'ouvrage sera encore plus 
• grande pour eux que pour les autres. 

Malgré cela, le désir de leur prêter assistance et de 

faciliter leur amendement, ne doit point faire oublier 

qu'il est nécessaire de punir. D'ailleurs, la situation 

actuelle de ces individus n'est-elle point la preuve de 

l'inutilité, de l'inefficacité des gratifications à eux faites 

jusqu'alors; ils n'ont point voulu profiter des faveurs 

qu'on leur accordait; n'est-il point juste qu'ils suppor

tent les conséquences d'une situation qu'ils ont créée. 

II serait dangereux, d'autre part, au point de vue 

social, de faire aux récidivistes une situation trop 
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enviable; en effet plus il sera apporté de bien-être 

dans le régime des établissemelil.ts pénitentiaires, plus 

on aura de chances de voir s'accroître le nombre des 

individus qui, se sentant déclassés, déchus, deshonorés, 

par une première condamnation, iront retrouver très 

volontairement dans les prrsons le confortable qu'ils 

ne sauraient obtenir, même au prix d'un travail s•mte

nu, dans la vie libre. 

C:e sera donc agir sagement et justement que de 

faire varier la rémunération du travail en proportion 

du nombre de condamnations déjà encourues, et en 

raison de la gravité de I'infracti0n. Le fait seul des 

condamnations permettra de classer les détenus dans 

différentes catéçrories que les règlements auront pré

vues et pour chacune desquelles ils auront indiqué la 

quotité de la rétrioution, laissant aux administrations 

locales le so,in d'apprécier dans quelle mesure l'expé

rience du travail fait aux récidivistes une situation su

périeure à celle des condamnés primaires. 

La rémunération doit-elle subir en outre l'influence 

de la eonJuite du condamné pendant la détention ? En 

d'autres termes doit-'ln tenir compte de la fac·on dont . ~ 

eu général se comporte le détenu dans la prison? La 

rémunération étant une faveur, on pourrait très bien 

concevoir qu'elle ne tût accordée aux condamnés que 

lorsqu'ils Ia méritent et q11e les administrations locales 

eussent le pouvoir de la leur donner ou de la leur re-
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fuser suivant que leur conduite sera 1 onne ou mauvaise. 

Elle aurait de cette façon tous les aspects d'une ré

e ompense, mais elle perdrait le véritable caractère 

qu'elle doit avoir, d'être une rétribution du travail. 

Elle serait le moyen de récompenser la bonne con

duite mais ne fournirait pins qu'un encouragement in

suffisant. Le condamné a besoin, comme stimulant de 

savoir que son travail lui rapporte quelque chose, et il 

est utile que le gain soit proportionné à l'effort. Donner 

une influence prépondérante à la conduite, c'est sup

primer toute certitude dans la rémunération et ne 

laisser aux condamnés que des espérances. C'est leur 

permettre de se méfier d~ l'autorité chargée de l'exé

cution de la peine, puisqu'un tel système n'est pratica

ble qu'avec la concession de trèslarges pouvoirs d'ap

préciation. Au point de vue moral, il serait peut être 

désirable que le détenu ne fût rémunéré que s'il le 

mérite sous tous les rapports? mais pratiquement, au 

point de vue du résultat que la société attend de la 

peine, il ne faut pas que la rémunération du travail 

soit subordonnée à cette condition. 

Il ne s'ensuit pas, cependant, que, en fait, la rému

uération attribuée au détenu ne puisse pas, en partie 

au moins, être destinée à lui tenir compte de sa bonne 

conduite. On peut en effet laisser l'administration 

maîtresse d'augmenter le gain du condamné s'il se 

c.:>nduit bien. Ce sera, il est vrai, accorder pour la 

conduite une de ces récompenses pécuniaires contre 
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lesquelles ou a quelquefois protesté ( 1) et auxquelles on 

peut reprocher dé favoriser des manifestations hypo

crites d'amendement de la part des détenus, mais dans 

la pratique il peut être utile de marquer d'une façon 

tangible, par des récompenses auxquelles les con

damnés sont très sensibles, une différence entre ceux 

qui se conduisent bien et ceux qui se conduisent mal. 

D'ailleurs, cette augmentation de gain, occasionnée 

par la conduite du détenu, ne fera pas, à proprement 

parler, partie de la rémunération du travail, elle n'y 

sera que juxtaposée, servant de moyen efficace pour 

tenir compte aux condamnés de la façon dont ils se 

comportent pendant la détention. 

Dans la pratique la part qui revient aux divers élé

ments qui peuvent influer sur la rémunération varie 

avec les différehtes législations. Dans certains pays, 

des gratifications ne sont accordées aux détenus que 

s'il les méritent par leur bonne conduite et leur atten-

• tion à l'ouvrage. II en est ainsi notamment en Angle

terre (2). Ailleurs, l'appréciation que l'on peut faire de 

la conduite et des conditions dans lesquelles est affec

tué le travail ne permet point la suppression de la ré

munération, mais seulement une augmentation ou une 

1. Rapport de M. Sichart au Congeès de St-Pètesbourg. Actes, 

t. 3. p. 2iG. 

2. Happort t.le M. James Duncan au Congrès de Paris. Bulletin 

de la Commission Internationale penitentiaire. mai 1H95, 

p. 224. 
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diminution. C'est dans ce but que quelques législations 

répartissent les condamnés en différentes classes, 

par ordre de mérite, le taux de la rémunération va

riant dans chacune d'elles. Ce système de classifica

tion est adopté notamment dans certains cantons de la 

Suisse, en Autriche, en Danemark, en Italie. 

Il vaut mieux essayer d'isoler, dans la mesure du 

possible, les différentes considérations dont on veut 

tenir compte. Sous le nom de rémunération du travail, 

on fait figurer en réalité des récompenses occasionnées 

par le travaillui-même,d'une part,et par la manifestation 

de bonnes dispositions ou de bons sentiments, d'autre . 

part; pourquoi, si on veut que la forme de la récom

pense soit la même, ne pas diviser, quand on le peut, 

la rémunération en plusieurs partie_s dont chacune 

serait déterminée d'une façon différente. Le travail peut 

fournir une base d'évaluation nette et de ce chef la ré

munération peut être fixée à l'avance, tarifée en quel

que sorte au moyen de règles précises auxquelles les 

administrations locales n'ont qu'à se conformer. Les au

tres éléments, parce qu'ils sont spéciaux à chaque indi

vidu, doivent au contraire donner lieu à une apprécia

tion. 
Ainsi en tant qu'elle a pour objet le travail, considéré 

isolément, indépendamment des conditions morales dans 

lesquelles il est exécuté, la rémunération serait dé

terminée à l'avance, suivant les résultats du travail, 

pour chaque genre de peine, d'après le nombre et la 
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nature des condamnations précédemment encourues. 

Quant à la partie de la rémunération dont le but 

est de récompen,;;er la bonne volonté, l'application, le 

soin apportés par le condamné dans son travail elle 
' 

est en quelque sorte le prolongement de la précédente 

et il est naturel qu'elle affecte la même forme; seule

ment comme il y a ici matière à une appréciation, la 

quotité en serait fix~e par l'administration de chaque 

établissement dans des limites préalablement établies. 

L'administration tiendrait compte de l'expérience, de 

l'habileté qu'un détenu a pu acquérir dans l'exercice 

d'un métier, des aptitudes physiques et morales, de la 

nature du travail à exécuter. 

Pour ce qui est de la conduite générale du con

d("!mné, s'il peut être avant;geux d'en réunir la récom

pense à celle du travail, la part qui la représenterait 

serait déterminée par l'administration dans la mesure 

fixée. 

Il faut dès lors se préoccuper de trou ver pour la 

rémunération une forme qui permette de lui donner la 

fixité qui convient à la rétribution du travail et en même 

temps assez d'élasticité pour po~voir servir de récom

pense aux manifestations d'amendement de chaque 

individu. 

La distribution aux condamnés, de temps à autre et 

à titre individuel de récompenses particulières, ne sau

rait remplir ces conditions. Ce mode de procéder ne 

saurait constituer, à proprement parler, une rémuné-

l 
l 
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ration du travail parce qu'il ne peut fournir une rétri

bution suffisamment déterminée. Il supt'ose des pou

voirs très étendus donnés à l'administration dans le but 

d'apprécier dans quels cas le détenu a mérité une libé

ralité. Il n'y aurait là pour le condamné qu'un stimu

lant bien faible. Quelle influence, en effet, pourra exer

cer sur son activité la perspective d'une récompense 

lointaine, souvent minime qu'il tiendra uniquement de 

la bienveillance de l'administration? Le condamné ne 

travaillera pas ou travaillera mal, toujours enclin à ac

cuser l'autorité d'arbitraire et de favoritisme. 

n· est nécessaire de bien faire sentir au .condamné 

que 80n travail lui est profitable, et il faut par suite 

chercher dans le travailla base principale de la rému

nération. L'efficacité de celle-ci sera d'autant plus 

grande que la proportion sera plus exacte entre l'effort 

et la rétribution, et sous ce rapport, il semble qu'un 

excelbnt moyen so!t de prendre en considération sur

tout les résultats du travail. Les résultats, les produits 

du travail, en ·effet, outre les efforts physiques qu'ils 

nécessitent,. portent généralement, dans leur qualité ou 

leur quantilé la trace de la bonne volonté et du zèle 

du travailleur, aussi,comrr:e dans la pratique, il est im

possible d'isoler complètement le travail des con

ditions morales dans lesquelles chaque ouvrier l'ac

complit et que, par suite, on est le plus souvent 

obligé de le supposer fait dans des conditions moyen

nes de soin et d'application, l'attribution au condamné 

Boisseau 4 
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d'une partie de ces produits apparaît-elle comme la 

meilleure façon d'établir la rémunération sur des bases 

équitables. C'est le moyen de proportionner exactement 

la récompense à l'effort physique et à l'effort moral puis

que tous deux ont contribué à la production et que 

c'est d'après cette production même qu'est déterminée 

la rémunération. Celle-ci peut, de la sort~, s'adapter, 

pour ainsi dire, complètement au travail; elle le suivra 

dans toutes ses variations, s'élèvera quand les produits 

augmenteront, s'abaissant en même temps que décroîtra 

leur valeur. Il y aura là pour le prisonnier un puissant 

stimulant. Intéressé à son travail, il s'efforcera de pro

duire davantage, il deviendra plus actif et plus zélé. 

Et alors, quand il manifestera une bonne volonté une 
' 

application supérieure à la moyenne, l'administratio:1 

pourra élever la part à lui accorder sur les produits ; 

elle pourra l'augmenter encore en cas de bonne con
duite . 

M. G. Dubois, dans son rapport, a reconnu dans ce 

système de l'atlribution proportionnelle le meilleur 

moyen t!e tenir compte des diverses considérations qui 

peuvent influer sur la rémunération.« Le meilleur pro

cédé, dit-il, pour la rémunération du travail, consiste

rait peut-être dans une combinaisondu système de l'at

tribution proportionnelle avec celui des récompenses ; 

on commencerait par allouer à tout détenu un modique 

i. Revue pénitentiaire 92, p. 911. 

l 
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tant pour cent du produit de son travail, puis on lui 

accorderait des gratifications supplémentaires en 

tenant compte de sa bonne volonté, de son soin, de 

son application, surtout de la façon dont il observe 

les règlements, enfin de l'emploi qu'il fait de la 

partie disponible de son pécule ; on ferait mouvoir 

dans les limites d'un maximum déterminé les coeffi

cients _représentant ces divers ordres de considéra

tions ». 

Ainsi, une certaine partie des produits du travail, un 

certain tant pour cent, 40 pour 0/0 par exemple, fixé à 

l'avance pour chaque catégorie de condamnés, serait 

destinée à rémunérer le travail. L'administration au

rait le pouvoir d'augmenter dans une certaine mesure 

le tant pour cent ordinaire, pour récompenser un zèle, 

une attention supérieurs, mais il serait bon aussi de 

lui permettre de le diminuer dans le cas où un con

damné apporterait dans son travail de la nonchalance 

ou de la mauvaise volonté. On pourrait, par exemple, 

l'autoriser à faire descendre le tant pour cent jusqu'à 

20 ou 30 pour 0/0 et à le faire monter jusqu'à 50 ou 60 

pour OjO. Par ce moyen l'administration aurait en outre 

la facilité de rétablir l'égalité au profit des condamnés 

pleins de bonnes intentions mais inexpérimentés, inin

telligents ou peu vigoureux. Enfin 1e tant pour cent 

pourrait encore être augmenté, pour tenir compte de 

la bonne conduite du détenu, dans la proportion, par 

exemple, de 10 à 20 pour 100. 
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En procédant de la sorte, l'attribution proportion

nelle des produits du travail permettrait de tenir compte 

au condamné, aussi exactement que possible, de son 

travail,. et de ses bonnes ou mauvaises dispositions, 

mais, dans la pratique, la grosse difficulté tient à 

l'examen que doit faire l'administration des conditions 

dans lesquelles travaille chaque ouvrier. Il y faut une 

surveillance de tous les instants, une attention extrême 

de la part des agents de l'établissement. Mais, quel 

que soit le système qu'on adopte, si on veut prendre 

en sérieuse considération l'assiduité, les bonnes inten

tions du cemdamné, cet inconvénient est inévitable et 

le remède ne peut se trouver que dans une bonne orga

nisation intérieure qui puisse permettre d'atteindre ce 

résultat. 

Aucun autre mode de procéder, parmi ceux 'qui 

peuvent être mis en pratique, ne parait pouvoir, mieux: 

que celui-ci, tenir compte rigoureusement des divers 

éléments qui rentrent dans la rémunération, et fournir 

en même temps un stimulant aussi efficace à l'activité 

du détenu. Ainsi, dans le système qui consiste dans 

l'allocation au condamné d'une certaine somme par 

journée de travail, la rétribution ne sera pas aussi 

directement déterminée par le travail ; le condamné 

percevra moins nettement l'intluence de ses efforts sur 

la rémunération , il aura davantage l'impression d'une 

fixation arbitaire; moins bien encouragé il se bornera à 

travailler de façon à éviter les réprimandes ou les 

reproches, sans chercher à augmenter, en qu>~lité ou 

en quantité, les produits d'un travail auquel il n'est pas 

directement intéress~. 

, La méthode qui consiste à rémunérer le condamné 

en le faisant profiter d'un travail supplémentaire au

quel on l'autorise à se livrer, n'est pHs non plus sans 

inconvénie(ll!'. Quand le détenu a accompli la t:îche 

qui lui a été imposée ou quand il a travaillé pendant 

le temps fixé pour le profit exclusif de l'État, tout ce 

qu'il fait au-delà lui appartient. Mais ici il est à crain

dre que, lorsqu'il îravaille pour rÉtat, le condamné 

n'apporte à son ouvrage qu'une m1~diocre application 

ou qu'j] n'y mette frop de hâle, réservant toute son at

tention pour le travail dont il doit être le bénéficiaire; 

et cela pourrait être nuisible au développement de 

l'habileté professionnelle ou au bon apprentissage 

d'un métier. La rémunération !Ct, c'est la prrmission 

qu'ou donne au détenu d'employer un certain laps de 

temps à son profit; c'est en réalité lui laisser la faculté 

de gagner ou non quelque chose, puisque le travail 

qui lui est imposé ne comporte pas, par lui-même, de 

rétribution ; cette faculté est de nature à porter atteinte 

à une bonne exécution de la peine, ne serait-ce qu'au 

point de vue des ressources qu'il importe de ménager 

au condamné pour le jour de la libération. 

La pratique offre de.> exemples de ces différents 

modes de procéder ; les États ont eu recours à diverses 

combinaisons, donnant à la rémunération, tantôt l'as-
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pect d'une récompense, tantôt celui d'un salaire. Le 

système qui semble avoir inspiré le plus de législa

tions, en Europe tout au moins, est celui de l'attribution 

au condamné d'une partie des produits de son travail. 

C'est celui qui, actuellement, est appliqué en France, à 

la plus grande partie des condamnés. 

Le système d'attribution au condamné d'une partie 

des produits de son travail est en usage en France 

depuis les décrets de l'Assemblée Constituante (Décret 

23 sept. 6 oc. 1791. t. 1. art. 17 et 25. Décret 19-22 

juillet 1791 titre II. art. 6). Les art. 21 et 41 du Code 

pénal se réfèrent également à ce procédé, ~n ce qui 

concerne du moins les condamnés dont ils s'occupent 

et dont le travail peut donner lieu à rémunération, 

sans que toutefois fussent mis sur un pied d'égalité les 

réclusionnaires et les condamnés correctionnels. Mais 

toute différence de traitement entre ces deux catégo

ries de détenus, au point de vue de la rétribution du 

travail, disparut par le fait de l'ordonnance du 2 avril 

1817, sur les maisons centrales, q~i dépassa les inten

tions du législateur. Les maisons centrales alors comme 

aujourd'hui, ne recevaient pas seulement les condam

nés à la réclusion, mais aussi les condamnés à plus d'un 

an d'emprisonn~ment ; l'art. 12 de l'ordonnance était 

applicable à tous les détenus de ces établissements, que lie 

que soit la nature de la peine à laquelle ils avaient été 

condamnés. Comme sous les décrets de la Consti

tuante tous profitaient des 2/3 du produit de leur travail. 
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Il devait en être dl..l même dans les prisons départe

mentales pour lesquelles le règlement général du 30 

octobre 1841 avait consacré dans son article 87, le 

système admis par l'ordonnance de 1817. 

La façon de procéder admise par cette ordonnance 

n'était pas à l'abri de tout reproche. Dans une ins

truction du 28 mars 1842 le mini3tre M. Duchâtel la 

jugeait mauvaise et onéreuse pour le Trésor, rappe. 

Iant en même temps que la part attribuée aux con

damnés était plus élevée en France que partout ail

leurs. La France, disait en substance M. Duchâtel, est 

le seul pays où on ne demande aux condamnés que le 

1/3 du produit de leur travail. En Angleterre et aux 

Etats-Unis, les condamnés travaillent gratuitement. 

En Autriche tout condamné peut être astreint au 

payement, même sur ses biens personnels, de toutes 

ses dépenses dans la prison. A Berne tout condamné 

doit gagner 0 ir. 75 par jour avant de rien recevoir 

pour son compte et cette disposition est même d' obli

gation rigoureuse dans les pénitenciers militaires 

(Règlement du mini:>tre de la Guerre du 28 janvier 

1839). 

· Une réforme fut accomplie par l'ordonnance du 27 dé

cembre 1843, qui s'inspira pour la répq.rtition des pro

duits du travail, de no~veaux principes. La forme de 

rémunération adoptée fut la même: attribution propor

tionnelle d'une partie de3 produits, mais cette part ne 

fut plus égale pour tous ; dans chaque genre de peine 
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cHe devait être différente et varier en même temps 

suivant le nombre des condamnatio:1s précédemment 

encourues. « Des considérations de haute moralité et 

d'économie conseillaient cette mesure, disait dans l'ins

truction du 28 mars 1844, M. Duchâtel exposant les 

motifs de l'ordonnance. Il n'était ni juste ni moral d'ac

corder la même portion de lenr travail aux condamnés 

aux travaux forcés, aux réclusionnaires et aux correc

tionnels ; aux condamnés en état de récidive et aux 

détenus condamnés pour la première fois. Dans plu

sieurs circonstances, mon administration a manifesté 

l'intention de faire rapporter l'ordonnance royale du 2 

avril 1817. L'attribution qui fut faite aux condamnés 

par cette ordonnance des deux tiers de leurs salaires 
' 

alors que les maisons centrales commençaient seule-

ment à se développer, ne pouvait être une mesure dé

finitive; elle n'a été continuée que trop longtemps aux 

dépens du trésor et de l'exécution réelle des arrêts de 

la justice ». 

La portion accordée aux détenus n'était plus unifor

mément des deux tiers du produit du travail, mais plus 

ou moins élevée suivant la gravité de la faute et le de

gré de perversité des condamnés. L'article 1 de l'or

donnance l'établissait de la façon suivante : 

Art. 1. - « A partir du 1er avril 1844, la portion 

accordée sur le produit de leur travail aux condamnés 

détenus dans les maisons centrales de force et de cor

rection sera, savoir ; 
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« De 3/10 pour les condamnés aux travaux forcés 

détenus conformément aux articles 16 et 72 du code 

pénal; 

« De 4/10 pour les condamnés à la réclusion; 

« De 5/10 pour les condamnés à l'emprisonnement 

de plus d'un an ». 

Les art. 2 et 3 déterminent quelle réduction doivent 

subir les récidivistes: 

Art. 2. - (\ Les détenus qui auront subi une pre

mière condamnation profiteront seulement, savoir: 

« Les condamnés aux travaux forcés s'ils ont été con

damnés précédemment à la même peine, du dixième 

du produit de leur travail, et de 2/10 si la premièl'e 

peine était la réclusion ou l'emprisonnemen~ à plus 

d'un an; 

Les condamnés à la réclusion, s'ils ont été prece

demment condamnés aux travaux forcés, de 2/10, et de 

3/10 si la première peine a été la réclusion ou l'em

prisonnement de plus d'un an ; 

«Les condamnés à l'emprisonnement de plus d'un an, 

s'ils ont été précédemment condamnés aux travaux for

cés ou à la réclusion, de 3/10 et de 4/10 si la première 

peine était l'emprisonnement de plus d'un an ». 

Art. 3. - « La portion du produit du travail attri

buée conformément à l'article qui précède sera dimi

nuée de un dixième pour chaque condamnation qui 

aura suivi la prernièrJ. Dans aucun cas cette portion 



-58-

ne pourra être inférieure au dixième du produit du 

travail ». 

L'ordonnance de 1843 ne s'occupait que des détenus 

des maisons centrales, mais l'arrêté du 28 mars 1844 

- sur l'exécution de l'ordonnance -portait dans son 

article 15: « Les dispositions de l'ordonnance du 27 dé

cembre 1843 sont déclarées applicable~ à la formation 

et à l'emploi du pécule des individus condamnés à un 

emprisonnement d'un an et au-dessous qui appartien

nent à la population réglementaire des prisons dépar

tementales ». 

Ainsi l'ordonnance établit entre chaque catégorie de 

condamnés, une différence d'un dixième, pour bien 

marquer que les plus coupables doivent être traités 

plus sévèrement que leurs codétenus qui n'ont à subir 

que des peines moindres; et c'est encore à titre d'ag

gravation de la pénalité qu'elle diminue la part de ceux 

qui ont été précédemment condamnés. Chaque con

damnation antérieure entraîne m~e réduction d'un 

dixième, et même de deux dixièmes quand il s'agit 

d'une première condamnation aux travaux forcés, ou 

même d'une première condamnation à la réclusion 
' 

encourue par un condamné à l'emprisonnement de plus 

d'un an. Mais cependant, comme une certaine rémuné

ration est nécessaire, dans le but, d;après l'exposé 

des motifs (Instruction du 28 mars 1844), de ménager 

au condamné un pécule pour sa sortie, l'ordonnance 

prend soin de déclarer que la portion attribuée au 
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condamné ne pourra être inférieure à un dixième. 

Dès son arrivée, tout condamné doit être immédiate

ment classé dans l'une des catégories déterminées par 

les articles 1, 2 et 3 de l'ordonnance, c'est-à"-dire suivant 

la nature de la peine qu'il a à subir, et le nombre et la 

nat ure des condamnations antérieurement encourues. 

Sous ce dernier rapport, il s'agit de condamnations pro

noncées et il importe peu que les peines aient été subies 

ou non (circulaire du 20 mars 1869). Mais ce principe ne 

doit pas être étendu au cas où la confusion des peines 

aurait été ordonnée. C'est ce que dit une circulaire du 

18 janvier 1873 rappelant à ce propos une lettre minis

térielle, dans le même sens, du 27 juin 1851 et ajoutant 

que par une délibération du 13 décembre 1872, le Conseil 

de l'Inspection générale des prisons a émis l'avis que 

lorsqu'un détenu a été frappé de plusieurs peines, même 

par des décisions judiciaires distinctes, il n'y a pas 

lieu pour le calcul du nombre de dixièmes à lui attri

buer, sur le produit de son ~ravail, de le considérer 

comme se trouvant en état de récidive dans le sens de 

l'ordonnance de 184:1, si ces peines doivent se confon

dre ou en d'autres termes être absorbées par la plus 

forte. L'ordonnance ne parlait que des condamnations 

prononcées par les tribunaux de droit commun, mais 

une instruction du 25 septembre 1844 vint rendre ses 

dispositions applicables aux individus condamnés une 

première fois par les tribunaux militaires. 

L'administration se demanda également si, pour l'at-
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tribution des dixièmes, on devrait tenir compte des 

condam~ations antérieurement prononcées par des 

tribunaux étrangers. Une circulaire du 20 mars 1870 

avait répondu par l'affirmative; d'après elle la mesure 

édictée par l'ordonnance, étant purement admini3tra

tive devait être exécutée sans distinction de l'origine 
' 

,des jugements. Une autre circulaire du 20 avril 1877 

adopta une solution contraire et se rangea à l'avis 

émis par le Conseil des inspecteurs généraux, décidant 

qu'à l'avenir les condamnations encourues à l'étranger 

ne seraient pas comptées en ce qui concerne la répar

tition des produits du travail. 

L'ordonnance de 1843 ne se préoccupait pas des 

condamnations à un an d'emprisonnement et au-des

sous, antérieurement prononcées contre un détenu ; 

par suite on ne devait pas en tenir compte dans le 

calcul du nombre de dixièmes, pas plus dans les mai

sons centrales que dans les prisons départementales. 

Dans ces derniers établissements, les condamnés qui 

y étaient détenus ne devaient subir de réduction que 

du fait de condamnations aux travaux forcés, à la ré

clusion ou à l'emprisonnement de plus d'un an (arrêté 

du 28 mars 1844, art. 15); encore la pratique se dis

pensa-t-elle souvent d'appliquer à ces détenus les 

articles 2 et 3 de l'ordonnance, ainsi qu'en témoigne 

une note du 10 avril 1869 qui porte que « la disposi

tion relative au quantum du salaire des détenus p::~r 

rapport à leurs antécédents judi~iaires n'a générale-

1 

-61-

ment pas été observée jusqu'à ce jour », et qui re

commande aux inspecteurs de rechercher quels pour

raient être les moyens de remédier à cet état de 

choses. C'est que dans les prisons départementales, la 

réduction, telle qu'elle résultait de l'ordonnance, était 

susceptible de présenter des inconvénients. Le travail, 

en effet, y est plus difficile à organiser que dans les 

maisons centrales et il y a beaucoup de chances pour 

que par suite il y soit moins rémunérateur. Sur le pro

duit de travaux mal organisés, il peut être dangereux 

de prélever plusieurs dixièmes, au point de n'attri

buer au détenu que 3/10 ou moins. C'est risquer d'a

mener le découragement et le dégoût du travail ; c'est 

jeter dehors le libéré à peu près sans ressources, 

puisque son séjour dans la prison ayant été très court, 

il n'a pu travailler que peu de temps et que son tra

vail n'a été que fort peu rémunéré. 

Pour les détehus des prisons départementales, les 

dispositions de l'ordonnance de 1843, en ce qu'elles 

touchent à la fixation de la portion à leur accorder sur 

·les produits de leur travail, ont été remplacées par le 

décret du 23 novembre 1893, dont l'article 1•r est ainsi 

conçu : 

((, A partir du 1er janvier 1894, la portion accordée 

sur le produit de leur travail aux condamnés détenus 

dans les maisons d'arrêt, de justice et de correction 

(prisons départementales) sera savoir : De 5/10 pour 

les détenus n'ayant encouru aucune condamnationanté-
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rieure ou ayant e~couru, en une ou plusieurs condam

nations, la peine de l'emprisonnement pour une durée 

n'excédant pas une année;- De 4/10 pour les détenus 

ayant encouru, en une ou plusieurs condamnations, la 

peine de l'emprisonnement pour une durée totale excé

dant une année et ne dépassant pas cinq années ; -

De 3/10, pour les détenus ayant encouru soit les tra

vaux forcés ou la réclusion, soit, en une ou plusieurs 

condamnations, la peine de l'emprisonnement pour une 

durée totale excédant cinq années. ~ 

D'après ce décret, de même que sous l'empire de 

l'ordonnance de 1843, les condamnations aux travaux 

forcés, à la réclusion et à l'emprisonnement de plus 

d'un an, antérieurement encourues par les détenus, 

sont une cause de réduction de la rémunération, et 

cette réduction est égale à celle que prescrivait l'or

donnance au cas d'une première condamnation. Mais 

le décret ne reproduit pas les dispositions de l'arti

cle 3 de l'ordonnance, aux termes duquel chaque con

damnation qui avait suivi la première entraînait une 

nouvelle diminution d'un dixième. Il ne se . préoc

cupe pas du nombre des condamnations, mais surtout 

de la nature de la peine infligée, faisant intervenir, 

quand il s'agit de l'emprisonnement, des considérations 

tenant à la durée de la peine ou des peines précédem

ment prononcées. Le décret se demande seulement à 

combien de temps d'emprisonnement le détenu a déjà 

été condamn(; il fait une sorte de capitalisation des 

! 
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courtes peines pour ne considérer ensuite que la 

durée totale. 

, Chacune de ces petites condamnations ne pourrait 

suffire à motiver une diminution de la rémunération, 

mais leur fréquence est une preuve de la perversité 

du délinquant et il est juste qu'il soit puni plus sévè

rement. Il arrivera de cette façon qu'une condamnation 

à un emprisonnement moindre d'un an entrera en iigne 

de compte pour déterminer une réduction, puisqu'elle 

peut concourir, avec une ou plusieurs autres, pour for

mer un total excédant une année. Quand la durée totale 

des condamnations précédentes ne dépasse pas ce chif

fre, le détenu ne subit aucune réducticm. Au contraire, 

lorsque cette durée excède une année, le décret retient 

au détenu un ou deux dixièmes, suivant que celte 

durée est inférieure ou supérieure à cinq années. 

En (aisant produire cet effet aux petites condamna

tions, le décret de 1893 s'est montré plus sévère que 

l'ordonnance, puisque d'après celle-ci une condamna

tion à l'emprisonnement n'occasionnait de réduction que 

si la durée de la peine excédait une année, plus sévère 

aussi au cas où un détenu a encouru une précédente 

condamnation à plus de 5 ans d'emprisonnement, puis

qu'alors elle réduit la rétribution de 2/10, 1/10 de 

plus que n'eût fait l'ordonnance. Mais où il a été moins 

rigoureux etenmême temps plus pratique, dennt s'ap

pliquer aux prisons départementales, c'est en ne re

produisant pas les dispositions de l'art. 3 de l'ordon-
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nance. De ce fait, la situation des détenus des prisons 

départementales ayant encouru précédemment plusieurs 

condamnations soit aux travaux forcés ou à la réel usion, 

soit à un emprisonnement de plus d'un an, est devenue 

meilleure. 

Les dispositions de l'ordonnance de 1843 ayant con

tinué d'être en vigueur pour les maisons centrales, la 

survenance du décret du 23 novembre 1893 a créé 

une différence de traitement entre les détenus des pri

sons départementales et les condamnés à la peine 

d'emprisonnement qui sont enfermés dans les maisons 

centrales; il peut arriver par foi:> que ceux··ci soient 

mieux traités que ceux-là. Ainsi un individu qui purge 

dans une maison centrale une condamnation à deux 

ans d'emprisonnement, par exemple, ne subira aucune 

réduction du fait de plusieurs condamnations antérieu

res à moins d'un an dont la durée totale dépasse une 

année ; il touchera 5/10, tandis que dans les mêmes 

conditions de récidiv~, le détenu d'une prison dépar

tementale, condamné à la même peine, et admis à la 

subir sous le régime de l'emprisonnement individuel, 

conformément aux dispositions de l'art. 3 de la loi du 

5 juin 1875 ne recevra que 4/10. 1I en est de même, 

et l'anomalie est encore plus forte, s'il s'agit ~'un réci

diviste enfermé dans une prison départementale pour une 

peine égale ou inférieure à un an et un jour d'empri

sonnement. Au point de vue des petites condamnations. 

sa situation sera moins bonne que celle d'un condamné 

r 
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à cinq ans d'emprisonnement qui subit la peine dans une 

maison centrale. 
Il est étrange que, sous cc rapport, la condition des 

détenus des maisons centrales, ordinairement plus 

coupables et qui peuvent être des condamnés aux tra

vaux forcés, à la réclusion ou à l'emprisonnement de 

plus d'un an, soit meilleure que celle des détenus des 

prisons départementales qui sont généralement _des 

condamnés à moins d'un an d'emprisonnement. S1 on 

impute aux uns les courtes peines qu'ils ont déjà subies 

à plus forte raison doit-on les imputer aux autres. La 

faute a été la même et ce n'est pas parce qu'un homme 

a glissé plus avant sur la pente du crime qu'il faut 

oublier les légères chutes qu'il a pu faire. Il serait juste 

d'étendre aux maisons centrales les dispositions du 

décret du 23 novembre 1893, concernant la capitali

sation des courtes peines, afin de pouvoir traiter 

comme récidivistes dans ces établissements ceux que 

l'on considère comme tels dans les prisons départe-

mentales. 
E'n résumé, pour les condamnés à l'emprisonnement, 

à la réclusion et les condamnés aux travaux forcés 

exceptionnellement détenus dans les maisons centrales, 

la portion accordée sur le produit du tr::>.vail, telle 

qu'elle résulte de l'ordonnance de 1843 et du décret 

de 1803, indépendamment de toute gratification ou 

retenue, est de : 
5/10. - Pour les condamnés à l'emprisonnement 

Boisseau 5 
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détenus dans les maisons centrales et les prisons dépar

tementales. 

4j10.- Dans les maisons central es.·- Pour les con

damnés à la réclusion, et les condamnés à l'emprison

nement ayant subi une prem:ère condamnation à plus 

d'un an d'emprisonnement (ordonn. 1843). 

Dans les prisons départementales.- Pour les déte

nus ayant encouru en une ou plusieurs condamnations 

la peine de l'emprisonnement pour une durée totale 

excédant 1 année et ne dépassant pas 5 années (dé-

cret 1893). 
3/10, - Dans les maisons centrales. - ·Pour les 

condamnés aux travaux forcés qui y sont détenus; -

pour les condamnés à la réclusion, déjà conJamnés 

une première fois à la réclusion ou à !'emprisonne. 

ment de plus d'un an; -pour les condamnés à l'empri

sonnement, déjà condamnés anx travaux forcés ou à la 

réclusion, ou ayant déjà encouru une première peme 

de plus d'un an d'emprisonnement, smvte d'une 

seconde condamnation (ordonnance 1843). 

Dans les prisons départementales: - Pour les dé

tenus ayant déjà encouru soit les travaux forcés ou la 

réclusion, soit en une ou plusieurs condamnations la 

peine de l'emprisonnement pour une durée totale excé

dant 5 années (Décret 1893). 

2/10.- Dans les maisons centrales seulement: -

Pour les condamnés aux travaux forcés ayant encouru 

une première condamnation à la réclusion ou à l'em ~ 
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prisonnement de plus d'un an; - pour les condamné.; 

à la réclusion précédemment condamnés aux travaux 

forcés, ou bien ayant encouru une première condam

nation soit à la réclusion, soit à l'emprisonnement de 

plus d'un an, suivie d'uue seconde; - pour les con

damnés à l'emprisonnement ayant encouru une première 

condamnation aux travaux forcés ou à la réclusion, 

suivie d'une seconde, ou bien encore une première con

damnation à l'emprisonnement de plus d'un an suivie 

de deux autres coHdamnations ( ord. 1843). 

1/10. -Dans les maisons centrales seulement:

Pour les condamnés aux travaux forcés précédemment 

condamnés à la même peine; - pour les condamnés 

à la réclusion déjà réduits à 2 ou 3 dixièmes par suite 

d'une première condamnation, quand celle-ci a été sui

vie d'une ou de plusieurs autres; - pour les condam

nés à l'emprisonnement, réduits à 3 et 4 dixièmes par 

une première condamnation, lorsque celle-ci a été sui

vie de 2, 3 ou plusieurs autres. 

Telle est, quant à la rémunération ainsi déterminée 

par la nature de la peine et les antécédents judiciaires, 

la situation des condamnés enfermés dans les maisons 

centrales et les prisons départementales. Ces détenus 

forment la majeure partie de la population pénitentiaire. 

C'est ainsi qu'au 31 Décembre 1894 il v avait 12.841 
J • 

condamnés, hommes et femmes, détenus dans les mai-

sons centrales et dans les pénitenciers d'Algérie, et 
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dans les prisons départementales 17.460 condamnés, 

en France, 2.510, en Algérie. 

Toutefois, cette façon de rémunérer le labeur du cou

damné, par l'attribution •1ui lui est faite d'une partie 

des produits de son travail, n'est pas exclusivement 

appliqutl,e dans les établissements pénitentiaires. Cer

tains travaux, par leur nature même, s'opposent, en 

ce qui les concerne, à la mise en pratique de ce pro

cédé. C'est ainsi que les détenus qui sont employés 

aux services économiques de l'établissement reçoivent 

une rémunération journalière (arrêtés du ;!0 avril 1844, 

du ter mars 1832). II est nécessaire que la situation de 

ces condamnés soit la même, autant que possible que 

celle de leurs codétenus employés à des travaux in

dustriels. Le taux de la rétribution doit être détermi

né comparativement au gain des autres ouvriers, en 

tenant compte des difficultés spéciales du service et de 

la différence du travail (Instruction du 19 jui!Iet 1864). 

C'est ce que prescrit dans son art. 20, l'arrêté du 15 

avril 1882, sur les maisons centrales, qui peut être 

appliqué aux prisons départementales (art. 23): « Les 

prix de journée sont calculés de manière à assurer 

autant que possible aux détenus, d'une part des avan

tages équivalant à la moyenne du produit des ateliers 

industriels où ils auraient pu être classés en raison de 

leurs aptitudes, d'autre part une rémunération en rap

port avec les soins particuliers et la dépense de force 

qui peuvent leur être imposés ». n est juste de faire 

l 
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varier la rémunération suivant la nature de la peine et 

le nombre des condamnations précédemment encourues. 

D'ailleurs le nombre des condamnés ainsi occupés 

est relativement restreint. Ainsi, dans les maisons cen

trales affectées aux hommes, sur un total de 2.376.944 

journées de travail en 1894, 398662 ont été consa

crées aux travaux du service intérieur ; dans celles af

fectées aux femmes 33.179 journées furent employées <'t 

ces travaux sur un total de 346.231 journées de travail. 

La plupart des détenus reçoivent sur le produit de 

leur travail 5/'10, el cela même dans les maisons cen

trales. Cela tient à ce que les condamnés à l'emprison

nement sont le plus \Jrand nombre. Au 31 décembre 

1894 sur 9.839 détenus horrimes dans les maisons centra

les, 5.017 recevaient 5/10, et sur ce nombre 4.838 étaient 

des condamnés à l'emprisonnement ; 3.686 touchaient 

4/10, parmi lesquels il y avait 2.693 réclusionnaires 

et 989 condamnés à l'emprisoRnement; 734 touchaient 

3/10, do;;t 366 ~ondamnés à l'emprisonnement et 386 

condamnés à la réclusion ; 223 recevaient 2/10 et parmi 

ceux-ci il y avait 85 réclusionnaires ct 139 condamnés 

à l'emprisonnement ; enfin 100 détenus ne recevaient 

qu'i/10, et ce contingent était fourni par 65 condamnés 

à l'emprisonnement et 35 condamnés à la réclusion. 

Dans les maisons centrales de f~mmes, sur une popu

lation de 1.294 détenues au 31 décembre 1894, 525 dont 

523 condamnées à l'emprisonnement recevaient .)j10, 

2G1 dont 151 réclusionnaires 4/10, et 404 touchaient 



-70-

3/10 parmilesquelles on comptait 072 condamnées aux 

travaux forcés. 

Si le mode de procéder consistant dans l'attribution 

au condamné d'une partie du produit de son travail 

est employé le plus souvent à l'égard des condamnés 

à la réclusion et à l'emprisonnement, s'il est en quel

que sorte pour eux de droit commun. il n'en est pas 

de même vis-à-vis des condamnés aux travaux forcés. 

La détention de ces derniers dans les prisons n'est en 

réalité qu'une exception puisque, depuis la loi du 30 

mai 1834, la peine des travaux forcés se subit par la 

transportation dans une colonie. D'après un décret du 

4 septembre 1891, les condamnés aux travaux forcés, 

subissant leur peine dans les établissements péniten

tiaires sont divisés en trois classes déterminées d'a

près la situation pénale, la conduite et l'assiduité au 

travail (art. I). La première classe ne peut être accor

dée aux transportés que lorsqu'ils ont accompli la moi

tié de leur peine, ou au moins dix ans s'ils sont 

condamnés à perpétuité. Ce sont les mieux notés, ils 

peuvent seuls obtenir une concession et être employés 

chez les habitants (art. 2). Les condamnés de la deu

xième classe sont employés à des travaux de colonisa_ 

tion et d'utilité publique pour le comptè de l'État, de 

la colonie, des municipalités ou des particuliers (art. 5). 

Les condamnés de la troisième classe sont affectés aux 

travaux les plus particulièrement pénibles (art. 6 ). La 

répartition des condamnés dans la deuxième ou troi-
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sième classe est faite par le ministre de lajustice avant 

le départ de chaque convoi (art. 7), la deuxième classe 

étant réservée aux condamnés primaires paraissant 

susceptibles de relèvement, la troisième aux récidivis

tes et aux incorrigibles. 

Les condamnés qui ont obtenu une concession sont 

récomnensés de leurs travaux par le produit de la con-
t 

ceRsion; ceux qui sont soumis au régime de l'assigna-

tion reçoivent une partie, les 3/5, de la somme men

suelle que l'employeur doit payer, 2/5 étant destinés 

au pécule réserve de l'assigné, 1/5 devant lui être 

versé directement (décret du 13 décembre 1894, art. 

39). Pour ceux qui ne sont ni concessionnaires ni as

signés, l'article 12 du décret du 4 septembre 1891 a 

admis en principe qu'ils ne doivent recevoir aucun sa· 

laire, mais seulement des gratifications en nature. Le 

condamrré qui n'a p:1s accompli sa tàche n'a droit qu'au 

pain et à l'eau. Celui qui a effectué le travail imposé 

obtient pour b lendemain un bon de cantine donnant 

droit à la ration normale. Les condamnés peuvent en 

outre être récompensés de leur travail et de leur con

duite au moven d'nn ou plusieurs bons supplémentaires 

dont la val:ur est fixée par arrêté ministériel, et si 

ces bons ne sont pas consommés le jour même, la va

leur en est versée au pécule. 

En réalité il n'y a pas là de rémunération, il y a seu

lement des récompenses pour la distribution desquelles 

l'administration de l'établissement jouit d'un pouvoir à 
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peu près discrétionnaire. Le système employé est bien 

différent de celui qui est en usage dans les prisons du 

continent : Cela ttent à la nature des travaux auxquels 

sont astreints les condamnés et surtout à la gravité 

de la peine qu'ils subissent. Ici, plus qu'ailleurs, on a 

voulu voir dans le travail une expiation, plutôt qu'un 

moyen de moralisation; on n'a pas cherché à faire tra

vailler les condamnés par persuasion, mais seulement 

par contrainte, en leur donnant la perspective d'une 

simple distribution de pain et d'eau au cas de non ac

complissement de la tâche prescrite. On procède de 

la même façon qu'il s'agisse de condamnés à perpétui

té ou de condamnés à temps, sans se préoccuper da

vantage de donner à ces derniers le goût du travail, 

par le moyen d'une rémunération plus certaine. 

De la situation des condamnés aux travaux forcés, 

il faut rapprocher celle des relénués. Pour les uns com

me pour les autres la peine s'exécute par la transpor

tation ; la loi du 27 mai 1885 a fait consister la reléga

tion dans l'internement p<:>rpétuel sur le territoire de co

lonies ou possessions françaises. La condition des for

çats et des relégués diffère en (èe qui concerne la rému

nération du travail. Qu'ils soient placés dans les dép<lts 

d'arrivée et de préparation, ou qu'ils soient envoyés 

dans les établissements de travail pouvant consister en 

ateliers, chantiers de travaux publics, exploitations fo

reslières, agricoles ou minières, les relégués collectifs 

reçoivent une rémunéràtion. «Les relégués qui sont 

l 
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employés dans un des établissements affectés à la relé

gation collective sont rémunérés en raison de leur tra

vail, sous réserve d'une retenue à opérer pour la dé

pense occasionnée par chacun d'eux, notamment pour 

les frais d'entretien. Cette retenue ne peut excéder le 

tiers du produit rie la rémunération ». (Décret du 2G 

novembre 1885, art. 35). Ainsi sur la rémunération, 

sur le salaire journalier qui est le prix du travail du 

relégué, qu'il lui soit dù par l'Etat ou par un particulier, 

un tiers peut être retenu au profit de l'Etat en com

pensation des charges qni lui incombent, et le reste est 

destiné à former le pécule. De plus la rémunération 

varie suivant des tarifs qui sont gradués, c'est-à-dire 

qu'après avoir obtenu le salaire le pl us réduit, le relé

!JUé peut successivement atteindre le plus élevé, l'auu

mentation de salaire ayant lieu en prenant pour base 

la conduite et le travail du relégué. Le taux de la ré

munération est déterminé par des arrêtés du uouver

neur. (Décret du 8 septembre 1887, art. 4. Décret du 

18 février 1888, art. 6 (Sections mobiles). 

Il en est autrement quand il s'agit de condamnés 

admis à la relé!Jation individuelle. Ce sont ceux qui, 

ayant fait preuve d'une bonne conduite, justifient de 

movens honorables d'existence notamment par l'exer-
" 

cice de professions ou de métiers, ou bien sont recon_ 

nus aptes à recevoir des concessions de terre ou à 

contracter des en!}agements de travail ou de service 

pour le eompte de l'Etat, des colonies ou des particu-
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liers. Ces individus, vivant libres, ne sont pas astreints 

au travail, et s'ils travaillent, leur rémunération con

siste dans les bénéfices que leur laissent l'exploita~ion 

de leurs concessions ou l'exercice de leurs métiers. 

Lorsque, avant leur départ de France, les relégables 

sont maintenus en dépôt, un certain temps après 

l'expiration de leur peine, il est tenu compte à chacun 
' 

d'après l'article 19 du d~cret du 26 novembre 1885, de 

la valeur du produit de son travail, déduction faite 

d'une part à retenir, à titre de compensation pour les 

dépenses occasionnées par lui dans l'établissement, 

notamment pour son entretien, et sous réserves des 

prescriptions réglementaires concernant le mode d'em

ploi du pécule, ainsi que la disposition de l'avoir. La 

retenue ne peut dépasser le tiers du produit du travail. 

On ne peut ainsi attribuer aux relégables moins des 

2/3 du produit de leur travail; ils touchent lt~s 7/10, 

l'article 73 du décret du 11 novembre 1885 leur étant 

applicable (circulaire du 6 mars 1886}. Le mode de ré

munération est ici le même que pour les condamnés 

aux travaux forcés, à la réclusion ou à l'emprisonne

ment Jétenus dans les maisons centrales ou dans les 

prisons départementales. 

C'est en se préoccupant surtout des résultats du 

travail, que les ordonnance;;;, décrets ou arrêtés ont 

déterminé la portion destinée à former la rémunéra

tion, sans tenir compte de la façon dont se comporte 

le condamnP, en dehors ou vis-a-vis de son travail. 

~1 
' 

• 
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Ainsi, à l'égard de la rémunération proprement dite, 

l'administration n·a pas à intervenir dans la fixation de 

la part que doit recevoir le condamné dont elle n'a 

qu'à constater la situation pénale. Mais des dispositions 

postérieures à l'ordonnance du 27 décembre 1843 lui 

ont cependant donné le pouvoir de favoriser les déte

nus qui feraient preuve de bonne conduite et d'assi

duité au travail, et de punir ceux qui manifesteraient 

des habitudes de paresse ou d'inconduite, en lui per

mettant de les proposer pour des gratifications ou des 

retenues. Ces gratifications et ces retenues, qu'il ne 

faut pas confondre avec les gratifications données par 

les entrepreneurs et avec les retenues qui jouent le 

rôle d'amendes ou qui sont destinées à réparer un 

domma9e causé par les détenus, ont été introduites par 

l'arrêté du 25 mars 1854. Elles se traduisent par une 

augmentation ou une diminution du nombre de dixiè · 

mes attribués au condamné. 

L'intention du ministre était de donner à l'application 

et au mérite des condamnés une influence plus granrle 

que ne l'avait fait l'ordonnance de 1843, et cela dans 

le but de relever le travail en décroissance depuis l'or

donnance, et par suite de diminuer le nombre des lLbé

rés sans pécule (circulaire du 25 mars 1854). On a 

vu là un moyen d'émulation, d'amendement et de dis

cipline susceptible de produire les effets les plus utiles et 

les plus salutaires ; et Je souci de procurer des encou

ragements aux condamnés, se manifeste dans l'arrêté 
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par la sollicitude qu'il semble apporter à l'égard surtout 

des plus coupables. 

Pour les gratifications, l'arrêté du 23 mars 1854 dis

pose de la façon sui;ante : 

Art. 1. - « Les condamnés auxquels l'ordonnance 

du 27 décembre 1843 tittrihue sur les produits de leurs 

travaux, un, deux, trois ou quatre dixièmes, peuvent, 

s'ils le méritent par leur travail et leur bonne conduite, 

soutenus pendant six mois, obtenir à titre de gratifica~ 

tion, un dixième en sus qui sera réparti par moitié 

. entre le pécule réserve et le pécule disponible. » 

ArP. 2. - « Les condamnés à 1/10 peuvent en outre 

obtenir après une seconde èpreuve de 6 mois, un nou

veau dixième. » 

Art. 3.- « Les dixièmes supplémentaires accordés 

aux détenus condamnés à plus de dix ans, peuvent au 

bout de ce terme, être affectés en tout ou en partie 

au pécule disponible. » 

Art. 4.- «Les condamnés qui jouissent de 5/10 peu

vent obtenir, dans les mêmes conditions, au bout .de 

6 mois, une gratification qui ne pourra dépasser le 

dixième du produit de leur travail. 

« Cette uratificatiou sera soumise à la répartition par 

moitié entre le pécule disponible et le pécule ré-

serve. » 

L'arrêté ne s'occupe pas de savoir quelles peines 

subissent les condamnés ; il se demande- seulement 

quel nombre de dixièmes ils nçoîvent en fait, et esti-
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mant que ceux qui out le plus besoin d'un supplément 

d'encouragement matériel, sont ceux ..]_Ui doivent ton

cher le plus petit nombre de dixièmes - ce sont les 

condamnés à des fortes peines ou des récidivistes -

il leur accorde des avantages qu'il refuse aux autres. 

C'est ainsi que les condamnés à 1/10, après avoir obte

nu un premier dixième supplémentaire, peuvent en 

obtenir un second, tandis qu'un seul dixième peut 

être accordé aux condamnés à deux, trvis, quatre ou 

cinq dixièmes et encore pour ces derniers, l'art. 4 ex

pliquant que la gratification ne peut dépasser 1/10, 

'suppose-t-il qu'elle peut rester en deçà, et consister 

set.iement en une fraction de dixième. 

Ce n'est qu'après 6 mois de bonne condnite et de 

travail que le condamné peut espérer obtenir ces gra

tifications, et dans la pratique, les directeurs peuvent 

même être obligés de faire un choix parmi ceux qui 

leur paraissent mériter cette fa,-eur, puisque par rap

port à l'effectif total de la population, la proportion des 

individus gratifiés ne doit pas dépasser 10 p. 0/0 

(Cahier des charges pour l'entreprise uénérale dans 

les maisons centrales, du 18 février 1890, art. 89).1\Iais 

cette proportion doit toujours- être conservée et les 

dixièmes devenus disponibles par suite de décès, de 

libération ou de retrait, doivent r~tre attribués à d'autres 

condamnés (circulaire du 28 octobre 1881). Les con

damnés ne conservent le bénéfice de ces gratifications 

que s'ils continuent de les mériter, si leur conduite ne 
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donne pas lieu à des punitions. D'après l'art. 3, en 

efret: « L'infliction de deux punitions pour faute grave, 

dans l'espace de 6 mois, fait cesser le bénéfice de ces 

gratifications». 

Quant aux retenues, de même que pour les gratifi

cations, l'arrêté établit des di!l'érences entre les con

damnés, et il prend soin surtout de ne pas trop enta

mer les ressources qui doivent aider le détenu lors de 

sa libération : 

« Les détenus, dit l'art. 6, auxquels l'ordonnance de 

1843 attribue cinq et quatre dixièmes, et qui, par des 

habitudes de paresse ou d'incon::luite, cessent de les 

mériter, peuYent encourir successivement la retenue 

temporaire au profit de l'État d'un et de deux dixièmes 

à titre de punition. 

« Pour les détenus auxquels il n'est accordé que 

trois et deux dixièmes, cette retenue portera exclusi

vement sur le pécule disponible ». 

Il ne fallait pas sonaer à opérer une retenue quel

conque sur la rémunération des condamnés qui ne 

reçoivent qu'un dixième; et quant à ceux dont la part 

est fixée à deux ou trois dixième5n il e·ut été dangereux, 

au point de vue de leur reclassement, de leur infliuer 

les retenues dans les mêmes conditions qu'à ceux à qui 

un travail, plus largement rétribué, permet d'amasser 

un certain pécule, même si on les réduit de un ou deux 

dixièmes. 

Ces différences de traitement, dictées par les néces .. 

1 
( 
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sités de la pratique, ne sont peut-être pas, au point de 

vue de l'équité, à l'abri de tout reprocht'. En e!l'et, elles 

aboutissent à ce résultat de mettre dans une situation 

meilleure, quant aux gratifications et aux retenues, les 

condamnés à de plus fortes peines. Vis-à-vis de ceux

ci, l'administration dispose de plus de récompenses et 

moins librement des retenues. Les plus coupables ont, 

il est vrai, besoin, généralement d'une plus grande in

dulgence, et souvent l'administration aura plus d'occa

sions de les punir que de les récompenser. 

Enfin l'article 7 de l'arrêté est ainsi conçu : 

« Ces gratifications et retenues sont arrêtées par le 

ministre de l'intérieur sur les propositions motivées du 

directeur. Ces décisions sont annoncées au prétoire 

et inscrites au tableau dans les ateliers». 

Dans son ensemble, la rémunération du travail re

présente donc à la fois le prix des efforts physiques, et 

la récompense de la bonne conduite et de l'application, 

tout au moins, lorsque, par leur continuité, elles sont 

la preuve d'un amendement sérieux. En France, on a 

pensé que ces considérations ne devaient exercer 

d'influence et ne donner lieu à des gratifications ou à 

des retenues, que dans une mesure assez restreinte · 
' 

et les condamnés sont relativement peu nombreux qui 

profitent des unes ou qui subissent les autres. Les di

recteurs d'établissements ont bien le devoir d'appré

cier la façon dont se comportent les détenus, de cons

tater chaque jour leur conduite et leur travail, commt-
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dit la loi du 14 aoùt 1885 art. J, mais leurs pouvoirs 

sont peu étendus relativement à la fixation de la por

tion à accorder aux condamnés sur le produit de leur 

travail. Avec ce système, seules, les tendances bien 

marquées vers le bien ou Yers le mal, sont suscepti

bles de se traduire par uu relèvement ou un abaisse

ment, légers, de la rémunération. Beaucoup d'efforts, 

beaucoup de faiblesses peuvent ainsi demeurer sans 

aucune sanction pécuniaire, parce qu'ils ne présentent 

pas le caractère de continuité ct d'habitude que de

mande l'arrêté de 1854. D'autres moyens s'offrent, il 

est vrai, à l'administration, de tenir compte aux con

damnés de leurs bonnes ou mauvaises dispositions, 

d'ailleurs le travail est supposé fait dans des condi

tions moyennes d'activité et de conduite ; on a pu pen

ser que de minimes infractions ou de légères amélio

rations de ,·aient être considérées comme rentrant dans 

cette moyenne et à ce titre ne comportaient pas de 

sanction spéciale. 

Les dispositions qui réglementent la rémunération 

du travail, n'ont, d'autre part, tenu aucun compte des 

conditions d'habileté, d'aptitude, de vigueur dans les

quelles chaque condamné efrectue son travail. Elles out 

mis sur le même pied tous les condamnés d'une même 

catégorie sans penser à donner aux directeurs le moyen 

de corriger les différences qui peuvent résulter de la 

nature ou de l'expérience de chacun. Les plus faibles, 

les moins habiles, les inintelligents, produisant moins, 

r 
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reçevront une rétribution moins élevée, et pourtant ils 

peuvent être aussi appliqués et se conduire aussi bien. 

Pour que la situation de ces individus ne soit pas infé

rieure à celle de leurs codétenus plus favorisés, il fau

drait qu'on puisse leur accorder des suppléments de 

rémunération, sans exiger qu'ils se trouvent dans les 

conditions prévues par l'arrêté de 1854. Il eût été juste 

de permettre aux administrations d'égaliser, de niveler 

en quelque sorte la situation de tous les condamnés 
' 

en leur donnant le pouvoir d'augmenter ou de diminuer 

da~s une certaine mesure la part à allouer sur le pro

dmt du tmvail. Dans les établissements pénitentiaire~, 
en effet, ce qu'on demande au travail c'est surtout l'a

mendement du coupable, et sous ce rapport tous les 

condamné~ ont droit aux mêmes encouragements ; il 

ne faut pas négliger les moins bien doués, et par là

même, favoriser ceux à qui leurs forces ou leurs apti

tudes permettent de fournir un travail plus lucratif. 

C'est cependant à quoi aboutissent encore les grati

fications données aux condamnés par les entrepreneurs 

les fabricants ou par l'administration, pour les récom

penser de la bonne éxécution du travail. Ces gratifi

cations, qui sont le résultat de mesures · Simplement 
gracieuses, sont autorisées par l'article 11 de l'arrêté 

d~. ~8 ~~rs 1844, qui n'a fait que consacrer un usage 

deJa SUIVI dans les maisons centrales. « Il est juste, il 

est moral, disait l'instruction du même jour, de per

mettre à un fabricant d'encourager par une rémunéra• 
Boisseau 

6 
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tion extraordinaire l'ouvrier qui aura travaillé avec un 

soin particulier ou qui aura excédé sa tâche ... L'admi

nistration pourra aussi accorder des gratifications aux 

condamnés lorsqu'elle en emploiera directement. »Sans 

doute il est bon d'encourager les condamnés à produire 

bien et beaucoup, et les gratifications dont il s'agit peu

vent à cet égard avoir une certaine utilité, mais il n'en 

reste pas moins qu'en fait les ouvriers qui seront appe

lés à recevoir ces avantages seront ceux dont on pourra 

espérer tirer le plus de profit. Il en est ainsi tout au 

moins de la part des entrepreneurs ou des fabricants. 

La perfection du travail, l'excès de tâche dont parle 

l'arrêté de 1844 ne sont possibles que du fait d'indi

vidus suffisamment habiles et suffisamment habitués au 

travail pénitentiaire ; de sorte qu'il peut arriver que des 

récidivistes qui, régulièrement, devraient ne recevoir 

qu'un nombre restreint de dixièmes, se trouvent, par 

suite de ces gratifications, dans une situation égale à 

celle des condamnés primaires. 

Un moyen d'obvier à ces inconvénients peut se trou

ver dans la fixation des tâches. M. Duchatel, dans une 

circulaire du 18 novembre 1846, où il signalait les abus 

auxquels donnait lieu l'allocation de ces gratifications, 

indiquait qu'il fallait surtout avoir égard à l'habileté et 

à l'état de santé de chaque détenu. Il appartient aux 

directeurs de veiller à ce que la situation de tous les 

condamnés soit la même, qu'il n'y ait aucuns pnvilèges, et 

puisque, aux termes d'une circulaire du 20 mars 1875, 
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d faut que les propositions de gratifications leur soient 

soumises, ils doivent examiner avec soin s'il convient 

de les accueillir, si les individus auxquels on propose 

de les accorder, méritent réellement cette récompense. 

Ces uratifications consistent, non pas en dixièmes 

supplémentaires, mais en sommes d'argent qui sont ver

sées au pécule. II est défendu d'en faire directement 

la délivrance aux condamnés soit en argent soit en 

nature. 

En définitive c'est surtout d'après les résultats du tra

vail qu'est déterminée la rémunération ; les gratifica

tions, les retenues n'influent sur elle que dans une très 

faible mesure, et ne se produisent d'ailleurs que d'une 

façon exceptionnelle. Ainsi au 31 décembre 1894, sur 

6.432 condamnés à l'em·prisonnement détenus dans les 

maisons centrales, 35 seulement dépassaient les 5/10 

réglementaires, 39 des 3238 réclusionnaires dépassaient 

4/10. Chez les femmes, 59 condamnées aux travaux 

forcés sur 458, recevaient plus de 3/10, aucune réclu

s:~nnaire ne touchait de gratification, et sur 672 con

damnées à l'emprisonnement, 51 seulement excédaient 

5/10. 

Telles sont les règles d'après lesquelles est fixée la 

rémunération du travail. Il faut maiutenant se deman

der ce qu'elle est en fait ct de quelle importance sont 

les sommes qu'elle introduit dans le pécule. 

Organisé à peu près dans tous lès établissements 

pénitentiaires et fonctionnant soit par le système de la 
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réflie dans les maisons centrales notamment, soit par 
;1 ' 

celui de l'entreprise, dans la plupart des prisons dépar-

. tementales, le travail se présente le plus souvent sous 

la forme d'industries variées, assez nombreuses pour 

qu'on puisse essayer d'occuper le condamné suivant ses 

aptitudes et sa force. Aucun détenu ne doit rester 

inoccupé, et comme sanction de cette obligation, les 

entrepreneurs doivent, en cas de chômage, payer des 

indemnités qui, depuis l'arrêté du 20 avril1844 (art.4) 

profitent intégralement au Trésor. Les différents cahiers 

des charges pour l'entreprise portent la trace de ces 

préoccupations d'une importance capitale au point de 

vue des bons effets que doit produire le travail. Sous 

ce rapport, comme sous celui de la quantité et de la 

qualité de la production, il est très avantageux 

d'occuper le condamné à un travail qui lui est fami

lier, et qu'il pourra reprendre une fois rendu à la 

liberté. C'est ainsi que l'instruction du 3 juin 1878 

(art. 22} sur le régime de séparation individuelle dans 

les prisons départementales, et le décret du 11 novem

bre 1885 sur les prisons départementales affectées à 

l'emprisonnement en commun (art. 70) ont pris soin de 

dire que les détenus pourraient continuer dans la pri

son l'exercice de leur métier ou profession pourvu qu'il 

se concilie avec l'hygiène, l'ordre, la sûreté et la dis

cipline. Déjà l'arrêté dn 8 pluviôse an IX, sur l'organisa

tion du travail dans les maisons centrales, avait pres

crit,dans son article 3, des mesures analogues. L'occu-
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pation du détenu à un métier qu'il connatt est de nature 

à faciliter son reclassement dans la société, mais il 

n'est pas toujours possible de le faire travailler dans 

ces conditions ; souvent le condamné ne connaît aucun 

métier, ou n'a que des connaissances très supediciel

les; il n'en faut pas moins essayer de lui faire faire un 

travail utile, capable de le faire vivre après sa sortie 

de l'établissement pénitentiaire. Il faut, s'il est néces

saire, lui apprendre un métier, et il ne faut pas reculer 

devant les sacrifices pécuniaires que peut entraîner 

son apprentissage. Malheureusement il n'y a pas là une 

cause de perte seulement pour l'Etat ou pour l'entre

preneur, mais aussi pour le rlétenu lui-mème qui, pen

dant le temps de sou apprentissage, produisant peu, 

ne reçoit qu'une faible rémunération. L'administration, 

disait une instruction du 19 juillet 186-!, a admis en 

principe -~ tout apprenti doit aussitôt que possible 

rec~oir une portion, si minime qu'elle soit, du salaire 

alloué à l'ouvrier; et, d'après la même instruction, les 

apprentissages gratuit~ ne peuvent être autorisés que 

dans le cas où ils sont très courts et où on livre, dès 

le début, à l'apprenti, des matières premières d'une 

certai~1e valeur telles que la soie, etc. C'est aux inspec

teurs et directeurs que peut incomber le soin d'appré

cier dans quelle mesure il convient d'abréger ou de 

prolonger le temps fixé pour l'apprentissaue en tenant 

compte de la bonne volonté ou des aptitudes manifes

tées par les détenus (même instruction). Dans le but 
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d'éviter les inconvénients des apprentissages, les con

damnés doivent être, s'il est possible, appliqués à un 

genre d'industrie dont ils ont déjà connaissance, mais 

on peut néanmoins leur faire subir un temps d'épreuve 

fixé par le directeur. 

Le travail est établi à la tâche. « Tout condamné 

est tenu de faire le travail journalier ou hebdomadaire 

qui lui a été imposé par l'administration de la maison » 

disait l'art. 8 de l'arrêté du 10 mai 1839 sur la disci~ 

pline des maisons centrales. La sanction de celte obli

gation se trouve dans l'ordonnance du 27 décembre 

1843 dont l'art. 4 autorise des retenues sur le pécule 

des individus qui n'ont pas accompli leur tâche de tra

vail, et cela à titre de punition et pour réparer le dom

mage que le condamné a ainsi causé volontairement 

au Trésor ou à l'entrepreneur (Instruction du 28 mars 

1844). C'est ainsi que l'art. 12 de l'arrêté du 20 avril 

1844, après avoir prononcé que le défaut de tâche doit 

entraîner une retenue, à moins qu'il y ait une excuse 

légitime telle qu'une indisposition, retard ou lenteur 

dans la fabrication, consé<Juence de dérangement de 

métiers ou d'infériorité de matières premières, dispose 

que ces retenues profitent pour 1/2 au Trésor et pour 

1/2 à rentrepreneur ou fabricant. D'après l'art. 21 de 

l'arrêté du 15 avril 1882, cette retenue ne doit pas dé

passer le montant de la portion du produit du travail 

dont le Trésor ou l'entreprise aura été privé par suite 

ùe l'insuffisance de tâche. 

f 
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Le même art. 21 de l'arrêté de 1882 explique com

ment doivent être établies ces tâches.« A moins, dit-il, 

que la nature du travail n'y mette empêchement, le~ 

tâches prescrites par l'arrêté du 10 mai 1839 sont in

dividuelles. Elles sont fixées par le directeur sur la 

proposition de l'inspecteur, et les observations de l'en

trepreneur, de l'économe, du régisseur des cultures ou 

de l'architecte ». Dans cette fixation des tâches indi

viduelles, ce qui doit servir de terme de comparaison, 

c'est le travail de même nature que font habituellement 

les .ouvriers libres ou les détenus laborieux dans un 

temps donné, et c'est de cette connaissance acquise 

qu'il faut faire l'application à tous les condamnés sui

vant leur habileté relative ou leurs forces. La tâche 

doit, en principe, être exactement proportionnée aux 

aptitudes et à l'habileté professionnelle de chaque in

dividu. 

C'est aussi par comparaison avec ce qui se passe 

dans l'industrie libre que sont déterminés, quand il y a 

lieu les tarifs de main-d'œuvre, c'est-à-dire le prix ' . 

que doivent payer les entrepreneurs pour l'emploi des 

détenus. Les salaires payés, en moyenne, pour les mê

mes genres d'industries ou pour des travaux analogues, 

aux ouvriers libres du pays ou à ceux des manufac

tures les plus proches doivent servir de guide dans la 

détermination du prix de la main-d'œuvre des con

damnés. 

C'est ce qu'après les arrêtés du 20 avril 1844 
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(art. 1), du 1er mars 1852 (art. 4), prescrit l'arrêté du 

15 avril 1882. Toutefois une certaine réduction du 

prix de la main d'œuvre, qui ne saurait dépasser 20 

p. 0/0, peut être consentie au profit des entrepreneurs. 

On a considéré que les frais généraux sont plus éle

vés pour l'industrje pénitentiaire que pour l'industrie 

libre, pour bien des causes que M. Goblet énumérait 

dans sa circulaire du 15 avril 1882 et que M. le Direc

teur de l'administration pénitentiaire rappelait à la 

Chambre des députés dans la séance du 18 janvier 

1898, consacrée à la discussion du budget des services 

pénitentiaires. Les principales de ces causes résident 

dans l'obligation où l'oH se trouve de procurer toujours 

du travail aux détenus, dans les frais de personnel, 

dans l'inexpérience et le reu d'adivité des détenus, 

100 de ces derniers ne valant pas plus de 50 à 60 

ouvriers libres. La circulaire du 15 avril1882 indiquait 

la façon dont il faut calculer les tarifs et s'exprimait 

en ces termes : « La règle à suivre pour l'établisse

ment des tarifs de main-d'œuvre dans les prisons con

siste donc en premier lieu, à rechercher pour chaque 

genre de travail, quel est, dans l'industrie libre, le mon

tant du salaire payé aux ouvriers et quel est le chifi're 

des frais généraux correspondants ; en second lieu à 

évaluer pour le même genre de travail exécuté par des 

détenus le chiffre des frais généraux afférents à ce tra

vail. En retranchant du salaire payé aux ouvriers dans 

l'industrie libre la différence entre le taux des frais 
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généraux qui s'y rapportent et celui des frais généraux 

de l'industrie pénitentiaire, il est clair qu'on obtiendra 

exactement le prix à payer pour l'emploi des détenus.» 

Les tarifs sont arrêtés par le ministre, sur l'avis de 

la chambre de commerce du département, ou à défaut, 

de la chambre de commerce la plus voisine du lieu où 

est sltué la prison. L'administration locale, le préfet et 

le conseil de l'inspection générale sont aussi appelés à 

donner leur opinion. II doit aussi être fait un essai 

préalable à titre d'expérience ou de renseignement. 

Pour les prisons départementales, qui sont à peu 

près toutes soumises au réHime de l' entreprisr·, les ta

rifs de main-d'œuvre sont réglés par le préfet, sur la 

demande de l'entrepreneur, l'avis du gardien chef et 

la proposition du directeur. Cependant l'administration 

peut exiger dans les maisons dont l'effectif dépasse 100 

condamnés que ces tarifs soient préparés et arrêtés 

suivant les règlements en vigueur dans les maisons 

centrales (art. 71. Décret du 11 novembre 1885. Arrêté 

du 15 avril 1882, art. 23). Dans les prisons départe

mentales, une situation spéciale est faite aux détenus 

qui sont occupés par des maitres ouvriers du dehors 

ou qui travaillent pour leur propre compte. Ils échap

pent aux conditions du tarif applicables à la généralité 

·des condamnés, mais des précautions sont prises pour 

que le Trésor ou l'entrepreneur ne souffrent aucun 

préjudice de ce. fait; pour les premiers, leur salaire 

est versé par les maîtres ouvriers qt:i les emploient, 
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entre les mains de l'agent comptable ou de l'entrepre

neur général pour être réparti entre le pécule, le Tré

sor ou l'entrepreneur. Quant aux seconds ils sont te

nus de payer une redevance équivalente à la somme 

dont le Trésor ou l'entreprise aurait profité, s'ils 

avaient été employés à des travaux dans la prison; cet

te redevance doit être fixée par le préfet sur l'avis de 

la commission de surveillance et la proposition du di

recteur, l'entrepreneur entendu (Décret du 11 novem
bre 1885, art,. 70). 

Quant aux condamnés aux travaux forcés, il ne peut 

Y avoir lieu à la fixation de tarifs de main-d' œuvre, 

q.ue pour ceux qui sont soumis au régime de l'assigna

tion. A ceux-là, le patron qui les emploie, doit verser 

chaque mois une certaine somme fixée d'après un tarif 

arrêté par le gouverneur et soumis à l'approbation du 

ministre (Décret du 13 décembre 1894, art. 39). Pour 

les autres, ils ne peuvent recevoir, comme rémunéra

tion, que des bons de cantine donnant droit à la ration 

normale ou des bons supplémentaires dont la valeur 

est fixée par arrêté ministériel (Décret du 4 septembre 
1891, art. 12). 

Le décret des 5-8 septembre 1887 a indiqué com

ment est fixé le taux du salaire des relégués. D'après 

l'article 4, le taux est déterminé par des arrêtés du 

gouverneur rendus en conseil privé et soumis à l'ap

probation du ministre de la marine et des colonies. 

C'est de la même façon que, d'après le décret des 18-
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22 février 1888, art. 6, doivent être établis les tarifs 

de main-d'œuvre des relégués affectés aux sections 

mobiles. 

Le pécule des condamnés est intéressé à ce que 

letra vail soit aussi productif que possible et s'il s'agit 

de lui attribuer, pour ce qui doit former la rémunéra

tion, une partie de ce prix de main-d'œuvre, il est avan

tageux pour lui que les tarifs soient élevés. Malheureu

sement dans les prisons, une bonne organisation du tra

vail n'est guère facile que dans les maisons centrales 

où les condamnés sont assez nombreux et les séjours 

assez longs ; dans les autres établissements, dans lP.s 

prisons départementales, le travail ne peut pas être 

très productifpour le détenu, le peu d'importance des 

tarifs, et le peu de durée des peines qui y sont subies 

sont des obstacles sérieux à l'emploi de travaux qui 

puissent être rémunérateurs. 

Pour l'année 1894, dans les maisons centrales d'hom

mes, le travail a donné un produit total de 2. 713.761 fr. 96; 

le nombre des journées de travail avait été de 

2.376.944 sur 3.315.977 jours de détention, soit dans une 

proportion de 71 p. 0/0. C'est la proportion habi

tuelle ; la raison en est dans les chômages réglemen

taires des dimanche!' et jours fériés et dans les chô

mages accidentels résultant soit de maladies, soit de 

suspension du travail par suite d'accident aux machi

nes, soit d'un retard imprévu dans la réception des 

matières premières. De ces 2.3ï6.944 jours de travail, 
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398. 662 avaient été employés à des travaux dù service 

intérieur pour r,apporter un produit de 395.940 fr. 13 

et 1.978.282 avaient été consacrés à des travaux indus

triels dont le produit fut de 2.317.821 fr. 83. En 1894le 

produit moyen par journée de travail fut de 1,1417, et 

par journée de détention de 0,8184, alors qu'it avait 

été en 1893 de 1: 1096 par journée du travail et de 

0, 7184 par jour de détention pour un nombre de 2.465.384 

jours de travail sur 3.452.670 jours de détention et pour 

un produit total de 2.736.148 fr. 02. 

. Dans les maisons centrales de femmes, il y eut, en 

1894, 346.231 jours de travail sur 477.686 jours de 

détention ; le produit du fra v ail fut de 294.568 fr. 99 

soit un produit moyen de 0,8490 par jour de travail et 

de 0.6166 par jour de détention ; en 1893 le produit 

moyen par journée de travail avait été de 0,8985. 

Dans les prisons départementales (y compris les 

prisons de la Seine), il y eut en 1894, 3.913.549 jours 

de travail sur 8.319.578 jours de détention et le to

tal des produits du travail s'est élevé à la somme de 

2.190.778 fr. 84, c'est-à-dire, qu'il y eut un produit 

moyen de 0,5598 par jour de travail et de 0,2633 par 

jour de détention. Le nombre total des journées re

présente 56,04 p. OJO des journées de détention. 

Tels furent, en 1894, les résultats du travail des 

condamnés dans nos principaux établissements péni

tentiaires ; ceux où le produit fut le plus élevé furent 

les maisons centrales d'hommes, puisque le produit 
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moyen fut de 1,1096 par jour de travail et 0,7184 par 

jour de détention, alors que dans les prisons départe

mentales, il atteignit seulement une moyenne de 0,5598 

par jour de travail et 0,263~3 par jour de détention; 

cette diff~rence dans la productivité, entraîne, RU point 

de vue de la quotité du pécule, . un avantage en faveur 

des détenus des maisons centrales où les dixièmes re

présentent une valeur plus grande. 

Quel qu'il soit, le produit du travail est, dana les 

maisons centrales comme dans les autres étabEsse

ments, réparti entre le pécule des condamnés et l'État 

ou l'entrepreneur. Ainsi, en 1894, le pécule des déte

nus des maisons centrales (hommes) reçut sur les 

2.71:-)./61 fr. 96 représentant le produit du travail, une 

somme de 1.265.42?> fr. 89, et si on répartit cette 

somme sur les 2.376.944 journées de travail fournies 

par une moyenne journalière de 7.758 travailleurs, ·le 

pécule ressort à une moyenne de 0,5324, alors qu'il 

est seulement de 0,3816 par jour de détention. 

Dans les maisons centrales de femmes,- le pécule 

reçut, en 1894, une somme de 123.027 fr. 73, soit une 

moyenne de 0,3553 par journée de travail et de 0,2~J7Î 

par jour de détention. 
Dans les prisons départementales, la même année, 

sur un produit de 2.190.778 fr. 84, le pécule des dé

terrus reçut une somme de '1.12'7.627 fr. 64, de sorte 

qu'une journée de travail apporta en moyenne au pé

cule une somme de 0.~881 alors que la moyenne par 
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jour de détention fut de 0,1355. L'écart entre ces deux 

moye~nes tient au grand nombre de journées de dé

tention sans travail, à cause de la présence dans ces 

prisons d'individus qui ne sont pas astreints au travail 

et aux difficultés que peut y rencontrer l'organisation 

du travail. Au 31 décembre 1894 sur une population de 

23.041 détenus, il y avait 6.572 prévenus, accusés, 

condamnés en appel ou en pourvoi; le nombre des tra

vailleurs à cette époque était de 14.667. 

En Algérie, dans les établissements de Berrouagghia, 

Lambèze et du Lazaret, où le nombre des détenus 

travaillant était de 1394 au 31 décembre 1894, le pé

cule reçut sur le produit du travail de l'année une som

me de 152.496 fr. 30pour les hommes et de 4.317 fr. 97 

pour les détenues de la prison du Lazaret; ce qui le 

fait ressortir par journée de travail à une moyenne de 

0 fr. 36 pour les hommes et de 0 fr. 27 pour les fern-

mes. 
Le pécule des condamnés aux travaux forcés et à 

la relégation enfermés au dépôt de Saint-Martin de Ré, 

reçut en 1894 une somme de 7.616 fr. 53, pour une 

moyenne de 217 travailleurs. Le pécule ressort pour 

ces individus à une moyenne d.e 0.1145 par journée de 

. travail et de 0,0691 par jour de détention. 

En résumé, dans les maisons centrales de France et 

les prisons départementales, là où sont détenus les con

damnés à la réclusion et à l·emprisonnemcnt, qui for

ment la majeure partie de la population pénitentiaire, 
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le pécule a reçu en moyenne par journée soit de tra

vail, soit de détention les sommes suivantes : 

Dans les maisons centrales d'hommes 0,5324 par 

journée de travail, et 0,3816 par journée de déten
tion; 

Dans les maisons centrales de femmes 0,3553 par 

journée de travail, et 0,2577 par journée de déten
tion; 

Dans les prisons départementales (y compris les pri

sons de la Seine), 0,2881 par journée de travail et 

0,1355 par journée de détention. 

Les sommes de 0,5324, de 0,3553, de 0,2881 sont ce 

que le condamné gagne en une J·ournée de travail mais 
' ' par suite du nombre assez considérable de jours où il 

ne travaille pas, son gain se trouve sensiblement ré

duit. Il est rare même que, dans une année, il tra

vaille tous les jours ouvrables et aux dimanches et 

jours fériés, il faut ajouter d'autres journées, où il ne 

produit rien et ne reçoit rien. Soumis à des chôma

ues par suite d'accidents, de maladies ou . d'autres 

causes, le détenu supporte de ce fait une certaine per

te, une certaine réduction du gain qu'il eût pu espérer. 

Ainsi un détenu d'une maison centrale qui en 1894 eût 

travaillé chacun des 306 jours ouvrables, eût reçu à 

son pécule une somme de 0,5324X306, soit 162 fr. 91; 

mais si on considère au contraire qu'il n'a pas été oc

cupé pendant ces 306 jours ct qu'on veuille se rendre 

compte de ce qu'il a gagné dans l'année en prenant 
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en considération ce que lui a rapporté en moyenne cha

que jour de détention, on arrive à ce résultat: 0,3816 X 

3ü5= 138,28, chiffre inférieur au précédent de 24 fr. 63, 

chiffre qui représente une certaine quantité de journées 

de chômages supplémentaires. 

Telle est, en moyenne, la valeur qui représente la 

part allouée au détenu sur le produit de son travail. A 

considérer en particulier chaque établissement péni

tentiaire, cette valeur présente des différences très 

sensibles, suivant les variations qui se produisent dans 

la production. En 1894 par exemple la maison de Melun 

présenta un maximum de 1,3393 de produit par jour de 

détention, alors que celle d'Albertville ne produisit que 

0 4565 et il en est de même chaque année qu'il s'agisse ' ' . 
de maisons centrales ou d'autres établissements, la 

cause en étant dans le plus ou moins de diftïcultés que 

peut présenter l'organisation du travail. 

La rémunération varie en outre dans chaque établis

sement avec chacun des condamnés, par suite des diffé

rences d'aptitude et d'habileté professionnelle. Le~ 

gratifications et les retenues prévues par l'arrêté de 

1851 ne sont qu'une faible cause de variations. Quant 

aux gratifications données par l'entrepreneur, le fabri

cant ou l'administration en vertu de l'arrêté du 28 mars 

1844 elles ne sauraient atteindre un chiffre fort élevé ; 
' 

elles doivent être accordées en sus du produit de la 

totalité du travail, réglé d'après les tarifs de main

d'œuvre, seulement pour excellente confection ou pour 
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excédent de t;lches. Elles ne doivent pas dépasser 

10 p. o;o du salaire résultant de l'application des tarifs 

(Circulaire du 20 mars f870). « Dorénavant, dit une 

circulaire du 20 mars 1875, le total des gratifications 

admises ne devra jamais s'élever au-delà du dixième du 

montant de la feuille de paye de chaque atelier. » 

Pour l'année 1894, la statistique porte, comme figurant 

dans le produit total du travail pour 117.111 fr. 58 de 

gratifications dans les maisons d'hommes, et 5.906 fr. 78 

dans les maisons de femmes. Si, après cela, on consi

dère que le pécule reçut dans les unes et dans les au

tres des sommes de .1.265.425 fr. 89 et de 123.027 fr. 73, 

ces gratifications apparaissent comme n'étant entrées 

dans la formation du pécule que pour une faible part. 

Telles sont les ressources que le condamné tire de 

son travail; elles sont faibles, aussi lui faut-il un assez 

long temps de détention pour pouvoir amasser un pécule 

de quelque importance, surtout· quand il appartient à 

ur~e catégorie pénale où il ne doit toucher qu'un petit 

nombre de dixièmes. Chaque journée de travail n'ap

porte au détenu qu'un gain minime, le plus souvent du 

moins, car il arrive que quelques individus laborieux 

connaissant bien le travail qu'on leur impose, parvien

nent à toucher une rémunération assez élevée. 

A l'étranger, à peu près partout, les condamnés 

reçoivent pour leur travail une rémunération. 

Quelquefois, cette rémunération affecte le caractère 

d'une simple récompense. Certains cantons de la Suisse 
Boi~seau 

7 
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ont adopté un système de gratifications quotidiennes 

dont le montant est généralement peu élevé. Dans le 

canton de Lucerne, il est de zéro à 0 fr. 15 par jour, 

dans celui de Thurgovie de 0 fr. 02 à 0 fr. 15; il atteint 

un maximum de 0 fr. 20 et exceptionnellement de 0,30 

dans le canton de Soleure, et il va mêrr.e jusqu'à 0,40 

dans celui des Grisons. A Genève, la rétribution ne 

peut excéder la moitié du prix d'une journée de tra

vail, tel qu'il est fixé par le ministre de l'intérieur. 

Dans le canton d'Uri, la gratification présente cette 

particularité qu'elle n'est point quotidienne, mais men

suelle, elle ne peut pas dépasser 1 fr. ( 1). 

L'Angleterre, où le travail a surtout un caractère 

pénal, procède aussi par gratifications ; elle attribue à 

ses condamnés pour leur conduite générale et leur 

attention à l'ouvrage, des marques ou bons points qui 

sont, par la suite, convertis en argent. Le plus souvent 

les gratifications ne sont point accordées quotidienne

ment aux condamnés, mais se règlent en bloc au 

moment de la libération. Les condamnés, qui subissent 

une peine de 2 ans ou au-dessous, et qui sont détenus 

dans les prisons locales, reçoivent généralement à cette 

époque une somme de 10 shillings (12 fr. 50). Quant 

aux in di vi dus condamnés à la servitude pénale, laqu~ll~ 

comporte une détention d'au moins 3 ans, la somme 

qui représente le nombre total des marques qui sert 

1. Rapport de l\I. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892. 
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de hase à la fixation de leur pécule peut s'élever jus

qu'à 3 livres sterling (75 fr.), une gratification supplé

mentaire pouvant être accordée aux condamnés ayant 

passé dans la classe spéciale la dernière année de leur 

peine. Ce supplément peut atteindre le chiflre de 3 livres 

sterling (1). 

En Finlande, le détenu qui s'est hien conduit pen

dant un mois, peut recevoir pour ce mois une certaine 

somme, dont le montant est fixé par le Sénat du Grand 

Duché. Pour les forçats, -il s'agit ici de ceux qui 

appartiennent à 1a classe d'enseignement et à la classe 

d'épreuve, et non de ceux de la classe pénitentiaire -

la somme ainsi attribuée varie de 60 pennis à 1 mark, 

50 penn:!s (2) dans la classe d'enseignement, et d'1 mark 

50 à 2 màrks, 10 dans la classe d'épreuve, par mois. 

Quant aux condamnés à l'emprisonnement, ils sont par·· 

tagés en deux divisions; ceux qui travaillent à leur 

compte reçoivent le 1/3 du produit de leur travail; 

les autres peuvent toucher pour un mois, s'ils se sont 

hien conduits, une somme variant d'un à 2 marks 

dans la division inférieure, et de 2 à 3 marks dans la 

division supérieure (3). 

1. Rapport de M. Dubois. Revue penitentiaire 1892. - Rapport 

de M. James Duncan au Congrès de Paris. Bulletin de la. Commis

sion Internationale PenitentiaiTe, mai 1895, p. 224. 

2. Le mark finlandais de 100 pennis est egal au franc. 

3. ~ouveau Code pénal finlandais du 19 décembre 1889, sanc

tionné le 14 avril 18:?4, et enteè immédiatement en vigueur. 
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En Suède, les condamnés aux travaux forcés ou au 

travail correctionnel, peuvent d'après le règlement du 

24 octobre 1890, recevoir une prime d'encouragement 

et de récompense pour leur assiduité et la bonne exé

c ation du travail. Cette prime est réglée par le conseil 

d'administration des prisons et ne peut dépasser une 

somme qui équivaut à 0 fr. 4.2 (32 œre) par jour de tra

vail, mais qui peut être portée jusqu'à 0 fr. 36 ( 40 œre) 

si le détenu exerce les fonctions de chef d'atelier ou se 

fait remarquer par sa diligence et son habileté (1). 

~\illeurs la rémunération est moins aléatoire pour le 

condamné et se rapproche davantage d'un salaire 

journalier. En Danemark, dans tous les stages, à l'ex

ception du stage préparatoire qui est de trois mois, 

les condamnés qui accomplissent la tâche obligatoire, 

reçoivent un salaire quotidien qui varie dans les stages 

supérieurs entre 0 fr. 06 et 0 fr. 22 (2). 

De même,en Nonvège,ungainjournalier est accordé 

aux individus qui subissent dans les maisons centrales 

la peine des travaux forcés, et aux condamnés à l'em

prisonnement qui consentent à travailler, malgré le 

peu d'importance de la rémunératioil (3). 

Le procédé le plus répandu est celui qui consiste 

dans l'attribution au détenu d'une partie du produit de 

son travail. Cette part varie suivant les pays ; elle est 

plus ou moins influencée par des considérations tou-

L 2. :J. Rapport de M. Dubois. Revue penitentiaire, 189~. 
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chant au degré de culpabilité, à la récidive, ou à la 

conduite et à l'application. 

C'est le système employé en Suisse, dans la plupart 

des cantons. Dans le canton du Tessin les correction

nels reçoivent 30 pour o;o du produit de leur travail, 

et les réclusionnaires 20 pour 0/0. Dans plusieurs can

tons, le quantum s'élève en même temps que le produit. 

Ainsi à Bâle, il est de 10 pour 0/0 quand le produit 

est de 0 fr. 50 à 1 franc, de 12 pour 0/0 pour un pro

duit de 1 franc à t fr. 80, de 15 p. 0/0 pour un produit 

supérieur. Dans quelques cantons on a adopté un sys

tème de classification progressive, la participation dans 

le produit augmentant en même temps que le détenu 

passe d'une classe inférieure dans une classe supé

rieure. A Zurich, où il existe 3 classes, on commence 

dans la première par 5 pour 0/0, dans la seconde on 

continue p;:;.r 10 pour 0/0 et dans la troisième on donne 

de 12 à 15 pour 100 (1). 

L'Autriche divise ses condamnés en 3 classes, infli

geant aux récidivistes de plus longs stages dans les 

classes inférieures, et imposant à ceux qui n'ont pas 

d'antécédents judiciaires un séjour dans chaque classe 

du 1/3 du temps de leur peine. Par jour de travail 

réglementaire, les condamnés de la 1•e classe reçoivent 

1. Rapport de M. Dubois. Revue penitentiaire, 1892. - Revue 

pénitentiaire, 1896, p. 262. - Rapport de M. Curti au Congrès de 

Paris. Bulletin Commission Internationale, pénitentiaire, mai 

1895, p. 221. 
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2 ou 3 kreutzers (0,025 ; 0,05; 0,075), ceux de la 2•, 

2, 3 ou 4 kreutzers, -ceux de la 3• peuvent atteindre 

6 kreutzers. Dans quelques établissements, défalcation 

faite des frais de régie qui représentent 10 à 20 p. o;o, 
il est attribué aux condamnés, dans la 1re classe, 

20 p. 0/0, dans la 26,30 p. 0/0, dans la 3°, 40p. 0/0 du 

taux fixé par le tarif soit pour le travail à l'heure ou à 

la journée, soit pour le travail à la pièce. En outre, à 

la fin de chaque mois, l'excédent de son travail est 

accordé au détenu à titre de gratification ; une récom

pense accessoire peut aussi ètre accordée par les en

trepreneurs aux détenus très appliqués; elle ne peut 

dépasser 6 florins par an (15fr.) (1). 

Le même système de classification est suivi en Hon

grie où cependant une aggravation de la peine pour les 

récidivistes, consiste en ce que ceux qui sont condam .. 

nés aux travaux forcés sont privés du bénéfice de leur 

travail pendant un an, et ceux qui sont condamnés à la 

réclusion pendant 9 mois. En Hongrie, des prélève

ments supplémentaires sur ie produit du travail sont 

fai~s en f:weur des détenus laborieux et de bonne con· 

duite (1/3 dans la 1'• classe, 1/4 dans la seconde, 1/5 

dans la 3•) (2). 

En Italie, les condamnés à l'ergastolo touchent 3/10 

du produit de leur travail, les condamnés à la réc1u .. 

sion 4/10, à la détention 5/10, aux arrèts ü/10. Les 

1~2. Rapport de M. Dubois. Revue penitentiaire; 189:2. 
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condamnés sont répartis en 3 classes : la classe de 

punition, la classe d'essai, la classe de mérite; la durée 

du stage exigé pour passer à la classe de mérite est 

augmentée de moitié pour les récidivistes coupables de 

certains crimes, et pour les individus déjà condamnés 

pour un crime quelconque à une peine dépassant dix 

années. Le passage d'une classe à l'autre a pour effet 

de permettre au condamné de recevoir sur le produit 

de son travail une portion supplémentaire à titre de 

gratification. Un condamné peut, par mesure discipli

naire, être rétrogradé. Les condamnés dl! la classe de 

punition touchent la rémunération normale, sans gra

tificàtion; dans la classe d'essai ils ont droit, en dehors 

de la rémunération normale, à une gratification qui en 

représente les 3/10, et enfin la classe de mérite dbnne 

droit à une gratification équivalente aux 5/10 de la 

rémunération, indépendamment de la rémunération 

elle-même. A ces derniers, il peut même être accordé 

un supplément de gratification d'1/i0 ( 1 ). 

En Russie, déjà l'année 1881 avait vu paraître une 

proposition, sanctionnée par le Conseil des ministres 

et relative à l'attribution à certains condamnés, aux 

forçats occupés à la restauration des· bâtiments des 

mines de Nertchinsk, d'une rémunération fixée à 15 p. 

0/0 du salaire qu'aurait obtenu un ouvrier libre pour 

le même travail. En 1882, une interprétation du Sénat 

1. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892.' 
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étendit cette mesure à tous les travaux effectués dans 

les prisons par les détenus, mesure qui fut appliquée, 

plus tard, même aux travaux domestiques. La loi du 

6 janvier 1886 a rendu obligatoire le travail des déte

nus internés dans les différents établissements péni

tentiaires, et a fixé le nombre des heures de travail et 

les cas de dispense. D'après cette loi, le détenu reçoit, 

le prix des matériaux décomptés: 1°lesforçats 10p. 0/0 

du bénéfice; 2o les dépc:>rtés en Sibérie et les détenus 

dans les maisons de détention pour c~mdamnations en 

matière correctionnelle, 30 p. 0/0; 3o les condamnés à 

l'incarcération et les exilés en Sibérie, 40 p. 0/0; 4o ceux 

qui, sans y être obligés participent aux travaux orga

nisés dans les prisons, 60 p. o;o. Il n'est pas fait de dif

férence entre les condamnés primaires et les récidi

vistes (1). 

Pour la Belgique, où le taux de la rémunération est 

à peu près le même qu'en France, un règlement du 5 

avril 1887, dispose dans son article 12 que le prix de 

la main-d'œuvre doit être frapp~ d'une retenue de 

3/10 au profit de l'Etat, à titre de frais de gestion, le 

surplus devant constituer le salaire proprement dit et 

être attribué aux détenus dans les proportions fixées 

par le Code pénal. Le;; coadamués en simple police, 

les prévenus, les accusés, et t0us autres détenus pour 

1. Rapport de M. Mestchaninow. Actes du Congrès de Saint

Petersbourg, t. 3, ~· 305. 
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lesquels le travail n'e.st pas obligatoire, ont droit à 

l'intégralité du salaire, déduction faite des frais de 

gestion. Les condamnés à la peine correctionnelle re

çoivent les 5/10 du prix total, les condamnés aux tra

vaux forcés 3/10. Au-dessous d'une tâche minimum, 

aucune rémunération n'est accordée (1). 

En Espagne, où 38, 60 p. OjO seulement de la popu

lation pénitentiaire travaille effectivement, et où le 

travail est, dans certaines -prisons, organisé par les 

détenus eux-mêmes, à Saragosse, notamment, où les 

dt~ tenus ont fondé une espèce d'association industrielle, 

les condamnés reçoivent, dans toutes les catégories, 

qu'.ils aient ou non des antécédents judiciaires, une 

rémunération uniforme de 33 p. 0/0 (2). 

En Portugal, la peine de la prison correctionnelle· 

n'oblige au travail que les indigents. D'après la loi 

du 3 avril 1896, le produit du travail appartient au 

condamné sïl se nourrit sur ses propres ressources, 

et dans le cas contraire, dans la proportion établie par 

la loi du 1er juillet 1867, c'est-à-dire qu'ils ont droit à 

la moitié du produit de leur travail (art. 36). Les con

damnés à la peine majeure de la prison cellulaire, ne 

reçoivent qu'un quart du produit de leur travail des

tiné à former un pécule réservé, les autres quarts 

i. Règlement du 5 avril 1837. (Rgvue pinitentiai1·e, 1837. p. 

'lô7).- Rapport de M. Dubois. Rev. penit. 1892. 

2; Revue pénitentiai1·e, 1891, p. 317. - Rapport de M. Dubois. 

Re'IJ. pérlit. 1R92. 
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étant attribués à l'Etat, à la -victime du délit et à la 

famille du condamné (1). 

Aux Pays-Bas, où le travail consiste principalement 

en services domestiques et dans la fabrication d'objets 

destinés aux besoing de l'État, la r~munération est fixée 

pour les objets fabriqués par pièce, avec un maximum 

de 25 cents., soit environ 0 fr. 525 par jour. Pour les 

travaux domestiques et ceux qui ne peuvent être rétri

bués à la pièce, il est attribué un salaire fixe de 5 à 

15 cents. (environ 0 fr. 105 à 0 fr. 315) par jour. Le 

tarif de rémunération est moins élevé pour les con

damnés à perpétuité que pour les condamnés à des 

peines temporaires (2). 

En Prusse,les détenus reçoivent une rétribution jour

nalière qui varie d'après leur production et leur appli

cation et qui est moindre pour les récidivistes. La ré

munération est prélevée sur un fonds de primes de 

travail, formé dans chaque établissement. Un chiffre 

correspondant au produit moyen du travail est fixé 

pour chaque prison et il est établi un tarif pour chaque 

branche de travail. Les détenus doivent accomplir 

teur travail dans un temps évalué à 14 heures en été 

et 13 en hiver. Ceux dont le travail atteint la moyenne 

reÇoivent une prime simple qui s'élève ordinairement 

à i3 ou 4 pfennigs (0 fr. 04 à 0 fr. 05 environ) mais 

1. Bulletin de l'Union internationale de droit penal, 6• vol. 

Li v. 3, 1897.- Rapport de M. Dubois. Revue penitentiaire, 1892. 

Z. Rapport de M. Dubois. Revue penitentiaire, 1892. 
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cette somme peut être multipliée suivant l'excédent du 

travail accompli. et se trouver quadruplée et même 

quintuplée sans toutefois pouvoir dépasser 20 pfen

nigs (0 fr. 25). Les travaux improductifs auxquels on 

n'emploie les condamnés que pour ne pas les laisser 

inoccupés, non plus que ceux auxquels sont affectés 

les condamnés à de courtes peines 1 ne donnent point 

forcément lieu à une rémunération. Ce que les con

damnés touchent au-delà de la prime simple et qui 

représente un effort au-dessus de la moyenne, est 

également accordé aux récidivistes. La réduction ne 

porte que sur la prime ordinaire ; les condamnés à la 

rédusion ou à une peine d'emprisonnement de 6 mois 

au moins ne doivent, en cas de nouvelle condamnation 

semblable encourue dans l'espace de 10 mois, recevoir 

que la 1/2 de la prime attribuée lorsque le produit du 

travail n'est pas supérieur à la moyenne fixée (1). 

Dans plusieurs États de l'Allemagne, là où les con

damnés sont répartis en classes, les stages plus longs 

dans les classes inférieures sont imposés aux récidivis

tes. Dans le duché de Mecklembourg les récidivistes ne 

reçoivent rien pendant le premier semestre et jamais 

plus de la moitié du salaire normal (2). 

En Grèce, le produit du travail est partagé par moi~ 

L Rapport de M. Dubois. Revue penitentiail'e, 189:!. 

2. Rapport de M. Dubois. Revue penitentiaire, 1892. 
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tié entre les détenus et l'établissement, sans distinction 

entre les diverses catégories de condamnés (1). 

Le Code pénal bulgare, promulgué le 2 février 1897, 

a nettement défini la situation des condamnés au point 

de vue de la rémunération. Les condamnés à l'empri

sonnement rigoureux à temps - pour plus de 5 ans -

sont employés à des travaux pénibles pour lesquels ils 

ne reçoivent aucun salaire ; cependant les règlements 

pénitentiaires peuvent accorder à ceux qui ont une 

bonne conduite et ont accompli les 2/3 de leur peine, 

le droit de choisir la nature de leur travail et de tou

cher 1/3 du salaire net. Ceux qui se conduiraient mal 

peuvent être rétablis dans leur situation première. Les 

condamnés à l'emprisonnement rigoureux pour moins 

de 5 ans, choisissent, quand c'est possible, leur genre 

de travail; 1;3 du produit net leur appartient. Certaines 

personnes, les femmes, les mineurs, les vieillards, les 

malades qui peuvent être soumis seulement à des tra

vaux faciles, touchent dans ce cas 1/3 du produit net 

de leur travail. Les condamnés à l'emprisonnement 

simple, reçoivent la moitié du produit net de leur tra
vail (2). 

La H.oumanie a adopté des systèmes différents sui

vant la nature des peines subies. Les condamnés aux 

travaux forcés qui travaillent dans les mines de sel 

reçoivent une rémunération minime, proportionnée à la 

1. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892. 

2. Revue penitentiaire, 1897, p. 358. 
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quantité de sel extrait. Les condamné:> à la réclusion, 

occupés à des travaux de tannerie ou de tissage, re

çoivent un salaire journalier. Quant aux condamnés à 

des peines correctionnelles, ils travaillent à la confec

tion d'objets destinés à être vendus à des particuliers, 

et ils touchent la moitié du bénéfice net réalisé sur cette 

vente. Toutes les femmes, sans distinction, sont rétri

buées à la journée (1). 

Hors d'Europe, la rémunération du travail est éta

blie de façon bien différente dans les divers pays, quand 

toutefois elle existe. 

Dans la République Argentine, d'après un décret du 

17 JUai 1890, le salaire des détenus est de 20, 40 et 

même 50 centavos, suivant que le prisonnier appar

tient à la classe des apprentis, des ouvriers ou des 

contremaîtres (2). 

Au Canada, le condamné reçoit seulement au moment 

de sa libération des vêtements et une somme de 2 à 5 

livres sterling (3). 

Au Kansas, les convicts, employés dans les mines, 

reçoivent un très modique salaire journalier (4). 

Dans l'état de Maryland, le produit tout entier du 

travail est versé dans la caisse de la prison; le détenu 

ne touche que le prix du travail supplémentaire qu'il 

1. Rapport de M. Dubois. Revue pénitent., 1892. 

:2. Re1;ue pénitentiaire, 1896, p. 475. 

3-4. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892, 
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peut accomplir une fois sa tâche quotidienne termi

née (1). 

Dans les prisons de Philadelphie, chaque détenu est 

tenu d'accomplir une tâche pour laquelle 6 heures sont 

supposées nécessaires, mais qu'il termine généralement 

en 3 heures. Si, ensuite, il lui plaît de se livrer à un 

travail supplémentaire, la moitié du produit de ce tra

vail lui appartient (2). 

Les art. 88 et 90 du Code pénal mexicain prévoient 

l'emploi d'une partie des produits du travail à l'assis

tance de la famille du condamné ~t à des adoucisse

ments accordés à celui-ci pendant son er:.prisonne

ment (3). 

Au Japon, les prisonniers ne sont employés qu'à des 

travaux industriels. Pendant les 100 premiers jours, 

le condamné ne reçoit rien sur le produit de sou tra

vail; après ces 100 jours, il reçoit le 1/10 de ce pro

duit dont le reste est versé au Trésor. 

IL- Rrssrmras étrangères arz travail. 

Aux ressources que le condamné tire de son travail 

et qui, ayant leur origine spéciale dans la peine, cons

tituent le pécule, viennent s'ajouter d'autres biens 

d'une origine différente, qui occupent dans le pécule 

1-2. Rapport de M. Dubois. Revue penitentiaire, 189:è. 

3. Revue penitentiaire, 1896, p. 343. 
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·une place à part. En réalité, ils ne font point partie du 

pécule, ils y sont seulement juxtaposés, et cela parce 

qu'on s'est trouvé dans l'obligation de ne laisser entre 

les mains du condamné aucune somme d'argent, et 

qu'on a songé à les réunir au pécule pour simplifier 

les formalités d'administration et de comptabilité. Le 

pl:us souvent, d'ailleurs, il ne s'agit là que de valeurs 

de peu d'importance. Avant le règlement du 4 août 

1864, ces valeurs formaient la caisse des dépôts; le 

règlement les a réunies au pécule; i'article 1 est ainsi 

conçu: 

« Le pécule des détenus dans les maisons centrales 

se compose des sommes qui leur sont attribuées sur 

le produit de leur travail et de celles qui sont appor

tées par eux au moment de leur entrée ou qui, durant 

leur captivité, sont saisies sur eux ou leur sont remises 

ou envoyées pour quelque cause que ce soit. >) 

D'après cela on peut faire de ces sommes deux ca

tégories distinctes comprenant, l'une, celles qui sont 

trouv{~es en la possession dn détenu soit an moment 

de son entrée, soit pendant sa captivité, l'autre, celles 

qui lui sont remises ou envoyées pendan~ la détention 

pour quelque raison que ce soit. Toutes proviennent 

d'une cause étrangère à la peine, mais pour les pre

mières, leur réception s'imposait en quelque sorte à 

l'administration, puisqu'on ne voulait pas les laisser 

c n la possession du condamné, tandis qu'on eût pu in-
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terdire l'entrée, pendant la détention, de toute somme 

d'argent venant du dehors. 

C'est dans le but d'assurer le respect de la disci

pline et l'application. des règlements que déjà l'arrêté 

du 10 mai 1839, rendu applicable aux prisons départe

mentales par l'article 105 du règlement général du 30 

octobre 1841, portait dans son article 3: « II est dé

fendu aux condamnés d'avoir de l'argent sur eux ... » 

et que le décret du 11 novembre 1885 sur les prisons 

départementales a repris et développé . une disposition 

analogue sous l'article 35: « II ne sera laissé aux dé

tenus ni argent, ni bijoux sauf les bagues d'alliance, 

ni valeurs quelconques ... » Lors de Ja discussion du 

projet par le Conseil supérieur des prisons, M. Her

bette constata combien ces prescriptions sont ration

nelles; il n'y a, en effet, aucune raison de laisser des 

sommes d'argent entre les mains du détenu; celui-ci 

ne peut faire d'acquisitions que conformément aux 

règlements de la maison; si l'acquisition est permise, 

au lieu d'être payée en espèces, elle sera soldée par 

simple virement d'écritures ; une somme d'argent en 

la possession du détenu n'aurait pour lui qu'une utilité, 

celle de faciliter des manquements à la règle. 

Ainsi sont réunies au pécule : 

1o Les sommes dont les détenus sont porteurs au 

moment de leur entrée dans la maison. 

2o Les sommes saisies sur les détenus pendant leur 

captivité. 

1 
! 
! 

- 113-

D'après les art. 52 et suivants du règlement de 1864, 

les bijoux, effets précieux, papiers et valeurs apportés 

par les détenus ou saisis sur eux, sont estimés en leur 

présence. 

D'après l'art. 55, le greffier comptable peut être 

autorisé par le directeur, à refuser de prendre charge 

des objets dont l'impor.tance lui paraît trop grande pour 

sa responsabilité. Et alors le détenu est invité à s'en 

défaire, soit en les renvoyant à sa famille ou à son 

tuteur, soit en les faisant déposer entre les mains d'un 

notaire ou autres personnes, soit en les vendant. 

Les sommes provenant de la vente de ces objets, et 

de celles des vêtements appartenant aux condamnés 

sont aussi jointes au pécule. 

3" Font aussi partie du pécule les sommes envoyées 

au condamné pendant la détention. 

L'introduction de ces envois dans les prisons a donné 

lieu à des critiques, et souvent on a demandé qu'ils 

soient prohibés ou tout au moins restreints. Mais Je 

reproche qu'on peut leur adresser de rompre l'égalité 

qui doit régner dans l'exécution des peines est plus ou 

moins fondé suivant l'emploi que le détenu pourra 

faire de cet argent. C'est surtout par les adoucissements 

que les condamnés pourraient se procurer au moyen 

de ces envois, que l'équilibre serait détruit au profit 

de ceux qui les recevraient; la question de leur légi

timité se rattache à celle de savoir dans quelle mesure 

il convient de faire .contribuer dans les dépenses, les 
Boisseau 8 
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ressources qui viennent au condamné d'une origine au

tre que son travail. Indépendamment de l'oppor~unité 
qu'il peut y avoir d'autoriser tel ou tel emplm des 

sommes dont il s'agit, dans les cas ordinaires, il est 

dès à présent possible de reconnaître que, dans cer

taines circonstances, les envois de secours du dehors 

peuvent présenter quelque utilité. Il peut arriver, en 

effet, que des individus ne puissent pas travailler ou 

tout au moins ne puissent se livrer à un travail suffi

samment ré~unérateur, soit parce que leur état de 

santé, leur situation physique ou morale les en empê

che, soit parce qu'ils sont obligés de chômer, faute de 

travail. Dans ces conditions les envois du dehors peu

vent suppléer à l'insuffisance du pécule et concourir à 

rétablir l'égalité au profit des condamnés qui sont dans 

l'impossibilité de trouver dans le travail des resources 

équivalentes à celles de leurs co-détenus. C'est ainsi 

qu'il peut être utile de les autoriser pendant la période 

d'apprentissage, afin, par exemple, de permettre au 

détenu, s'il arrive que le régime alimentaire soit insuffi

sant, d'améliorer ce régime et de soutenir ses forces. 

En France il est de principe que le condamné doit 

se constituer lui-même son pécule et que s'il est en état 

de ce faire, il ne doit point recevoir de secours de l'ex

térieur. L'Assemblée Constituante ordonnait qu'il ne 

soit reçu pendant la durée de la peine « aucun don, 

argent, secours, vivres ou aumônes ». (C. pénal 1791. 

Tit. 4, art. 7). « Attendu, disait l'article, qu'il ne peut 

j 
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leur (aux détenus) être accordé de soulagement qu'en 

considération et sur le produit de leur travail>>. On s'est 

un peu relâché de cette rigueur. Aujourd'hui c'est le 

directeur de la prison qui est juge de l'opportunité de 

la réception; c'est à lui qu'il appartient de rechercher 

si le détenu est digne de cette faveur, et si la prove

nance de l'envoi peut le rendre acceptable. Dans l'ac

complissement de cett~ mission il doit s'inspirer des 

idées de l'Assemblée Constituante et d'une circulaire 

du 1•r septembre 1836, antérieure à cet arrêté tlu 10 

mai 1839 qui interdisait aux condamnés d'avoir de l'ar

gent sur eux et par suite de le recevoir directement. 

« Ne permettez pas non plus, disait cette circulaire, 

qu'ils mendient des secours auprès de leurs familles ni 

de qui que ce soit. Le gouvernement a maintenant 

pourvu à tous les besoins réels des condamnés par le 

cahier des charges et par l'organisation du travail; et 

peut-être serait-il plus conforme à la morale et à la loi 

de ne permettre qu'aux vieillards, aux infirmes et aux 

apprentis de recevoir quelque soulagement de leurs 

parents ». La circulaire d'ensemble du 20 mars 1869 

vint rappeler aux directeurs qu'ils devaient avoir égard 

au IIJérite du condamné. « L'administration, disait le 

ministre, n'entend pas prohiber les envois de fonds 

d'une manière absolue, mais elle recommande aux di

recteurs de veiller à ce qu'ils soient convenablement 

restreints lorsqu'il s'agit de condamnés valides qui 

montrent peu de bonne volonté au travail. -» 



Les choses se passent à peu près de la même façon 

dans les maisons c~ntrnles et dans les prisons dépar

tementales. Lors de la discussion du projet du décret 

du 11 novembre 1885, on tenta de limiter à un certain 

chiffre les sommes qui pourraient être envoyées au 

condamné. L'article 89 du projet, devenu l'article 35 

du décret, comportait un § 5, ainsi conçu: « Toutefois, 

sauf le cas d'une autorisation exceptionnelle accordée 

par le 1\linistre, les secours en argent reçus par les 

condamnés pendant leur détention ne pourront pas 

dépasser 5 fr. par mois dans les établissements où le 

travail fondionnera régulièrement, et 10 fr. dans les 

autres ». Ce paragraphe disparut dans la réiaction 

définitive. Il eût été rigoureux en effet d'établir une 

semblable limitation, et puisqu'on autorisait les secours 

du dehors, il fallait qu'ils pussent avoir quelque utilité, 

qu'ils pussent être proportiounés aux besoins des con

damnés; autrement on eût été à l'encontre du but qu'on 

se proposait, qui était de perm(!ttre qu'il fût suppléé 

à l'insuffisance du travail, l'autorisation étant accordée 

plus large pour les établissements où le travail ne fonc

tio:merait pas régulièrement. Seul, le directeur est en 

mesure d'apprécier dans quels cas et dans quelles pro

portions les envois de fonds peuvent être utiles; on 

fit cette observation que les inconvénients que peuvent 

avoir les secours du dehors disparaissent par suite de 

l'application des règles relatives à l'acquisition des 

vivres supplémentaires, tandis qu'ils peuvent avoir 

j 
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l'avantage de permettre, par exemple, à un détenu 

·d'employer l'argent reçu d'un bienfaiteur, à envoyer 

des subsides à sa famille. 

Outre l'appréciation du mérite et des besoins du 

condamné, le directeur doit encore se préoccuper de 

l'origine des fonds qui sont envoyés. Que des person

nes charitables, des parents ou des bienfaiteurs du 

condamné songent à lui adresser des secours pour l'ai

der à supporter les fatigues de la peine, et. pour lui 

donner ainsi les marques d'une sollicitude qui ne peut 

être pour lui qu'un encouragement, il n'y a là rien qui, 

dans une certaine mesure, ne puisse être autorisé; 

mais des abus peuvent être à redouter; des compli

ces, des camarades peuvent essayer de faire arriver 

au détenu quelque argent, fruit d'une malfaisante soli

darité. Il est arrivé que des condamnés ont reçu sons 

l'apparence de secours charitables le produit de leurs 

délits ou de leurs crimes; d'autres ont continué de re

cevoir dans leur prison les ressources que leur procu

raient dans la vie libre des métiers inavouables ; quel

ques-uns, enfin, n'hésitent pas à exploiter leur famille 

pauvre et à lui demander des secours qu'elle ne peut 

donner qu'au prix des plus lourds sacrifices. 

II importe que de semblables abus ne puissent pas 

se produire. Il faut d'abord que la famille soit mise 

en garde contre les plaintes du conrlamné, et qu'elle ne 

se dépouille pas pour procurer à celui·ci quelques dou

ceurs. Dans ce but, le projet de règlement particulier 
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pour les prisons départementales, du 28 JUill 1843, 

disposait dans son article 16, que si un détenu appar

tenait à une famille pauvre ou notoirement gênée, le 

gardien-chef, lorsqu'il croirait que les parents s'impo .. 

sent de trop grandes privation& pour lui faire parve

nir des secours, devrait en rendre compte au maire. 

Il appartient au directeur de l'r.tablissement de s'infor

mer de la situation de la famille, et de s'opposer, au

tant qu'il le peut, à des envois trop considérables. 

Son devoir lui impose également l'obligation de cher

cher à savoir exactement quelle est la personne qui 

fait l'envoi, quels sont les liens qui l'unissent au con

damné, et quel est le mobile qui la fait agir. S'il a la 

conviction que cette personne n'est pas qualifiée pour 

faire parvenir des secours au détenu, il doit les refuser. 

Pour les cas où il serait impossible de renvoyer les 

secours non justifiés, et dans le but d'atténuer leur fâ

cheuse influence, on a proposé, et cela semble très 

acceptable, de décider qu'ils seraient mis en réserve 

pour ltl moment de la libération et qu'il serait inter

dit d'en faire usage pendant la détention. 

Les sommes qui sont adressées aux condamnés sont 

généralement minimes. Le plus souvent, en effet, ils 

ne laissent au dehors que des parents dans la misère, 

ou des amis, peu recommandables. plus préoccupés 

d'eux-mêmes que des infortunes à soulager. L'oubli, 

d'ailleurs, se fait vite sur le coupable enfermé dans 

une prison, aussi les envois d'argent sont-ils plus fré-

··' 

-119 

quents au commencement de la détention qu'à la fin. 

Parlant des maisons centrales, dans une séance de la 

société générale des prisons où l'on discutait le rap

port· de M. le conseiller Vanier sur les longues p~i

nes (1). M. Bosc dit, qu'à Thouars, en 1881, les som

mes reçues des familles n'ont pas dépassé 3 à 4000 fr. 

pour une population de 500 détenus. A Poissy et à 

.l\Ielun où 1\I. Bosc avait été antérieurement directeur, 

les envois étaient plus considérables, mais le directeur 

se montrait rigoureux, n'autorisant la remise que si le 

destinataire était un travailleur, se montrant néanmoins 

plus coulant à Poissy où les détenus, venant de Paris, 

étaient de tempérament moins vigoureux. M. V eillier, 

directeur de la maison de Melun rapporte (2) que dans 

une maison de 600 détenus, environ, où les secours ne 

sont admis que pendant la période d'apprentissage ou 

en faveur des vieillards ou des infirmes, il a été cons

taté que 200 environ avaient reçu des envois d'argent 

ou avaient apporté une somme de 10 francs et au-des

sus à leur entrée en prison. 

Depuis le règlement du 4 août 186i (art. 7) les som

mes reçues du dehors sont incorporées au pécule dis

ponible. Les secours en argent envoyés aux condam

nés aux travaux forcés qui subissent leur peine aux 

colonies, sont, au contraire, versés au pécule réserve. 

1. Revue pénitentiaire, 1894, p. 1160. 

2. Rapport au c!ngrès de Paris. Bulletin de la commission 

internationale pénitentiaire, qm\trième livraison, p. 226. 
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C'est également à cette partie du pécule qu'est réuni 

le produit de la vente des objets envoyés à ces con

dam~és, que la commission, chargée de les examiner, 

ne juge pas à propos de leur remettre, 

Exceptionnellement, des sommes, ayant une origine 

autre que celles jusqu'ici prévues, peuvent figurer dans 

le pécule, en vertu de décisions ~inistérielles. (Règle

ment du 4 aoùt 1864, art. 61J: 
Pour les maisons centrales d'hommes, en 1894, les 

comptes du pécule disponible portent comme recettes 

étrangères au travail, une somme de· 105.854 fr. 49 sur 

un total de recettes de 847.713 fr. 57 où les produits 

du travailfigurent pour 693.488 fr. 84, alors que la po

pulation moyenne journalière fut de 10.043 détenus. 

Dans les maisons centrales de femmes, en 1894, pour 

une population moyenne journalière de 1308 détenues 

et sur un total de 85.782 fr. 17 de recettes au pécule 

disponible, les recett..:s étrangères au travail figurent 

pour 16.568 fr. 55. Dans les pénitenciers agricoles, la 

même année, les recettes étrangères au travail s'éle

vaient à 2.529 fr. 11 pour un total de 38.064 fr. 23 et 

pour une population moyenne journalière de 958 déte

nus. 

A l'étranger, l'introduction des secours de dehors 

n'est pas autorisée dans tous les pays. Il en est ainsi 

notamment en Prusse où les détenus. ne peuvent rece

voir d'argent qu'au moment de leur libération, en 

Norwège, eu An!Jleterre. En Autriche, les détenus in-

1 
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valides seuls peuvent recevoir des secours de l'exté

térieur, dans le but de se procurer des aliments sup

plémentaires. La Russie permet, seulement au condam

né qui n'est pas en mesure de se les procurer, de re

cevoir du dehors certains aliments. L'Espagne tolère 

également l'envoi de quelques secours en nature. En 

Belgique, les sommes venant du dehors ne sont autori

sées qu'en cas d'insuffisance du pécule disponible ou 

d'incapacité de travail. Des restrictions sont apportées 

à l'emploi que le détenu peut en faire; il ne peut no

tamment s'en servir pour se procurer des rations sup

plémentaires; la même condition est mise à l'admission 

de ces secours en Suède, en Danemark, aux Pays-Bas, 

dans le Gmnd-Duché de Bade, en Hongrie, en Italie et 

en Suisse d<1ns quelques cantons ( 1). 

1. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892. 



CHAPITRE II 

DIVISION DU PÉCULE 

Destinée à faciliter l'amendement du condamné en 

développant chez lui l'habitude et le goût du travail, 

la rémunération, qui forme le principal sinon l'unique 

élément du pécule, est le résultat d'une concession gra

cieuse. Il y a là une libéralité, mais une libéralité inté

ressée, do:1t l'Etat espère tirer de grands avantages 

au point de vue de l'éxécution de la peine. Cette Ùbé

ralité est pour l'Etat un instrument d'éducation, de 

moralisation. Venant de la peine, née, à son occasion, 

du désir qu'on a de lui faire produire de bons effets, 

elle en est en quelque sorte un accessoire, et on com

prend que l'État n'abandonne point 'purement et sim

plement au détenu les sommes qui la composent mais 

qu'il se réserve de la soumettre à certaines conditions 

dans le but de la faire servir à procurer l'amélioration 

et le reclassement du coupable. L'Etat ne saurait se 

désintéresser de son emploi; il est juste qu'il cherche 
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à lui donner une destination, en rapport avec son ori

gine, qui puisse lui être de quelque secours dans l'om

vre de régénération qu'il entreprend. Si, indépendam· 

ment de l'effet bienfaisant que produit le fait même de 

la rémunération, celle-ci peut encore, par la suite, in

fluencer heureusement le moral du condamné et aider 

à son relèvement, on comprend que l'Etat prenne les 

précautions nécessaires pour favoriser ce résultat. 

Souvent, on fait de la rémunération dü travail, c'est

à-dire du pécule, deux parts, dont l'une est destinée à 

être employée pendant la détention, et l'autre à pro

curer au condamné, lors de la libération, le moyen de 

_vivre. en attendant qu'il ait trouvé une occupation. c·est 

par cette double affectation du pécule, que, lors du 

Congrès de Saint-Pétersbourg, les rapporteurs furent 

unanimes à approuver, qu'on espère développer chez 

le condamné de bons sentiments et de bonnes habitu

des, et lui donner le moyen de les mettre en pratique, 

au jour de l'expiration de sa peine. 

D'ordinaire, la portion du pécule, qui peut être em

ployée pendant la captivité, est mise à la disposition 

du condamné, mais seulement sous le contrôle et sous 

l'autorité de l'administration. Cette mesure est de nature 

à agir efficacement sur le détenu. C'est le pécule dis

ponible qui peut lui faire sentir toute l'utilité du tra

vail, en lui montrant, malgré la nécessité de l'autori

sation, la rémunération sous les apparences de satis

factions qu'il pourra se procurer. Il sent qu'il peut se 



-124-

payer ce qu'il désire et dès lors, en présence de cette 

·possibilité matérielle, il y a des chances qu'il s'efforce 

·d'obtenir le consentement de l'administration par une 

conduite et une application plus soutenues et plus 

régulières. L'obtention de la faveur qu'il sollicite, de la 

·satisfaction qu'il souhaite, devient pour lui une récom

pense. Il y a là pour l'administration un excellent 

moyen de discipline et d'éducation, quel que soit l'el11-

ploi que le détenu désire faire de son pécule. Le plus 

souvent il demandera à se procurer quelques adoucis

sements, quelques améliorations au régime ordinaire 

de la prison, sous forme d'aliments ou de vêtements 
' 

quelquefois, s'il est de ceux en qui tous bons sentiments 

ne sont pas éteints, il désirera envoyer à sa famille 

quelque secours. Les emplois que peut recevoir le pé

cule disponible sont assez variables. L'administration 

.reste juge de leur utilité, quand l'Etat ne les a pas 

/îxés d'avance. Sous ce rapport l'Etat ne doit agir 

qu'avec la plus grande circonspection : sans doute il 

peut songer à rentrer dans tout ou partie de ses dé

penses, à faire payer au détenu les amendes et les 

frais de justice qui sont la conséquence de sa condam

nation; il peut même chercher dans le pécule le moyen 

d'indemniser la victime du délit du dommage qu'elle a 

souffert ; mais par dessus toutes choses, il ne doit pas 

perdre de vue le but de la peine, et s'il peut être utile~ 

sous ce rapport, d'accorder au condamné un certain 

> droit de disposition, il ne faut pas que le souci d'inté-

1(" 
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rêts purement pécuniaires puisse être un obstacle à 

cette concession. 

Ce sont également des raisons d'utilité sociale qui ont 

déterminé la plupart des États à mettre en réi'erve 

pour l'époque de la libération, une partie de la rému

nération du condamné. Pour ce dernier, ils se sont 

montrés prévoyants, ne voulant pas le rendre à .la liber

té sans lui donner la facilité de persévérer dans les 

bonnes dispositions qu'on a dû s'efforcer de dévelop

per en lui. Grâce aux quelques ressources qu'il em

porte en quittant l'établissement, il peut vivr~ quelques 

jours, et attendre d'avoir trouvé du travail, sans être 

forcé de recourir à la mendicité ou au vol ; il peut re

joindre son pays et sa famille, acheter les vêtements 

et les outils qui lui sont indispensables. Cette masse 

de réserve est le complément nécessaire de la peine 

puisqu'elle est le moyen d'éviter au condamné les fu

nestes suggestions de la misère, partant les rechutes 

auxquelles il n'est déjà que trop exposé. Bien frêle, 

en effet, quand elle existe, est l'amélioration morale qui 

s't~st produite chez le ~ondamné; bien faible, souvent, 

est la résistance qu'il est capable d'opposer aux ten

tations qui l'ont déjà vaincu; la rencontre d'un. ancien 

camarade de débauche ou de crime peu_t lui faire ou

blier de bonnes intentions qui ont pu être sincères, 

mais qu'il n'a pas la force de conserver. La simple re

mise d'un pécule au libéré est, dans bien des cas, 

impuissante à empêcher cela, et même il peut arri-



ver qu'elle ne fasse qu'accélérer la chute si, comme il 

arrive trop souvent, les quelques écOI~omies qui le 

composent sont employé'es en orgies et dissipées en 

quelques jours. Contre lui-même, contre ses ancien

nes habitudes, le libéré a besoin de protection; ses 

premiers pas dans la vie libre sont chancelants ; la 

voie qu'on veut lui faire suivre est si différente dt: celle 

qu'il a jusqu'alors suivie! Il avait profité de la liberté 

pour faire le mal; on voudrait maintenant qu'il fasse le 

bien. C'est souvent le lancer dans l'inconnu; une direc

tion et un soutien lui sont nécessaires. Quelqu'un doit 

être là pour lui donner des conseils et empêcher qu'tl 

ne dissipe son pécule en de folles dépenses. Dans 

l'intérêt de l'Etat et dans celui du condamné, il est hon 

de prendre des mesures destinées à faire produire au 

pécule réserve les bons effets qu'on peut en atténdre. 

C'est à cette condition qu'il doit être accordé au déte

nu. Ne serait-il pas plaisant de voir un libéré mener 

pendant quelques jours une vie de débauches qui doit 

le conduire à la récidive, et cela aux dépens de l'Etat 

qui, généreusement, lui aurait remis quelque argent ? 

Si la division du pécule est utile pour faire produire 

à celui-ci de bons résultats, dans quelle mesure doit

elle être opérée? Faut-il faire deux part égales, ou 

au contraire donner une plus grande importance soit 

au pécule disponible, soit au pécule réserve? Faut-il 

fixer ces parts d'une façon immuable, ou au contraire 

les déterminer d'après les circonstances, d'après la 

' ' 1 
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condition de chaque condarr:né ? Ce dernier parti sem

blerait devoir être préféré. En effet, bien des considé

rations spéciales à chaque individu peuvent être de 

nature à influencer la répartition des sommes gagnées 

pendant la détention. Il peut y avoir à tenir compte 

du caractère et des aspirations de chacun pour donner 

aux moyens éducatifs qu'on espère puiser dans le pé

cule toute leur efficacité. A celui-ci il faudra permettre 

des dépenses plus nombreuses ou plus fortes; envers 

celui-là il faudra se montrer parcimonieux d'autorisa

tions. L'un peut avoir au dehors des obligation'> à 

remplir, des dettes à acquitter, une famille à secourir, 

tandis qu'un autre n'aura qu'à penser à ses satisfac

tions personnelles. Les motifs de dépenses ne sont 

pas les mêmes pour tous; et seule, l'autorité, chargée 

directement de l'exécution de la peine, surveillant les 

détenus, connaissant leur caractère, leur mérite et 

leurs besoins, peut savoir de quelles sommes il con

vient de leur permettre de disposer. C'est elle aussi 

qui peut le mieux se rendre compte du degré d'utilité 

que présente pour chaque détenu la mise en réserve 

de la rémunération. Elle connaît ses dispositions d'es

prit, elle peut dans une certaine mesure apprécier la 

sincérité de ses intentions et prévoir par suite quel 

emploi il fera de sa masse de réserve ; il lui est enfin 

possible de s'enquérir de l'état de fortune du détenu 
' 

des ressources dont il pourra disposer lors de sa sor" 

tie. La constitution d'un pécule réserve est-elll~ aussi 
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nécessaire pour celui qui jouit d'une certaine aisance, 

ou qui est certain de retrouver le travail que la peine 

lui a fait quitter, que pour celui qui sera rejeté sur le 

pavé sans famille, sans amis, obligé de quémander 

d'atelier en atelier, une occupation qui lui sera sou

vent refusée? Evidemment non. La situation de l'un et 

de l'autre est bien différente; pourquoi dès lors les 

traiter nécessairement de la même façon en ce qui 

concerne la destination à donner à leur rémunération? 

Il y aurait intérêt à laisser à l'administration le soin 

d'adapter la division du pécule aux besoins des diffé

rents condamnés, à la condition toutefois que cette 

adaptation soit faite avec la plus grande impartialité, 

et qu'elle puisse ne pas porter atteinte à l'égalité qui 

doit régner dans l'exécution de la peine, ni en affai

blir l'effet répressif. Le principe de la division du pé

cule resterait debout, l'administration demeurant juge 

de l'importance à donner à chacune des deux parts. 

Mais les ditficultés viennent justement de l'étendue 

des pouvoirs qu'il faut donner à l'administration pour 

lui confier la mission d'apprécier dans chaque cas par. 

ticulier les circonstances qui peuvent faire varier la 

répartition. Il est à craindre que les directeurs de pri

sons ou leurs agents ne puissent pas se faire une idée 

exacte des besoins physiques ou moraux des condam

nés; ils pourraient être trompés par des apparences 

hypocrites et se laisser aller à des erreurs, à des me

sures arbitraires, d'autant plus à r~outer que le mal 

" 1 
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pourrait être irréparable. Aussi, en présence de <"eS 

obstacles, la pratique s'est-elle refusée à donner à la 

division du pécule une telle élasticité, et a-t-elle le 

plus souvent déterminé à l'avance le nombre et l'im

portance des parts qui doivent être faites du pécule. 

Cependant, si, pour éviter des abus, il peut être utile 

de reruser à l'administration de trop larges pouvoirs 

d'appréciation, il n'est pas nécessaire que le partage 

soit identique pour tous les condamnés, et de même 

qu'on établit des catégories diverses quand il s'agit 

de fixer la quotité de la rémunération, de même il est 

possible de faire varier la division suivant certaines 

considérations qui ne sauraient laisser place à aucun 

arbitraire. Le degré de culpabilité ou de perversité, 

la durée de la peine peuvent fournir matière à une ré

partition différente de la rétribution du travail. Les 

condamnés primaires pourraient être traités autrement 

que les récidivistes, et les détenu;; qui ont à subir une 

longue peine autrement que ceux dont la peine doit être 

de courte durée. Pour les délinquants primaires, on 

pourratt donner au pécule disponible une importance 

plus grande, dans le but de leur permettre des dépen

ses plus nombreust~s, ce qui serait pour eux un vérita

ble allègement de la peine, pourvu toutefois que soit 

assurée la constitution d'un pécule réserve suffisant. 

Mais dans la pratique, ce n'est guère que dans les 

peines d'assez longue durée, qu'il est possible d'aug

menter les ressources du pécule disponible, au détri-

Boisseau 9 
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ment de la masse de réserve, alors qu'il est permis de 

compter sur le produit de nombreuses journées de tra

vail. Dans les courtes peines, il est assez difficile de 

développer l'une des parties du pécule, sans porter 

préjudice aux intérêts que l'autre a pour but de sau

vegarder; de sorte que ce seront justement les indi

vidus les moins coupables, les condamnés aux plus 

courtes peines qui pourront le moins 'profiter d'une 

extension du pécule disponible. D'aillems, c'est pour 

ceux-ci que l'utilité du pécule réserve est le plus mani

feste; en effet, si on excepte de leur nombre, une cer

taine quantité de paresseux ou de mendiants, ces _délin

quants ont conservé d'assez bons sentiments pour 

qu'on puisse espérer lem voir faire un emploi sérieux 

de ce qu'on leur remettra à leur sortie; ils y trouveront 

souvent un secours utile et précieux, au contraire de ce 

que feront les récidivistes presque toujours empressés à 

dissiper promptement ce qu'ils reçoivent. A l'égard de 

ces derniers, il y a beaucoup de chances pour que soient 

perdus les bienfaits qui peuvent découler du pécule 

disponible et du pécule réserve. Il n'est point permis 

cependant de ne pas tenter leur relèvement. II y aura 

lieu également d'opérer une division du pécule à leur 

profit, mais, comme ils ont mérité une punition plus 

sévère, il sera bon de ne point autoriser des dépenses 

trop nombreuses pendant la détention, surtout s'il s'agit 

d'adoucissements à apporter au régime de la prison. 

La partie disponible du pécule semble donc pouvoir 

r 
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être réduite au profit de la masse de réserve, l'aug

mentation de celle-ci pou va nt d'ailleurs résulter d'un 

emploi plus restreint du pécule disponible pendant la 

captivilé. 

Ainsi, pour les condamnés primaires, extension du 

pécule disponible, à la condition toutefois que le pécule 

réserve n'en souffre pas, cc qui peut arriver quand les 

peines sont assez longues pour que le condamné ait 

le temps d'amasser peu à peu une somme suffisai1te. 

On a proposé (1), pour ce cas, de ne plus affecter au 

pécule réserve que le tiers du gain quotidien, les deux 

autres tiers devant permettre des dépenses immédiates 

plus nombreuses et plus fortes. Pour les récidivistes, 

une certaine restriction du pécule disponible au profit 

du pécule réserve, résulterait suffisamment de ce fait 

que l'administration devrait se montrer plus sévère 

dans la concession des autorisations de dépenses. 

En France, le principe est que la division du pécule 

se fait en deux portions,l'une, le pécule disponible,des

tinée à permettre au détenu de faire quelques dépenses 

pendant la détention, l'autre, le pécule réserve, à as

surer sa subsistance en attendant, après sa libération, 

qu'il ait trouvé du travail. Les décrets de l'Assemblée 

Constituante prescrivaient déjà ce partage (Décret du 

23 septembre-6 octobre 1791. 'fit. 1, art. 17 et 25. Dé

cret du 19-22 juillet 1791, art. 6); mais ils ne spéci-

1. Revue penitentiaire, 1891, p. 765. 
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fiaient pas dans quelle mesure devait se faire l'attribu

tion à l'une ou à l'autre des deux portions, disposant 

seulement que sur une partie des deux tiers du pro

duit du travail accordés au condamné, il lui serait per

mis de se procurer quelques adouci!'sements, et que 

le .surplus serait réserv'é pour lui être remis à sa sor

tie. Les articles 21 et 41 du Code pénal ne précisent 

pas davantage et se contentent d'affirmer la double 

destination de la rémunération. L'ordonnance du 2 avril 

1817, sur les maisons centrales, fut plus explicite ; 

d'après l'article 12 un tiers devait être remis au dé

tenu, un tiers mis en réserve. C'était le partage en 

deux parts égales. Quoiqu'on eût manifesté parfois 

l'intention de ne plus admettre qu'un pécule réserve 

(Circulaire du 1er août 1838), la division du pécule se 

retrouve prescrite dans l'ordonnance du 27 décembre 

1843 dont l'article 5 est ainsi conçu : 

« Le pécule des condamnés sera divisé en deux par

ties égales; l'une sera employée à leur profit pendant 

leur captivité par les soins de l'administration; l'autre 

sera mise en réserve pour l'époque de leur sortie ... » 

Telle est la règle appliquée aujourd'hui dans les 

maisons centrales ; il est procédé de la même 

façon dans les prisons départementales. L'instruction 

du 22 mars 1816 disait qu'en général le produit du 

travail devait y être partagé en deux portions. L'arti

cle 15 de l'arrêté du 28 mars 1844 déclarait que l'or

donnance de 1843 était applicable aux condamnés de 
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ces derniers établissements; mais, malgré cela la me

sure n'avait p~s été appliquée partout; en 1869 une 

note du ministre en date du 10 avril, recommandait 

aux inspecteurs de rechercher les moyens de faire 

appliquer ces dispositions, rappelant que la division 

du pécule était alors mise en pratique dans les 2/3 

des chefs-lieux. Les circulaires avaient réclamé en vain 

l'adoption de règles uniformes, au moins pour les pri

sons où des séjours d'une certaine durée rendent pos

sible l'organisation du travail. (Circulaires du 20 mars 

1868, du 15 juillet 1892). Le décret du 11 novembre 

1885 adopta comme règle générale la division du pé

cule (art. 72) : 

« La moitié des 5/10 revenant aux condamnés sera 

mise en réserve pour l'époque de leur libération. » 

Cette règle fut reproduite par le décret du 23 no

vembre 1893 article 2. 

Dans les maisons centrales, comme dans les prisons 

c!.épartementales, la rémunération est donc divisée en 

deux parties égales, quels que soient les condamnés 

auxquels cette règle doive s'appliquer, quelles que 

soient la nature et la longueur de leur peine. Cepen

dant cette répartition n'est pas absolument inflexible; 

certains virements, certains prélèvements peuvent en 

changer l'économie et porter remède aux inconvénients 

d'une division toujours immuable. 

Le partage égal de la portion attribuée au détenu 
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sur le produit de son travail n'implique pas d'ailleurs 

que le pécule disponible et le pécule réserve so:ent 

toujours égaux. Le pécule, au point de vue adminis

tratif tout au moins, comprend, en effet, d'autres biens 

que ceux qui ont directement leur source dans le tra

vail; et ces biens peuvent être adjoints à l'une ou à 

l'autre des deux parties du pécule. Les gratifications, 

prescrites par l'arrêté du 25 mars 1854, qui affectent 

la forme de dixièmes supplémentaires, font corps en 

quelque sorte avec la rémunération normale, et sont 

divisées également en deux parts égales (art. 1 et 4 de 

l'arrêté). Cependant, d'après l'art. 3, les dixièmes sup

plém-entaires accordés aux détenus condamnés à plus 

de 10 ans, peuvent au bout de ce terme, être affectés 

en tout ou en partie au pécule disponible. Les gratifi

cations permises par l'arrêté du 28 mars 1844,doivent, 

aux termes de l'art. 11, augmenter la portion du pécule 

qui peut être employée au profit dq co nd< mué pendant 

la détention. Quant aux sommes saisies sur les déte

nus, l'article 11 de l'arrêté de 1844 les attribuait au 

pécule réserve; le règlement du 4 août 18ü4 a décidé 

au contraire qu'elles serai:nt affectées au pécule dis

ponible. Il en est de même des sommes qui lui sont 

envoyées ou remises, de celles qui proviennent de la 

vente d'effets ou de bijoux pendant la détention (art. 7 

du règlement). 

Dans les prisons départementales, les sommes appor

tées par les détenus ou versées en leur nom, sont 

1 
1 
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appliquées au pécule disponible) ainsi qu'il résulte de 

l'art. 35 du décret du 11 novembre 1885. 

Le pécule réserve, au contraire, n'est jamais formé 

qu'au moyen des produits du travail, et encore est-il 

possible de lui enlever, dans certains cas, une partie 

de son actif pour le transporter au pécule disponible, 

dans le but de permettre à celui-ci de faire face aux 

différentes dépenses qui peuvent lui incomber. 

Quant aux condamnés aux travaux forcés, il n'y a 

pas pour eux, à proprement parler, de diYision du 

pé~ule. Celui qui a bien travaillé, qui a fait preuve de 

zèle reçoit, en gratification, des bons qui peuvt>nt lui 

servir à améliorer sa ralion ; quand le bon n'est pas 

e rn ployé, la valeur en est versée au pécule qui peut 

être employé à acheter de menus objets ou à envoyer 

des secours à la famille (Décret du 4 septembre 1891 ). 

Seules, les sommes allouées à l'assigné sont soumises 

à la division : 2/5 sont versés au pécule réserve, 1/5 

est directement versé par l'employeur à l'assigné. 

Pour les relégués, le rèulement du 26 novembre 

1885 pose en principe la répartition du salaire entre 

un pécule disponible et un pécule réserve. Le relégué 

qui travaille pour le compte de l'État, recevant une 

ration réduite, la portion disponible de son pécule doit 

lui servir à amélio-rer ce régime. Quant au pécule ré

serve, il permet au relégué de se créer des moyens 

d'existence en dehors de l'administration. L'obtentio'l 

de la relégation individuelle est subordonnée à la pos-
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session d'un certain pécule à l'aide duquel le relégué 

peut pourvoir aux frais de première installation et 

vivre en attendant la premif.re récolte ou les premiers 
bénéfices. 

· Plus abondamment pourvu que le pécule réserve, 

par le moyen de recettes qui ne sont, il est vrai, qu'ex

ceptionnelles et qui sont relativement rares, le pécule 

disponible peut encore être accru par le moyen de vi

rements que l'administration a, dans certaines circons

tances, le pouvoir d'opérer. Le but de semblables me

sures est justement de remédier à l'insuffisance dupé

cule disponible quand celui-ci se trouve en présence 

de dépenses qui seraient au-dessus de ses forces. C'est 

le moyen de corriger ce que pourrait avoir d'injuste 

et d'inopportun une inflexible division du pécule, soit 

qu'on veuille manifester au détenu une bienveillance 

particulière, soit qu'on veuille lui permettre de s'ac

quitter de certaines dettes ou de certains devoirs. Les 

virements opérés pendant la détention ont, en général, 

le caractère de récompenses; d'autres virements, effec

tués par mesure d'ordre, au moment de la libération 

ont, au contraire, pour but, de combler le déficit dupé

cule disponible à cette époque. 

Les virements opérés à titre de récompense, peuvent 

être permanents ou accidentels (art. 111 du règlement 

du 4 août 1864) ; ils sont permanents, en ce sens 

qu'ils continuent à s'effectuer chaque mois tant que le 

condamné n ·a pas encouru le retrait de cette faveur 

f 
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par sa paresse ou sun inconduite ; ils sont accidentels 

quand ils sont destinés à faire face à une dépense 

exceptionnelle. Ces derniers, de même que les vire

ments par mesure d'ordre, aboutissent en réalité à fai

re payer pàr le pécule réserve ce qui eût dû l'être par 

le pécule disponible, aussi n'apportent-ils pour ainsi 

dire pas de changement dans la composition de ce pé

cule où les sommes ainsi prélevées ne font que passer 

pom rendre plus facile la comptabilité. En qualifiant 

ces opérations de virements, le règlement de 1864 n'a, 

pour cela, rien changé au fond à ce qui se passait an

tériP.mement. L'ordonnance du 2 avril 1817, supposait 

en effet, dans son art. 12, qu'avec l'autorisation du mi

nistre de l'intérieur, la portion destinée à être mise 

en réserve, pourrait être employée à un autre usage 

au profit du condamné, disposition qui fut reproduite . 
dans l'art. 13 de l'arrêté du 28 mar!S 1844. L'innovation 

apportée par le règlement de 1864 n'est que dans la 

forme. « La mesure, disait le rapport, a pour objet 

d'éviter d'accroître le nombre déjà assez considérable 

des divisions de la dépense ». Et il ajoutait : « Par le 

moyen qui a paru devoir être adopté, et qui consiste 

dans le transport d'une certaine somme du pécule ré

serve au pécule disponible, on parvient à rapporter 

exclusivement à ce dernier compte toutes les dépenses 

faites dans la maison ». 

L'art. 115 du règlement indique quel est l'objet de 

ces virements accidentels : 



-138-

« Les virements accidentels consistent dans le trans

portau péeule disponible d'une somme déterminée, pré

levée sur le pécule réserve. Ils ont pour objet de sup

pléer à l'insuffisance du pécule disponible, lorsqu'il 

s'agit de subvenir à des envois de secours aux famil

les, à des restitutions civiles, à la réparation de dom

maJeS causés dans l'établissement pourvu que les 3/4 

au moins de ces dommages aient été couverts par 

cles retenues sur le pécule disponible, ou à des dépen

ses extraordinaires ». 

Ce sont là des dépenses qui, d'ordinaire, incombent 

au pécule disponible, aussi n'est-ce qu'exceptionnelle

ment qu'elles peuvent, par ce moyen, être acquittées 

par le pécule réserve. « Ces mesures: ajoute l'article 

115,peuvent avoir lieu en faveur de détenus recevant un 

nombre quelconque de dixièmes, pourvu qu'il leur res

te au pécule réserve une somme suffisante pour pour

voir à leurs besoins au moment de la libération ou 

qu'ils soient présumés pouvoir la compléter ». 

Ce n'est donc qu'après avoir considéré la situation 

pécuniaire du pécule et aussi la conduite et le travail 

du condamné, que le ministre donne ou refuse son au

torisation. Du reste, en raison de la destination exclusi

vement personnelle dLI pécule réserve, il convient de n'y 

toucher qu'avec prude11ce .Ainsi, en ce gui concerne le_; 

secours aux familles,l'administration pé11itentiaire a adop

té comme règle de n'aulor:ser de virements accidentels 

au-dessus de 50 francs que sous la double condition : 
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1o d'épuisement du pécule disponible, zo de justification 

de nécessités extraordinaires. Un contrôle sévère est 

indispensable parce qu'il a été constaté que des fonds 

prélevés sur le pécule réserve pour être envoyés à la 

famille, rentraient ultériem;2ment pour le compte de 

l'e)lpédittour, à la maison centrale où par application de 

l'article 7 du rèÇJlement, ils dtvaient être inscrits au 

pécuie disponible. Dans le but de déjouer de sembla

bles combinaisons, les circulaires recommandent aux 

directeurs de joindre à leurs propositions de virements 

accidentels, en vue d'envois de secours aux familles, 

dès certificats des autorités locale~, justifiant tant de 

la réalité que de l'étendue des besoins auxquels ces 

virements ont pour objet de pourvoir (Circulaires du 

9 juin 1870 et du 3 mai 1876). 

Quant aux virel'llents par mesure d'ordre qm, eux 

ne constituent pas des récompenses, ils consistent, dit 

l'article 117 du règlement, «dans le transport au pécule 

disponible, au moment de la libération, d'une portio!l 

du pécule réserve pour l'extinction des débets existmts 

à cette époque. Ils ne peuvent être opérés que jusqu'à 

concurrence d'une somme telle qu'il reste encore au 

détenu une réserve de 50 francs après avoir subi ce 

prélèvement et pourvu à ses frais de route et d'habil

lement». (;es virements, qui sont autorisés par le direc

teur, ont pour but d'éviter que le condamné quitte l'é

tablissement aYec un pécule réserve relativement consi

dérable, laissant derrière lui des dettes que le pécule, 
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disponible ne pourrait payer. On a som cependant de 

lui laisser toujours une certaine somme. Comme les 

précédents, ces virements sont destinés à suppléer à 

une insuffisance du pécule disponible ; ils n'apportent 

pas davantage de modification véritable à la division 
du pécule. 

II en est autrement des virements introduits par le 

règlement du 4 août 1864, sous le nom de virements 

permanents. Opérés à titre de récompense par le mi

nistre, ceux-là ont véritablement pour effet de modifier 

la composition du pécule disponible et du pécule réser

ve. Le rapport qui précédait le règlement, a exposé 

les motifs qui ont fait admettre la possibilité de ces 

mesures. « La formation d'une masse de réserve, dit
il a ét' · t' · ' e ms rtuee en vue d'assurer aux libérés des res-

sources pour leurs premiers besoins ... Le vœu de la 

loi est donc rempli dès que cette partie du pécule a 

atteint un certain chiffre. C'est ce qui arrive pour les 

condamnés à de longues peines, hien avant l'époque 

de leur libération. Mais ces individus sont généralement 

dans une catégorie pénale qui ne les fait profîter que 

de 3, 2 ou même 1 dixième du produit de leur travail, 

dont la moitié seulement est attribuée au pécule dispo

nible ; de telle sorte qu'ils continuent som·ent long

temps après s'être amassé une réserve suffisante, à 

ne pouvoir disposer que d'une part modique de leur sa

laire, précisément à une époque où affaiblis par l'âge et 

la captivité, ils voient diminuer leur activité au travail et 

,,, 
' ' ~ 
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augmenter le besoin d'une nourriture plus· abondante 

que celle qui leur est donnée gratuitement. Adopter 

dans ces circonstances une répartition plus favorable 

du pécule, c'est à la fois satisfaire à ce que conseille 

l'humanité et mettre aux mains de l'administration un 

moyen puissant de récompense et d'encouragement. Tel 

est l'objet des virements permanents qui ne peuvent 

s'appliquer, dans chaque établissement, qu'à un nombre 

limité de condamnés.parmi ceux qui se sont fait remar

quer par leur bonne conduite et leur assiduité .au tra

vail ». 

De cette façon, le principe de la division de la rému

nération en deux parts égales est maintenu, et ce n'est 

qu'exceptionneHement, pour fournir aux condamnés 

qui s'en montrent dignes, le moyen d'adoucir leur sort, 

que ces virements peuvent être autorisés. D'après l'art. 

112 du règlement ils « consistent dans le transport au 

pécule disponible de la totalité ou rl'une quotité des 

sommes inscrites chaque mois au pécule réserve. Ils 

ne peuvent avoir lieu qu'en faveur de détenus rece

vant moins de 5/10 du produit du travail et possédant 

déjà au pécule réserve une somr.ne suffisante pour pour

voir à leurs besoins au moment de la libération, ou 

étant présumés pouvoir la compléter, nonobstant le pré

lèvement, pendant la durée de la peine qui leur reste 

à subir. » Il y a là une faveur réservée à ceux qui 

touchent moins de 5/10, dont, par conséquent, ue doi

vent pas pouvoir profiter les condamnés à l'emprison-
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ne ment qui· reçoivent la rémunéra ti on normale, quelle 

que soit la durée de leur peine ; et pourtant, par cela 

même que la rétribution est plus forte, leur pécule 

réserve peut être mieux et plus tôt en mesure de sa

tisfaire aux exigences de la libération. Il est vrai que , 

pour la même raison, le pécule disponible aura aussi 

plus d'importance et que, par suite, il sera peut-être 

suffisant pour permettre aux détenus de faire les dé

penses qu'ils ont méritées ; mais n'ont-ils pas droit à 

une situation meilleure que celle des réclusionnaires 

par exemple? Les vire meats permanents permettent de 

constituer à ceux-ci un pécule disponible aussi élevé 

que celui des condamnés à l'emprisonnement. A l'égard 

de ces derniers, la bienveillance de l'administration ne 

peut se manifester que par une plus grande distribu

tion d'autorisations, sans qu'elle puisse augmenter les 

ressources du pécule disponible autrement que par 

des virements accidentels. Dans l'intérêt de 1~ discipline, 

comme dans celui de l'amendement, il eût été bon, 

semble-t-il, d'autoriser les virements permanents en fa

veur de ces individus, quand l'eût permis l'état du pé

cule réserve, et quand il eût résulté des renseignements 

dont, avantde statuer, doit s'entourer le ministre, que 

la mesure pouva:t présenter quelque utilité. Le minis

tre statue en toute connaissance de cause ; aux termes 

de i'art. 113, les propositions de virements permanents 

sont formulées sur des états présentant: 1 o la situation 

du pécule ; ze les renseignements fournis par l'inspec ... 
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teur sur la conduite et le travail; 3° la quotité du VI· 

re ment proposé par le directeur, exprimée en fractions 

décimales du pécule réserve; 4° l'avis du préfet. Ces 

états sont transmis chaque année dans le mois de juil

let. Le nombre des individus qui peuvent profiter des 

virements ne doit pas être supérieur au zoe de la po

pulation totale. Ces autorisations peuvent toujours être 

révoquées sur la proposition du directeur et l'avis du 

préfet. 

Dans les prisons départementales, de semblables 

mesures sorit encore plus exceptionnelles. Il ne peut y 

être opéré de prélèvements sur le pécule réserve 

qu'avec l'autorisation écrite du directeur et en cas de 

nécessité dûment justifiée. C'est ce que disent le décret 

du 11 novembre 1885, art. 72 et le projet de règle

ment général de 1881 pour l'application de l'emprison

nement individuel, article 23. Une dispo:<ition analogue 

figurait déjà dans l'arrêté du 25 décembre 1819, article 

42, sur la police des prisons départementales. Le pré

lèvement devait être autorisé par la commission. Par 

suite du peu d'importance des sommes reçues par le 

pécule, on se trouve ici dans l'obligation de protéger 

davantage la portion qui doit être mise en réserve. 

Voie~, du reste, les dispositions du règlement du 4 

août 1864, relatives à la division du pécule et à la com

position des deux portions : 

Art. 6. - « Le pécule se divise en pécule disponible 

et pécule réserve ». 
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Art. 7. - «Le pécule disponible de chaque détenu 

dans la maison centrale où il subit sa peine, comprend: 

« 1o La 1/2 de la part qui lui est at.tribuée, suivant 

sa catégorie pénale, sur le produit de son travail, dans 

l'atelier, le chantier ou le service auquel il est occupé, 

les gratifications à lui accordées à l'occasion du même 

travail, et le boni sur le montant de l'abonnement passé 

avec lui par l'entrepreneur ou le fabricant pour four

niture d'outils et autres accessoires; 

« 2o La rétribution allouée pour le service fait en qua

lité de prévôt, moniteur, chantre, :sacristain, etc.; 

« 3o Les sommes apportées au moment de l'entrée 
' 

celles qui sont envoyées ou remises pour son compte, 

pour toute autre cause que ~on travail dans l'établisse

ment et celles qui sont saisies sur lui pendant la dé

tention. 

(( 4o Le produit de la vente d'effets ou de bijoux pen

dant la détention : 

« ;:)o Les recettes exceptionnelles autorisées par le 

ministre ». 

Art. 8. - « Cette portion du pécule s'augmente : 

« ...... 3o Des prélèvements sur le pécule réserve au

torisés par le ministre ». 

Art. 10. -«Le péculeréservedechaque détenu dans 

la maison centrale où il subit sa peine, se compose de 

la 1/2 de la part qui lui est attribuée suivant sa catégo

rie pénale sur le produit de son travail dans l'atelier 
' 

le chantier ou le service auquel il est occupé ». 
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D'après la statistique des comptes du pécule des 

condamnés pour 1894, le montant brut des recettes du 

pécule disponible dans les maisons centrales d'hom

mes, fut cette année-là de 847.713 fr. 57. Les vire

ments ne figurent dans ce chiffre que pour une somme 

de 27.475 fr .09; le produit du travail fournit693,488 fr .64. 

Le pécule réserve reçut la même année 588.795 fr. 64 

somme dans laquelle le produit du travail figure pour 

571.937 fr. 05. Dans les maisons centrales de femmes ' 
le montant brut des recettes du pécule disponible fut 

de 85.782 fr.19, dont 64.500 fr. 51 pour le produit du 

travail, et 3.081fr. 44 pour les virements ; le montant 

brut des recettes du pécule réserve fut de 58.563 fr. 27. 

Certaines législations étrangères n'opèrent pas de di

vision du pécule. En Norwège, en Angleterre, en Por

tugal, le pécule tout entier est mis en réserve. En 

Espagne, au contraire, aucune mise en réserve n'est 

imposée. 

Dans la plupart des pays cependant, la rémunéra

tion du travail est soum'ise à un partage qui a lieu 

tantôt par moitié, tantôt par portions inégales. En Suède 

le pécule est divisé par moitié en pécule disponible et 

pécule réserve ; la partie du pécule disponible, non 

employée pendant un trimestre, est portée au compte 

du pécule réserve. La division en deux parts existe 

en Grèce, en Danemark où la plus grande partie du 

pécule est mise en réserve ( 1). 

1. Rapport de M. Dubois. Revue penitentiaire, 1892. 

Boisseau t 10 



Aux Pays-Bas, les condamnés à l'emprisonnement 

perpétuel ont à leur disposition immédiate la totalité 

de leur pécule; pour les autres un partage est 

opéré (1). 

En Russie le détenu peut employer la 1/2 de son 

salaire à satisfaire ses besoins personnels ou à secou

rir sa famille pendant son incarcération, à moins qu'en 

vertu de la peine il ne soit privé de ce droit ; l'autre 

moitié lui est remise après sa libération (2). 

A Bâle, les condamnés ne peuvent disposer en cours 

de peine que du tiers de leur pécule, un autre tiers 

forme un fonds de réserve ; le troisième est affecté 

aux frais du procès ou est mis, s'ils sont déjà payés, à 

la disposition du détenu. A Genève, la partie disponible 

du pécule ne peut excéder le quart du prix auquel le 

produit du travail a été fixé (3). 

En Autriche, les détenus autorisés à disposer de la 

moitié de leur pécule, peuvent demander que la tota

lité soit mise en réserve ( 4). 

En Hongrie, la part attribuée au pécule disponible 

varie avec les différentes peines : pour les condamnés 

aux travaux forcés, elle est de 1/7 à 1/5, suivant la 

1. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892. 

2. Rapport de M. Mestchaninow au congrès de St-Pétersbourg, 

Actes, t. 3, p. 305. 

3. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892. 

4. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892 • 

• 
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conduite ; pour les réclusionnaires de 1/5 à 1/3 ; pour 

les condamnés à l'emprisonnement de 1/2 {1). 

En Prusse, lorsque la masse de sortie dépasse 10 

marcks, la 1/2 de l'excédent peut être employée à l'a

chat d'aliments supplémentaires, de livres, de vête-

ments, etc. (2). 
En Finlande, le détenu qui subit l'emprisonnement 

en commutation d'amende ou qui appartient à la divi

sion supérieure peut employer la moitié au plus de son 

gain ou de son pécule à se procurer quelques commo

dités, quelques améliorations à l'ordinaire ou quelques 

autres jouissances inoffensives (3). 

Quant aux virements, ils sont connus dans quelques 

pa;s. En Belgique, dans les prisons secondaires, les 

virements du pécule réserve au pécule disponible sont 

autorisés pour secours à la famille ; en Prusse, pour 

des dépenses dont le détenu doit recueillir l'avantage 

après sa libération, par exemple pour l'achat de livres. 

En Grèce, la moitié du pécule peut être remise, en cas 

de nécessité, à la famille du condamné ( 4). 

1. Rapport de M. Dubois. Revue penitentiaire, 1892. 

2. Revue pénitentiaire, 1896, p. 1136. 

3. Code pénal Finlandais du 19 dt'>cembre 1889. 

4. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892. 
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mers le pouvoir d'accorder ou de refuser les autorisa

tions sollicitées. « Dans quelle mesure, demandait en

core la question posée au congrès de Saint-Pétersbourg, 

le détenu peut-il disposer librement de son pécule ? » 

Dans la séance du 21 juin 1890 (1) le rapporteur, 

M. W oulffert, répondait : « Le détenu ne pourrait ja

mais librement disposer de cette partie du pécule ; elle 

devrait conserver le caractère d'encouragement ou de 

récompense disciplinaire pour la satisfaction de cer

tains besoins licites, autorisée par le directeur pour 

chaque cas individuel, quant à l'objet et à la mesure de 

la disposition, en harmonie avec le règlement, et en 

vue de son opportunité ... » L'emploi du pécule dis 

ponible apparaît ainsi soumis à l'autorité et au con

trôle de l'administration; le condamné n'a que le droit 

de choisir, sur une liste dressée d'avance, celle des 

dépenses qui lui plaît le mieux; il ne peut que demander 

qu'on veuille bien affecter une partie de son pécule à 

tel emploi qu'il désigne. 

Le choix du condamné est li-nité; il ne peut porter 

que sur l'un des emplois prévus par les règlements 

comme pouvant être autorisés. Parlant des encoura

gements et des récompenses qui peuvent être accordés 

aux détenus, - il faut considérer comme tels les di

vers emplois du pécule, -M. Stevens, dans son rap

port au Congrès de Saint-Pétersbourg (2), é;~rivait: 

1. Actes du Congrès de Saint-Pétersbourg, T. I, p. 410. 

2. Actes du Congrès de Saint-Pétel'sbourg. T. I, p. U6. 
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«C'est au règlement qu'il appartient de les déterminer, 

sauf à en abandonner la collation au directeur, d'après 

des règles et des conditions clairement stipulées». 

C'est le souci de limiter les pouvoirs des administra

tions locales, c'est le besoin de ne point laisser com

plètement l'emploi du pécule à leur discrétion, qui ren

dent nécessaires la prévision et la détermination des 

diverses dépenses qui peunnt être permises au détenu. 

Si l'on n'eût pas eu à craindre des décisions par trop 

arbitraires, et qui eussent pu n'être pas conformes au 

but de la peine, il eût été préférable de donner aux 

directeurs le droit d'autoriser toutes dépenses compati

bles avec l'exécution de la peine. Chaque condamné, 

en effet, a des besoins spéciaux et des aspirations qui 

lui sont propres et si l'emploi de son pécule doit avoir 

sur lui quelque influence, ce n'est qu'autant qu'il lui 

permettra leur réalisation. Mais ce système, qui exi

gerait une étude approfondie de chaque individu, est 

d'une application difficile, aussi a-t-on, d'ordinaire, pré

féré, pour éviter tout abus, tracer à l'administration 

les limites, suffisamment larges, dans lesquelles elle 

peut se mouvmr. 

L'objectif d'une détermination de cette nature doit 

être de diriger l'emploi du pécule dans le sens le plus 

favorable à l'amendement, tout en évitant de porter 

atteinte au caractère répressif de la peine. Les divers 

emplois dont est susceptible le pécule disponible peu

vent se rattacher à deux ordres d'idées très différents. 
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Ils peuvent avoir pour objet certaines satisfactions ph y

siques ou au contraire se référer à certains besoins 

moraux du condamné. Ces dernières dépenses ne sau

raient être trop encouragées ; elles font preuve de 

bons sentiments de la part des condamnés ; mais le 

plus souvent les tendances de ceux-ci se manifestent 

dans un sens beaucoup moins élevé, et portent surtout 

. la trace de préoccupations matérielles. Dans son rap

port au Congrès de Saint-Pétersbourg, M. Stevens ( 1) 

classait les différents emplois du pécule disponible sous 

quatre catégories : « Emploi alimentaire, en achats de 

suppléments de nourriture (pain,beurre,bière et tabac). 

- Emploi physique en achats de vêtements supplé

mentaires (gilets et caleçons de flanelle).- Emploi intel

lectuel, en achat de papier, affranchissement de lettres. 

-Emploi moral,en envoi de secours à la famille. »Les 

deux premiers emplois, se rattachant à des besoins ma

tériels du condamné, sont ceux qui, dans la pratique, 

ont le plus d'importance ; ce sont les plus fréquents, 

car ce sont souvent les seuls qui sollicitent l'attention 

des détenus, géuéralement peu sensibles aux jouissan

ces morales. Prises en elles-mêmes, des satisfactions 

de cette nature, permises aux condamnés peuvent sem

bler en désaccord avec les principes d'égali1é qui doi

vent régir l'exécution de la peine ; elles peuvent sem

bler faites pour développer encore chez les condam-

1. Actes du Cong,·ès. T. I, p. 419. 

1 

1 
l' 
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nés les seules préoccupations matérielles de la vte. 

Mais il faut bien leur donner en perspective les récom

penses qu'ils peuvent envier, sous peine de les voir se 

désintéresser du travail et de l'acquisition du pécule. 

En Franc~, les différentes dépenses auxquelles le 

condamné peut, après autorisation, employer son pé

cule disponible, sont énumérées par les règlements 

(arrêté du 10 mai 1839, art.4, arrêté du 28mars 1844, 

art. 14. Rè!Jlement général du 4août 1864, art.12). Elles 

peuvent consister en achats de vivres supplémentai

res, en achats de vêtements, papiers, plumes et autres 

menus ustensiles, en affranchissement et port de let

tres·, en secours à la famille, en restitutions ou répara

tions civiles. Ce sont là les dépenses volontaires du pé· 

cule disponible, celles pour lesquelles il a été créé. Il 

supporte en outre, certaines retenues et amendes infli

gées aux détenus. Voici l'énumération que donne des 

dépenses le règlement de 1864 : 

Article 12.- «Les dépenses sur le pécule disponible 

de chaque déteau dans la maison centrale cù il subit sa 

peine, comprennent : 

« 1o Le prix du pain et des autres vivres supplémen

taires que les règlements l'autorisent à se procurer ; 

« 2o Le prix des vêtements, livres, menus ustensiles ou 

des autres fournitures supplémentaires dont l'usage 

lui est permis pendant sa détention ; 

« 3o Les frais de port et d'affranchissement de lettrés 

et de paquets ; 
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« 4o Les secours à la famille ; 

« 5· Les restitutions volontaires aux parties ci viles 

ou autres personnes lésées par le détenu avant sa con

damnAtion; 

<..< 6° Le montant des retenues ordonnées au profit des 

fabricants ou d'autres particuliers pour malfaçons non 

excusables, bris, dégradations, insuffisance de travail, 

séjour en cellule sans travail et réparations de tout 

préjudice causé depuis l'entrée dans la maison; 

« 7o L~ reliquat du compte au moment de la libéra

tionemployé au profit du détenu ou à lui remis, suivant 

le mode qui sera ci-après indiqué ; 

« 80 • 

« 9' Les dépenses autorisées par le directeur ; 

« 10° Les dépenses exceptionnelles autorisées par le 

ministre ». 

Art. 13.- «Le pécule disponible supporte encore 

l'imputation : 

«1° Des retenues au profit du Trésor, pour amendes, 

punitions, bris ou dégradations au préjudice de l'État, 

etc. 

» 

Parmi les dépenses volontaires, il en est qui sont 

faites dans un but purement personnel, destinées sur

tout à apporter à celui qui les fait un peu de bien-être; 

les autres révèlent chez le condamné l'existence de 

sentiments honnêtes ou charitables. Les dépenses per

sonnelles sont les plus fréquentes, ce sont les dépen-
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ses de chaque jour; ce sont elles qui absorbent la plus 

grande partie du pécule C:isponible. En 1894, sur un 

total de 753.718 fr. 04 de dépenses volontaires dans 

les maisons centrales, elles figurent pour une somme 

de 699.900 fr. 86, soit H2,87 p. 0/0 alors que 53.817 fr. 18 

seulement, (7, 13 p. 0/0) ont été employés en secours 

aux familles, restitutions ou autres dépenses exception

nelles. Ceci pour les hommes. La proporti0n fut à peu 

près la même dans les maisons de femmes où 

68.707 fr. 17 représentent les dépenses personnelles 

(93 p. 0/0) et 5.171 fr. 30 (7, p. 0/0) les dépenses 

d'autre nature. 

Des divers emplois qui peuvent avoir pour objet de 

procurer aux détenus des satisfactions matérielles, le 

plus important est celui qui consiste dans l'achat de 

vivres supplémentaires. C'est la dépense que sollicitent 

le plus volontiers les détenus, qui généralement, ne 

désirent rien tant qu'une amélioration apportée au 

régime ordinaire de la prison. II y a là pour les con

damnés un stimulant puissant. un encouragement 

d'autant plus efficace qu'il excite plus vivement leurs 

convoitises; et c'est pour cette raison d'utilité pratique 

qu'on l'a autorisé dans les établissements pénitentiai

res, en dépit des inconvénients que peut présenter 

l'application de cette mesure. Le Congrès de St-Péters

bourg permit l'usage de cet encouragement : « Est 

admissible, dit-il, en fait d'encouragements matériels, 

l'àutorisation de substances alimentaires qui, sans avoir 
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le caractère de friandises, paraissent utiles au point 

de vue hygiénique ~>. 

Pourtant, plus que tout autre emploi, l'achat de 

vivres supplémentaires semble de nature à flatter les 

sens des détenus, en leur donnant pour récompense 

des jouissances peu compatibles avec les exigences de 

la peine. Permettre aux condamnés d'apporter de tels 

adoucissements au régime de l'établissement, n'est-ce 

pas énerver la répression, et enlever à la peine le 

caractère intimidant qu'elle doit avoir ; n'est-ce pas 

autoriser trop de bien-être et ne court-on pas le risque 

de faire des prisons un séjour trop enviable, sans 

compter qu'il peut résulter de ces dépenses une iné

galité flagrante entre les détenus dont ce ne seront pas 

toujours les plus méritants qui auront les pécules les 

plus élevés? 

Mais, ce sont là, semble-t-il, des inconvénients qui 

peuvent disparaître, ou tout au moins être atténués, 

par le moyen d'une distribution bien entendue des auto

risations nécessaires à l'emploi du pécule. Il faut que 

l'achat de vivres supplémentaires soit effectivement une 

récompense. Pour qu'il soit permis au détenu, il ne 

doit pas suffire quïl ait à son pécule une certaine 

somme, il faut encore que . par sa bonne conduite et 

son assiduité au travail, il ait mérité cette faveur. On 

évitera ainsi tuut reproche d'injustice. Mais une cer

taine inégalité semble néanmoins devoir subsister entre 

les prisonniers. II en est, en effet, qui, malgré beau-

tl 

., 
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coup de bonne volonté, ne possèdent qu'un pécule 

minime ; ceux-là se trouvent dans une situation d'infé

riorité, non seulement en ce qui touche l'acquisition de 

vivres supplémentaires, mais encore à l'égard de toutes 

les satisfactions que peut permettre le pécule. Il appar

tient à l'administration d'organiser et de réglementer 

le travail et sa rémunération, de façon que tous les 

détenus soient mis, autant que possible, sur le même 

pied quant à l'acquisition d'un pécule. 

II faut, avons-nous dit, que l'achat de vivres supplé

mentaires ne soit• permis :::u condamné qu'à titre de 

récompense ; mais il ne peut en être ainsi, l'adminis

tration ne peut avoir sa pleine liberté pour accorder 

ou refuser l'autorisation sollicitée, qu'autant que cet 

emploi n'est pas rendu nécessaire, pour les individus 

qui travaillent, par l'insuffisance du régime ordinaire 

de l'établissement. Dans ce cas, il ne peut plus s'agir 

de faveur ; il y a plutôt pour les condamnés, obligés 

au travail, un droit à l'achat des suppléments indis

pensables au maintien de leurs forces. Certes, il peut 

y avoir, dans cet état de choses, un stimulant énergi

que, mais il semble que ce soit changer la nature du 

pécnle, lui enlever son caractère de libéralité, de ré

compense, que de mettre le condamné dans l'obliga

tion de payer sa nourriture. «Le pécule disponible, dit. 

M. Arboux (1), cesserait d'être une récompense, un 

1. Re?Jue pénitentiaire, i892, p. 957. 
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encouragement au travail, s'il servait à payer en par

tie la ration reconnue indispensable pour vivre à l'homme 

occupé. » II n'y aurait plus une gratification ou du 

moins l'État arriverait à reprendre en partie d'une main 

ce qu'il a donné de l'autre. Ce serait le pécule obli

gatoire, puisque l'État ne saurait refuser au condamné 

les ressources qui lui sont nécessaires pour vivre, et 

ce serait créer une situation peu compatible avec le 

caractère même de la peine, dont l'un des effets est de 

placer le détenu sous la dépendance de l'autorité char

g~e de lui faire expier sa faute. II est plus logique que 

l'Etat conserve vis-à-vis du travail pénitentiaire toute 

sa liberté, et que, s'il accorde au condamné un pécule, 

il en fasse une récompense et lui laisse autant que pos

sible la satisfaction d'en déterminer l'emploi: La société 

punit, enlève au détenu sa liberté, substitue son action 

à celle du prisonnier, quand il s'agit de satisfaire les 

besoins matériels de l'existence, il est juste dès lors 

qu'e11e pourvoie à tout ce qui est nécessaire à l'entre

tien de la vie, de la santé et des forces du sequestré, 

il est juste qu'elle. le nourrisse en raison des efforts 

qu'elle lui impose, mais dans ces limites elle ne lui doit 

que le strict nécessaire. Le pécule permettra juste

ment au condamné de compléter son alimentation, de 

tenir compte peut-être de certaines particularités d':l.ge 

de tempérament que ne peuvent prévoir les règlements. 

On a dù se préoccuper de déterminer quel doit être, 

au point de vue physiologique, le régime alimentaire, 

-- i59 -

des détenus, on a cherché à préciser ce qui doit être 

pour eux le nécessaire. La question fut agitée bien des 

fois notamment en 1885, lors du Congrès de Rome où ' 
l'on se demenda: «Sur quels principes devait être basée 

l'alimentation des détenus au point de vue hygiénique 

et pénitentiaire ». Le Congrès reconnut qu'il fallait aux 

détenus qui travaillent une nourriture meilleure et plus 

abondante, il fit une distinction, qu'avait faite dans son 

rapport M. le Dr Merry-Delabost, entre la ration d'en

tretien et la ration de travail : 

«Le détenu, en état de· santé, dit-il, doit prendre un 

minimum d'alimentation nécessaire et suffisant que 

l'on désigne sous le nom de ration d'entretien. 

« Cette ration est représentée par un ensemble de 

substances alimentaires convenablement choisies et 

variées, en rapport avec le climat, les usages des divers 

pays, et dans lesquels il sera utile de faire figurer la 

viande. 

« Le détenu qui travaille, a besoin d'un supplément 

de nourritur~. Cette ration, dite de travail, est repré

sentée, en sus de la ration d'entretien, par un ensem

ble de substances alimentaires convenablement choisies 

et variées... » ( 1 ). 

En France, où la nourriture des prisonniers doit être 

suffisante et saine (art. 605, 613 C. Inst. Cr. - Ins

truction du 30 octobre 1841. - Instruction du 28 mars 

1. Actes du Congrès de Rome, T. 1. p. 750. 
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i844) (1), le régime ordinaire fournit amplement aux 

détenus les éléments nécessaires à leur entretien mais 
d' ' ' après le Dr Merry-Delabost (2), ceux qui travaillent 

n'y trouvent point les proportions d'azote et de car

bone indispensables pour former la ration de travail. 

Il s'en faut de peu cependant, et il Y a loin de ce ré

gime à celui qu'avaient prévu les lois" pénales de l' .As

~e~blée Constituante (Décrets du 6 octobre 1791' du 22 

JUillet 1791) et du f:onsulat (arrêté du 23nivôse an IX). 

De même que sous l'ancienne monarchie, on ne four

nissait alors aux détenus que la nourriture absolument 

indispensable le pain et l'eau 1 1 d ' , e surp us evant être 

pris sur le produit du travail. Aujourd'hui encorJ c'est 

au moyen de leur travail, de leur pécule, que les con

damnés peuvent se procurer les suppléments qui leur 

sont utiles sinon nécessaires. 

Mais il n'y a là pour eux qu'une faculté et d'autre 

part l'administration peut ne pas autoriser la dépense. 

Cela n'est pas sans inconvénients. Il peut en résulter 

que les détenus, soit par leur propre fait, soit par celui 

1. Dans cette instruction, le ministre écrivait : « Je ve . l · UX aUSSI, 

p ~s ~ue.Jamais, que la santé des condamnés soit ménagee, qu'elle 
S~It l obJe_t de tous les soins nécessaires, qu'aucun d'nux, à l'ave
mr ne pursse se plaindre de n'avoir pas une nourriture satisfai 
sante, quelle que soit sa position pénale, quelques fautes mêm~ 
qu'il puisse commettre. L'humanité peut toujours se concilier 
avec une juste sévérité dans les prisons •· 

2. Revue penitentiaire, 1884, p. 908. Rev. pènit. 18n 4• " p. 595. 
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de l'administration ne reçoivent pas une alimenlatioil 

proportionnée à leurs besoins. Il arrive que des détenus 

s'imposent des privations, et se refusent à faire des 

dépenses à la cantine, soit par âpreté au gain, soit par 

désir de faire profiter leurs familles de leurs écono

mies. La santé peut en souffrir : ces individus reutre

ront peut-être dans la vie libre, affaiblis, incapables 

d'un travail prolongé. Aussi a-t-on dit que les vivres 

supplémentaires devraient être obligatoires. C'est l'avis 

du Dr Merry-Delabost. « Il faudrait donc, dit-il ( 1 ), que 

le supplément devint obligatoire pour tous ceux qui font 

un travail quelque peu pénible, et non plus falcutatif et 

aléatoire comme la cantine actuellement en usage ». 

Sans doute, il est désirable que les détenus reçoivent 

une nourriture suffisante ; mais si des suppléments 

sont nécessaires, pourquoi en imposer la dépense au 

pécule ; ne serait-il Jlas plus logique que l'État prît 

soin lui-même d'y pourvoir ? Cela lui permettrait de 

rendre le pécule à sa véritable destination, en donnant 

à son emploi le caractère d'encouragement et de récom-

pense qu'il doit avoir. 
Qu'ils soient oblirratoires ou facultatifs, qu'ils aient 

pour objet de combler l'insuffisance du régime ordi

naire ou seulement de constituer une récompense, un 
' 

léger superflu, les vivres supplémentaires doivent, sur-

tout bien entendu, dans le premier cas, être tels qu'ils 

1. Revue pénitentiaire, 1885, p. 1~. 

Boisseau 
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puissent compléter l'alimentation et y apporter un élé

ment utile. Ils ne doivent point consister en des mets 

trop raffinés, en des friandises propres seulement à 

flatter le goût et dont l'introduction dans les établisse

ments pénitentiaires serait presque un outrage aux tra

vailleurs libres qui souvent se trouvent dans l'impos

sibilité de se payer de pareilles douceurs. Ce qu'il faut, 

ce ~ont des aliments substan!iels, simples, qui, tout en 

ne cessant pas d'être agréables, fournissent aux déte

nus une nourriture saine et réconfortante ( 1). 

Aussi, pour éviter des abus, pour que les condamnés 

trouvent dans les suppléments qu'ils achètent une alimen

tation qui soit conforme aux données de la physiologie 

. et aux prescriptions de l'hygiène, convient-il de déter

miner avec soin les vivres que pourra f0urnir la can

tine. 

La cantine, c'est le service qui, dan;; les établisse

ments pénitentiaires, est chargé de procurer aux dé te

nus les aliments et autres objets qu'il leur est permis d'a

cheter. Elle existait déjà sous l'ancien ré \:lime où c'étaient 

les geoliers et autres employés qui faisaient la vente 

1. :\-1. Stevens (Acte du ·congrès de St-Pétersbourg. T. l. 

p. 418) ne veut pas d'aliments qui « pourraient offrir un appât 

à la gourmandise ou à la sensualité», 

D'après le rapport de M. Sichart, directeur du pénitenciel' de 

Luùwisbourg (\Vurtemberg) (Act. du Gong. de St-Pétersbourg. 

T. 3, p. 274), il ne faudrait autoriser que les aliments pouvant 

favoriser la nutrition ou la digestion. 

1 
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aux prisonniers . (Ord. 1670. Tit. 13, art. 28), et elle a 

continué à fonctionner dans les prisons françaises, non 

sans qu'on ait demandé souvent sa suppression. Ancien

nement la cantine formait dans l'intérieur de la prison 

une sorte de cabaret tenu par un geolier, où les déte

nus pouvaient avec leur argent de poche, venir prendre 

quelque nourriture ou plus souvent consommer des 

liqueurs fortes. C'était une source d'indiscipline et de 

désordres de toutes sortes; les détenus avaient tôt fait 

de dépenser ce qu'ils avaient : leur pécule disponible 

et souvent même leur pécule réserve (Rapport de 

décembre 1819). Un rapport de 1837 réclamait la sup

pression de la cantine. Une circulaire du 1•r août 1838, 

y voyait « la source des plus dégoûtants abus » et lui 

attribuait des effets désastreux pour la moralité des con

damnés «: puisqu'elle propagé l'ivrognerie, la débauche, 

l'indiscipline, la révolte et trop souvent de nouveaux 

crimes ». Cette circulaire proposait comme remède la 

suppression du denier de poche. Cette rérorme fut 

réalisée par l'arrêté du 10 mai 1839. Les fonds restaient 

dans les mains de l'administration, leur emploi ne pou

vait être effectué qu'avec son autorisation (art. 3 et 4). 

Une telle mesure devait supprimer les dangers de la 

cantine, dont le bon fonctionne:ment dépend, dans ces 

conditions, de la façon dont l'administration accorde ses 

autorisations, et de la détermination des vivres qui 

doivent être permis. 

Le règlement du 30 octobre 1841 (a.rt. 105) décla-
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rait applicables aux prisons départementales les dis

positions de l'arrêté de 1839 concernant l'argent de 

poche. L'achat de vivres supplémentaires est autorisé 

dans ces établissements (décret du 11 novembre 1885), 

mais, afin de ne pas éveiller l'idée, le souvenir du ca

baret, on a mieux aimé ne pas se servir du mot can

tine. Ainsi, lorsqu'on élabora le décret du 11 novembre 

1885, ce mot qui figurait dans l'art. 50 du projet, fut 

supprimé dans la rédaction définitive. 

Malgré les améliorations apportées dans le service 

de la cantine, on persista néanmoins à en demander la 

suppression. Dans son instruction du 28 mars 1844, le 

ministre annonçait que c'était un de ses projets « de 

supprimer un jour la cantine, d'effacer cette dernière 

inégalité du régime de nos prisons pour peine ». Cette 

suppression demeura à l'état de projet. Il semble d'ail

leurs que l'administration ait le moyen d'empêcher que 

la cantine soit une cause d'inégalité entre les con

damnés, puisque la dépense est subordonnée à une 

autorisation qui ne doit être accordée qu'à ceux qui le 

méritent. Quant aux individus, incapables de travail 

ou qui, malgré leur travail et leur bonne conduite, 

n'ont à leur pécule que des ressources insuffisantes, 

l'administration a, semble-t-il, le devoir de se montrer 

charitable à leur égard, de faire ce que prescrivait 

déjà l'arrêté du 8 pluviôse an IX, dont l'art. 6 portait : 

« Les malades, les infirmes, les vieillards jugés inca

pables de travail par l'administration jouiront de toutes 
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les douceurs qui seront accordées aux meilleurs tra

vailleurs>>. Les directeurs sont autorisés à faire dis

tribuer anx condamnés dignes d'intérêt une certaine 

quantité d'aliments supplémentaires (Instruction du 28 

mars 1844. Arrêté du 14 janvier 1873). En 1894, il a 

été concédé gratuitement aux détenus dans les mai

sons centrales d'hommes des vivres supplémentaires 

pour une valeur de 45.891 fr. 53 dont 22.851 fr. 33 de 

pain et 22.56Î fr. 50 d'autres Hliments et boissons 

aux fèmmes pour une valeur de 5.240fr. 50. 

Une des conditions que doit remplir la cantine est, 

ll<1US l'avons vu, de fournir aux détenus des aliments 

simples, susceptibles de former la ration de travail 
' quand cela est nécessaire. D'après le docteur Merry-

Delabost, ce résultat est atteint dans nos prisons où 

« certaines des portions délivrées par la cantine, con

tiennent à elles seules plus que la quantité des princi

pes alimentaires réclamés pour la ration de travail. .. , 

les autres combinées avec le pain, contiennent au 

moins cette quantité (1) ». Diverses dispositions ont 

déterminé quels devaient être les aliments- dont la vente 

pourrait être faite aux détenus. L'art. 6 de l'arrêté du 

10 mai 1839 ne permettait que du pain de ration, des 

pommes de terre, du fromage et du beurre; un arrêté 

du 6 septembre 1847 permit en outre de la viande de 

bœuf ou de mouton accommodée avec des légumes, et 

1. Revue penitentiaire 1885, p. 41. 
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des fruits. Mais il paraît que dans beaucoup d'établis

sements ces prescriptions avaient été dépassées. Une 

circulaire du 4 août 1875 signale que le nombre des 

objets admis à la cantine s'élève alors à 129. Outre les 

aliments ci-dessus, il est encore fourni aux cou damnés, 

notamment de la charcuterie, du poisson, du lait, des 

œufs. Le décret du 11 novembre 1885 permet du pain 

de ration, des légumes, des œufs, du lait, du Leurre, 

du fromage, du ragoût, des fruits (art. 54). 

Les mêmes règlements interdisaient aux condamnés 

l'usage du vin, de la bière, du cidre, ou de toute autre 

boisson fermentée (Arrêté du 10 mai 1839, art. 5. 

Règlement du 30 octobre 1841, art. 63). Une circulaire 

du 10 juin 1875 autorise la vente de tisane de café 

consommée sans sucre. Le décret du 11 novembre 

1885, art. 57, pose lui aussi le principe de l'interdiction 

de toute boisson spiritueuse ou fermentée; mais pour 

permettre aux condamnés de combattre les efl'ets débi

litants du régime des prisons, l'art. 57 dispose qu'ils 

pourront néanmoins sur le produit de leur travail et en 

récompense de leur bonne conduite, être autorisés à 

se procurer une ration de vin qui ne pourra jamais 

dépasser 30 centilitres par jour, une ration de bière ou 

de cidre de 50 centilitres au plus; l'article ajoute que 

Je ministre pourra, pour raison d'hygiène et notam

ment dans les prisons de la Seine (1), autoriser l'usage 

1. Une mention spéciale est faile des prisons de la Seine parce 

que jusqu'alors elles avaient échappé au régime commun, et que 
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du vin aux frais du condamné et en dehors du produit 

de son travail dans une proportion qui ne pourra excé

der 60 centilitres. Ainsi en général l'achat de vin, .de 

bière ou de cidre est une récompense et n'est permis 

que sur le produit du travail. Ce n'est qu'exception

nellement qu) le condamné . peut être autorisé à s'en 

procurer au moyen d'autres ressources. Une autorisa

tion spéciale doit intervenir pour chaque détenu (Rap

port de l\1. Voisin au Conseil supérieur des prisons le 

10 juin 1884). Aux termes de l'art. 58 du décret, 

l'usage du tabac sous toutes ses formes est interdit 

aux condamnés; il en est de même dans les maisons 

centrales. 

Les aliments les plus demandés, sont, para1t-il, le 

iait et le pain, sauf dans les maisons de femmes à qui 

suffit sans doute la quantité de pain fournie par l'admi

nistration. 
Le décret du 11 novembre 1885 indique quelles limi-

tes ne doivent pas dépasser les rations de vin et d'au

tres boissons; il détermine aussi dans quelles quanti

tés les aliments supplémentaires peuvent être délivrés 

aux condamnés. Ceux-ci ne peuvent, d'après l'art. 54, 

acheter par jour plus de 500 grammes de pain de ra

tion ; ils peuvent se procurer par jour une portion de 
• léuumes, œufs, lait, beurre ou fromage et trois fois par 

l'usage du vin y parut plus nécessaire ou plus utile que partout 

ailleurs (~ote du 20 juin 1882. Séance de la 2' Commission du 

Conseil supérieur des prisons du 25 janvier 1881). 
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semaine une ration de ragoût ou de frui~suivant la 

saison. Une instruction pour la mise en pratique du 

régime de séparation individuelle dans les prisons dé

partementales, du 3 juin 1878, décide, art. 24, que les 

condamnés ne peuvent dépenser plus de 0 fr. 40 par 

jour en aliments supplémentaires autres que le pain. 

L'arrêté du 10 mai 1839, relatif aux maisons centrales 

s'était déjà préoccupé de limiter la quantité de vivres 

supplémentaires qui pourraient être délivrés aux déte

nus. Suivant l'art. 6 la ration supplémentaire de pain 

ne pourrait excéder 75 décagrammes par jour et les 

condamnés ne pourraient se procurer le même jour, 

indépendamment du pain, qu'une portion de pommes 

de terre, de beurre ou de fromage. L'art. 14 de l'ar

rêté du 28 mars 1844 décidait que les détenus ne pour

raient employer en achats d'aliments autres que le 

pain plus de 0 fr. 15 par jour; l'arrêté du 6 septembre 

1847 permettait d'aller jusqu'à 0 fr. 20 en ce qui con

cernait les rations de viande, qui ne devaient pas dé

passer 200 grammes. On ne s'est pas arrêté à ces limi

tP-s, et actuellement la dépense journalière, pain non 

compris, peut atteindre mais ne doit pas dépasser 

0 fr. 35 dans les prisons départementales, et 0 fr. 50 

dans les maisons centrales ( 1) ; il ne semble pas qu'il 

y ait à cet égard des règles bien pr~cises, le chiffre 

1. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892, p. 935 

et 936. 

.. 
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autorisé variant suivant les établissements entre 0 fr. 20 

et 0 fr. 40; il en est peu où les détenus soient autori

sés à dépenser 0 fr. 50 (1). 

En 1894 la moyenne par jour de détention des dépen

ses relatives aux aliments fut de 0,1634 dans les mai

sons centrales d'hommes et de 0,1124 dans [es maisons 

de femmes, figurant pour une large part dans la moyenne 

des dépenses personnelles qui fut, également par jour 

d~ détention, de 0,1909 pour les hommes et de 0,1438 

pour les femmes. Cette-année là, sur un total de 

753.718 fr. 04 de dépeases volontaire,; dans les maisons 

d'hommes, le pain représente 5,54 p. 0/0 soit 41.7 41 fr. 

33 et les autres aliments 73,95 p. 0/0 soit 557.430 fr. 98. 

Dans les maisons de femmes, les aliments représentent 

72,68 p. 0/0 dt la dépense, soit 53.605 fr. 14 sur un 

total de 73.878 fr. 47. 
Les prix auxquels doivent être vendus les vivres 

supplémentaires sont déterminés par des tarifs dres

sés périodiquement (cahier des charges du 18 fé

vrier 1890, art. 75 pour les maisons centrales -

Decret du 11 novembre 1885, art. 54). Ces tarifs sont 

arrêtés en prenant pour base le prix de la vente en gros 

dans le département, augmenté de 10 p. 0/0, majoration 

nécessaire pour couvrir les frais et les pertes occasion· 

nés par le détail des marchandises. Il serait immoral 

1. Discu3sion· du rapp01•t de M. le Conseiller Vanier sur les 
longues peines. Revue pénitentiaire, 1894, p. 595 et s. 

• 
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que l'Etat cherche dans la cantine une source de béné

fices; si dans les maisons en entreprise, il est difficile 

d'empêcher les entrepreneurs de tirer de son exploi

tation quelque profit, 'du moins convient-il, dans les 

maisons en régie, que les vivres supplémentaires soient 

livrés à un taux aussi rapproché que possible du prix 

de revient. Il appartient dans tous les cas à l';:dminis

tration de veiller à ce que les marchandises mises en 

vente soient de bonne qualité, et de vérifier les rations 

qui doivent, autant que possible être distribuées et 

consommées au réfectoire. A chaque renouvellement, 

les tarifs doivent être lus à haute voix dans les réfec

toires et y rester affichés. Ils doivent être également 

affichés dans le.- ateliers. 

De meme que pour les autres dépenses, le condam

né qui désire acheter des vivres supplémentaires doit 

s'adresser à l'administration. n demande la veille cc 

qu'il veut consommer le lendemain ; chaque jour les 

demandes sont inscrites sur la feuille de cantine tenue 

par les agents de l'administration ou de l'entreprise. 

(Circulaire du 17 juillet 1867). Aux termes du règle

ment du 4 août 1864, les dépenses de cantine doivent 

être constatées jour par jour sur une feuille générale 

arrêtée mensuellement (art. 62). Sur cette feuill~ sont 

inscrits tous les détenus avec mention de l'avoir de 

chacun au pécule disponible, sous la déduction d'une 

somme réservée pour les dépenses imprévues, laquelle 

ne peut être supérieure à 3 fr. ni inférieure à 2 fr, 
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(art. 64). Les individus privés de cantine sont égale

ment signalés sur cette feuille. 

La privation de cantine et en parti.culier la privation 

de vin, figurent parmi les punitions qui peuvent être 

infligées aux détenus ; elle n'a donc lieu qu'à titre 

exceptionnel, et la règle paraît être, clans la pratique, 

que l'usage de la cantine est permis à tous les con

damnés qui possèdent un pécule disponible suffisant. 

L'achat de vivres supplémentaires perd ainsi le carac

tère de récompense qu'il devrait a~oir ; il cesse d'être 

une faveur pour devenir aux yeux des condamnés un 

d:'(Ù d:mt ils peuvent user, pourvu qu'ils ne se fassent 

remarquer ni par trop de paresse, ni par trop d'in

conduite. Ils n'ont point à faire d'efforts pour mériter 

d'obtenir une autorisation pour ainsi dire accordée 

d'avance ; il leur suffit de ne point se mettre dans le 

cas d'être privés de cantine par mesure disciplinaire. 

Dans ces conditions, la perspective de la cantine peut 

avoir pour effet d'arrêter ceux qui seraient tentés de 

se conduire mal, elle ne peut être un moyen d'encou

ragement au bien. Elle peut agir sur les condamnés 

par la crainte qu'ils ont qu'on leur en retire l'usage, 

alors que ce devrait être par l'espoir qu'ils auraient 

qu'on le leur accorde .. Encore semble-t-il que l'insuffi

sance du réÇJime alimentaire mette l'administration 

dans l'obliÇJation de n'user de ce mode de punition 

qu'avec modération, afin de ne pas s'exposer à priver 

certains condamnés des aliments qui peuvent leur être 

nécessaires. 
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Un tel fonctionnement de la cantine, qui permet aux 

condamnés de compter presque avec certitude sur des 

achats de vivres supplémentaires, est de nature à dé

tourner le pécule de sa véritable destination, à lui en

lever l'influence qu'il peut avoir, par son emploi, sur 

l'amendement des détenus. II faudrait que les autori

sations fussent accordées par l'administration, pour 

chaque individu, en connaissance de cause, après exa

men attentif de sa conduite, de son mérite. Mais il 

semble hien que pour donner à la cantine le caractère 

qu'elle doit avoir, il soit nécessaire de réformer le ré

gime alimentaire, de telle sorte que le condamné n'ait 

plus à faire emploi de son pécule pour le compléter, et 

qu'on puisse en toute liberté lui permettre ou lui re

fuser l'achat de quelques vivres supplémentaires. 

Aux Colonies, c'est par la menace d'un régime ali

mentaire réduit à sa plus simple expression que l'on 

a voulu contraindre au travail les condamnés aux tra

vaux forçés. Les co•1damnés valides qui n'ont pas ac

compli la tâche imposée n'ont droit qu'au pain et à l'eau. 

Dans le cas contraire il reçoivent pour la journée du 

lendemain un bon de cantine donnant droit à la ration 

normale. Les condamnés peuvent, en outre, par leur 

travail et leur bonne conduite, obtenir un ou plusieurs 

bons supplémentaires. 

Quant aux relégués ils reçoivent une ration réduite 

qu'ils peuvent augment'er au moyen de leur pécule dis
ponible. 
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A l'étranger, dans la plupart des pays, l'achat de 

vivres supplémentaires est permis aux condamnés, 

sous des conditions diverses. Il en est où, comme en 

France, cette dépense est, pour ainsi diee, rendue né

cessmre par l'insuffisance du régime ordinaire. Dans 

d'autres l'administration fournit aux prisonniers une 

nourriture suffis ante même pour ceux qui travaillent. 

Il en est ainsi notamment en Norwège, en Suède, en 

Danemark, en Angleterre, en Prusse, en Italie, en 

Belgique, et surtout aux Etals-Unis. Presque tous ces 

Etats, néanmoins, autorisent les détenus à se procurer 

des rations supplémentaires. 

En Prusse, lorsque sa masse de sortie dépasse 10 

marks, le détenu peut employer la moitié de l'excédent 

en achats d'aliments ; mais ces achats ne doivent pas 

dépasser 1 marck 50 pfennigs (1 fr. 87) par mois. C'est 

au dehors, par l'intermédiaire des employés de la pri

son que se font les achats ( 1). 

En Suisse, les aliments supplémentaires sont autori

sés dans le canton du Tessin, dans le canton de Vaud. 

Dans le canton de Bâle, ils ne sont permis que les pre

mier et troisième dimanches de chaque mois. Les dé

tenus peuvent y employer le tiers de leur pécule, mais 

jusqu'à concurrence de 6 francs par mois au maximum. 

En Hongrie, les prisonniers ne peuvent faire usage 

1. Revue penitentiaire, 18~!6, p. 1136.- Rapport de M. Dubois. 

Rev. penit. 92. 
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de la cantine que très exceptionnellement. Les détenus 

de bonne conduite et qui gagnent assez au travail peu_ 

vent y employer 1/5 de leur pécule. 

En Autriche les distributions n'ont lieu que le diman

che pour les condamnés de la première classe, les di

manches et jeudis pour ceux de la deuxième, les diman

ches, mardis et jeudis pour ceux de la troisième. Les 

condamnés ne peuvent user de la cantine qu'au moyen 

du produit de leur travail; ceux de la première classe 

ne peuvent y dépenser plu3 de 20 kreutzers (0 fr. 50) 

par semaine, ceux de la deuxièmP. 30 kreutzers, ceux 

de la troisième 40 kreutzers (1). 

En Italie, les condamnés ne sont autorisés à user de 

la cantine, qu'autant que leur pécule atteint une cer

taine somme, variant suivant les différents genres de 

peines, entre 10 francs pour les condamnés aux arrêts 

et 40 francs pour les condamnés à l'ergastolo. Ils ne 

peuvent employer ainsi que les 8/10 de la gratification 

gagnée pendant le mois précédent, le chiffre de la 

dépense autorisée étant en outre différent dans cha~ 

cune des;trois classes de détenus. C'est ainsi que les 

condamnés de la classe de punition, ne recevant pas de 

gratification, ne peuvent par là même, se procurer des 

rations supplémentaires, et que dans la classe d'essai 

Jes condamnés à l'ergastolo et les réclusionnaires ne 

peuvent acheter d'aliments que deuxjours par semaine 

1. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiai1•e, 1892. 

1 

'· 

1 
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et dans la mesure de 0 fr. 20 chaque fois, les con

damnés à la détention ou aux arrêts dans la mesure de 

0 fr. 30. Dans la classe de réhabilitation, le chiffre de 

dépense autorisée est élevé proportionnellement (1). 

En Belgique, les condamnés ne peuvent user de la 

cantine qu'un certain nombre de fois par semaine. Dans 

les prisons centrales, les condamnés à un emprisonne

ment correctionnel de plus d'un an peuvent demander 

la cantine 3 fois par semaine, les réclusionnaires 2 fois, 

les condamnés aux travaux forcés une fois. Dans les 

pr;sons secondaires, les condamnés correctionnels peu

vent acheter tous les jours à la cantine, mais leur dé

pense est limitée à un franc par semaine. Le directeur 

est chargé de déterminer la quantité à délivrer à 

chaque détenu et exerce une surveillance spéciale à cet 

égard (2). 

L'achat de vivres supplémentaires est encore auto

risé enEspagne, aux Pays-Bas, ea Suède, en Finlande, 

mais seulement pour les condamnés à l'emprisonne

ment d'une classe supérieure (3). 

U n'est point permis au contraire en Danemark, en 

Angleterre, en Norwège, où le régime alimentaire est 

d'ailleurs largement suffisant (4). 

1. Rapport de M. Dubois, Revue pénitent., 1892. 

2. Rapport de M. Dubois, Revue penitent., 1892. 

3. Rapport de M. Dub0is, Revue pénitent., 1892. 

L Lors du Congeès de Rome en 1885, une enquête fut faite 

auprès des vdministl'ations des divers pays, en ce qui concerne 
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Des achats de vivres, il faut rapprocher comme 

rentrant dans le même ordre d'idées de satisfactions 

matérielles, les dépenses ayant pour objet l'acquisition 

de vêtements supplémentaires. Un tel emploi du pécule 

n'est pas de nature à exciter les convoitises des con

damnés autant que les achats d'aliments; il revêt sou

vent un caractère d'utilité ou mème de nécessité, 

surtout vis-à-vis des détenus d'une santé délicate; il 

est d'ailleurs facile à l'administration de se rendre 

compte, avant de donner son autorisation, de l'oppor

tlJnité d'une semblable dépense. 

En France, cette dépense figure parmi celles aux

quelles peut être employé le pécule (arrêté du 10 mai 

1b39. - Règlement du 4 août 1864). Le décret du 11 

novembre 1885 (art. C2} indique que l'administration 

pourra permettre aux condamnés, pour raison d'hy

giène et de santé, l'emploi de vêtements supplémen

taires, à condition que l'aspect général du costume 

n'en soit pas modifié. 

Dans nos établissements pénitentiaires, les détenus 

peuvent encore être autorisés à acheter quelque:'> 
« menus ustensiles», comme disent ks règlements, des 

objets de toilette, du savon, du papier, des livres uti

les, etc. C'est le pécule disponible qui paie l'acquisition 

des outils dont les condamnés sont obligés de se four-

l'usage des suppléments de nourriture dans les établissements 

pénitentiaires. Actes du Congrès, t. 2, p. 484 et s. 

1 

\ 
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nir; c'est lui qui supporte les frais d'affranchissement 

ou de port des lettres et paquets envoyés par les déte

nus, les frais d'actes notariés qui peuvent être à leur 

charge, et di,·erses dépenses qu'il peut être nécessaire 

ou utile de permettre aux condamnés. 

II n'y a là d'ailleurs qu'une source de dépenses peu 

importante. Ainsi, en 1894, dans les maisons centrales 

d'hommes, les effets d'habillement et menus ustensiles 

entrèrent en ligne de compte pour 71.520 fr. 51, repré

sentant 9,49 p. 0/0 de la dépense totale du pécule dis

ponible; les ports de lettres, frais d'actes notariés, 

dépenses diverses pour 29.028 fr. 02, soit 3,89 p. o;o. 
Dans les maisons centrales de femmes, les achats de 

cette nature atteignent généralement une somme plus 

élevée. En 1894, les effets d'habillement et menus 

ustensiles représentent 15,43 p. 0/0 de la dépense 

avec un chiffre de 11.401 fr. 19, les ports de lettres, 

frais d'actes notariés, dépenses diverses, figurent pour 

4,89 p. 0/0 avec une somme de 3.610 fr. H4. 

La plupart de ces objets, dont le prix, comme celui 

des aliments, est fixé par des tarifs, sont fournis aux 

détenus par la cantine, sur la demande qu'ils en font 

à l'avance, et sur l'autorisation du directeur. D'après 

le règlement de 1864, art. 71, une fois par mois les dé

tenus font leurs demandes au gardien chef ou autres 

agents qui les inscrivent sur une feuille dite des dépen

ses accidentelles ; les agents doivent auparavant se 

rendre compte de la situation du pécule et examiner s'il 

Boisseau 12 
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peut être donné suite à la demande sans constituer l'in

dividu en debet. L'administration peut néanmoinr. faire 

l'avance des frais de port pour la correspondance des 

détenus, en cas de nécessité et de bonne conduite, les 

avances ainsi faites devant être portées au débit de ceux 

qui les auront obtenues pour être recouvrées ultérieu

rement au moyen des recettes du pécule. (Décision du 

19 avril 1870). 

Des dépenses analogues sont permises aux condam

nés sur leur -pécule disponible en Russie, en Portugal, 

en Italie, en Prusse, en Autriche, en Finlande pour cer

taines catégories de condamnés, en Suisse, en Dane

mark où les détenus peuvent même se procurer de me

nus objets de luxe, des fleurs, des photogn~phies, des 

instruments de musique ( 1). 
A côté de ces diverses dépenses d'aliments, de vête

ments supplémentaires, etc., que sollicitent le plus 

volontiers les détenus, parce qu'elles peuvent leur pro- · 

curer certaines jouissances matérielles, les seules que 

souvent ils soient en état d'apprécier, d'autres dépenses, 

moins fréquentes, ne sauraient être trop encouragées, 

à cause des généreuses dispositions et des bons senti

ments qu'elles supposent chez ceux qui demandent à 

les faire. Telles sont celles qui ont pour objet l'envoi 

par le condamné de secours à sa famille, et la répara

tion du préjudice causé par le délit. 

1. Rapport de M. Duboü;. Revue penitent., i::l\.!2. 

,. 
1 

-179-

On a parfois proposé ( 1) de faire profiter la famille du 

condamné Je tout ou partie du produii de son travail. 

Il y aurait là un moyen de remédier aux conséquences 

fâcheuses de la faute du détenu à l'égard de sa femme 

de ses enfants que sa captivité réduit souvent à la mi

sère; il est juste qu'il leur vienne en aide; on éviterait 

ainsi qu'il puisse se soustraire à l'accomplissement de 

ce devoir. On ne peut qu'approuver de telles intentions, 

et leur mise en pratique ne mériterait que des éloges 

si elle ne devait point aboutir à la suppression ou tout 

au moins à lJne trop grande réduction du pécule, et 

compromettre par là même l'amendement des condam

nés. C'est par la perspective des satisfactions qu'il 

permet que le pécule agit sur les détenus; si l'on est 

disposé à leur en accorder un, on ne salirait leur im

poser tel ou tel emploi, sans risquer de leur apporter 

le découragement et peut-être le dégoût du travail. Il 

ne faut point prendre prétexte de secours à accorder 

à la famille pour réduire l'allocation qui doit former le 

pécule, ou celui-ci étant constitué, pour l'affecter d'of

fice en tout ou en partie à cette dépense; à moins peut

être que le pécule ne prenne, comme cela arrive quel

quefois, une grande importance, auquel cas il pourrait 

1. Happart du D' Gambirasio, de Bergame (Italie) au Congrès 

de Saint-Pétersbourg. Actes T .3, p. 225. -D'après M. le profes

seur Ferri, le travail des prisonniers doit avoir pour but de répa

rer le dommage qu'ils ont causé par leur délit, notamment à leur 

propre famille, Acte;- du Congrès de Rorne, t. 1, p. 424. 
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être facile de rendre cette dépense obligatoire pour le 

condamné. 

Sans doute l'État peut venir en aide aux familles des 

condamnés; mais il semble hien qu'en général il ne puisse 

le faire qu'à ses frais ; il n'y a point là pour lui une 

obligation. Cependant, a-t-on dit, la société ne cause-t

elle pas un dommage à des innocents, à des femmes, à 

des enfants, quand elle inflige une détention à celui qui 

les fait vivre, ne leur doit-elle pas de ce chef une répa

ration '? Certes, il arrive souvent que le départ du chef 

de la famille soit pour elle une cause de misère - le 

contraire se produit quelquefois- mais l'État n'a rien 

à se reprocher, il exerce sa mission ; ie seul coupable 

c'est le détenu qui a obligé l'État à punir. Et puis, pour

quoi créer un privilège, un droit à l'assistance en fa

veur des condamnés, alors que la famille d'un ouvrier 

qui tombe malade, d'un soldat mort sur un champ de 

bataille, n'a droit à aucune indemnité. II y aurait à cela 

undanger social considérable, et presque un encoura

gement au crime ; peut-être des malheureux seraient

ils tentés de se faire mettre en prison pour donner à 

leur famille le droit au secours. Il ne convient point de 

faire pour les familles des condamnés une exception de 

faveur aux règles ordinaires de l'assistance ; il ta ut seule

ment secourir leurs misères quand elles sont de celles 

auxquelles, d'habitude, on apporte des soulagements (1). 

1. Revue pénitentiaire, 1891, p. 826. Assistance aux familles 

des détenus. - Revue penitentiaire. 1892. p. 953 et suiv. Discus

Sion du rappo1•t de l\1. Dubois. 

1 

L 
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Si l'État, libre de secourir à ses frais les familles 

des condamnés, ne peut, le plus souvent, imposer à 

ceux-ci l'~bligation d'une pareille dépense, il est de 

son devoir de leur permettre et de leur faciliter dans 

une large mesure cet emploi de leur pécule. Les indi

vidus qui le sollicitent, obéissent pour la plupart à des 

sentiments qu'on ne saurait trop approuver et dont on 

ne peut qu'encourager le développement; leur deman

de est la preuve que toute notion morale n'a pas dis

paru de leur conscience. Autoriser le détenu à envoyer 

des secours aux siens, c'est éviter que ne se relâchent 

les liens d'affection qui l'unissent à eux, c'est peut-être 

lui ménager de la part de sa famille un hon accueil 

pour le jour de la libération et diminuer par là même 

les chances de dissipation du pécule réserve (1). 

Aussi semble-t-il qu'on doive s'efforcer de pousser 

les détenus dans cette voie, en leur témoignant d'une 

façon sensible la satisfaction qu'on éprouve de les y 

voir entrer. Ne pourrait-on pas, par exemple, grati

fier de quelques allocations supplémentaires le pécule 

de ceux qui se montrent généreux envers leur famille, 

1. D;~.ns un rapport au Congrès de Paris, M. le D• Wieselgren, 

direrteur général des prisons de Suède, s'est attaché à mettre en 

lumière les services que peut rendre dans ce sens l'envoi de se

cours aux familles (Bulletin de la Commission internationale 

penitentiaire, 4' livraison, p. 290.) 
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et donner ainsi à ces détenus la possibilité de faire 

également à la cantine les achats que, dans certains 

pays, rend nécessaires l'insuffisance du régime ali-
. ? B mentatre. eaucoup de condamnés en effet redoutent 

d'être privés de vivres supplémentaires, et cette crainte 

est d'autant plus vive que le régime ordinaire est plus 

frugal; s'il est difficile de la supprimer, du moins ne 

devrait-on pas la légitimer en ne donnant aux condam

nés qu'une alimentation insuffisante, cc qui les oblige à 

user de la cantine et les détourne des autres emplois 

que peut recevoir le pécule. Il faut laisser aux déte

nus qui envoient de l'argent à leur famille la perspec

tive de pouvoir faire en outre quelques achats ; on ar

riverait peut-être ainsi à augmenter leur nombre, 

malheureusement trop restreint. En tout cas, il est 

facile de manifester une bienveillance spéciale à ceux 

qui font preuve de ces bonnes intentions, il doit être 

possible de leur octroyer quelques menues faveurs, si 

l'on ne veut pas aller jusqu'à faire ce que prescrit une 

circulaire suédoise du 8 avril 1892, d'après laquelle, 

pour encourager les détenus, l'administration peut 

ajouter une certaine somme à leurs envois. 

Ne devrait-on point aussi quelquefois, étant donné le 

but charitable de la dépense, autoriser le condamné à 

dépasser les limites de son pécule disponible, et à 

envoyer à sa famille une partie de son pécule réserve ? 

On l'a proposé lors du Congrès de Saint-Péters-
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bourg (1). Souvent, surtout dans les longues déten

tions, le pécule réserve est assez important pour sup

porter quelque diminution ; peut-être même pourrait

on, dans certaines circoastances exceptionnellement 

graves, autoriser le détenu à disposer de la totalité de 

son pécule, si sa captivité doit ensuite être assez pro

longée pour lui permettre d'en constituer un nouveau. 

Il est possible d'ailleurs que cet emploi du pécule ré

serve pendant la capti~·ilé ait, pour le reclassement du 

condamné après la libération, plus d'utilité que n'en 

aurait la possession d'une même somme à cette épo

que. 

Cependant, de ce que les envois de secours aux fa

milles méritent d'être grandement encouragés, il n'en 

résulte pas qu'ils doivent être autorisés toutes les fois 

que les condamnés en manifestent le désir. Ils peuvent 

donner naissance à des abus et il appartient à l'admi

nistration d'examiner avec attention les demandes afin 

de déjouer les cakuls frauduleux des condamnés. Il 

arrive en effet que des secours donnés aux familles 

rentrent clandestinement dans la prison et reviennent 

au détenu lui-même sous une au~re forme. 

En France, l'arrêté de 1839 en restreignant, par la 

suppression de l'arrrent de poche, la facilité des dé

penses, a, sinon inauguré, tout au moins développé les 

1. Rapport de M. \Y ?Ullfert; seance du 0-:?1 juin 1890. Actes T. 

I, p. HO. 
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envois de secours aux familles, Ils sont autorisés et 

pratiqués dans nos établissements pénitentaires où l'ad

ministration les considère avec bienveillance. Cependant 

les agents des établissements doivent s'entourer de 

précautions, et contrôler la qualité des destinataires 

(Instruction du 10 mai 1839. Circulaire du 22 avril 

1841). Le règlement de 1864, art. 77, a indiqué quelles 

conditions ceux-ci doivent remplir: 

« Les détenus, dit-il, qui ont l'intention de don

ner deR secours à leur famille, en font la demande 

au dirf.cteur à l'audience des réclamations. 

« Le directeur, après s'être fait rendre compte de 

la situation du pécule et s'être aRsuré que les person

nes que le détenu se propose de soulager sont bien de 

sa famille, qu'elles sont dans le besoin et qu'il y a pré

somption suffisante qu'elles feront un bon usage du 

secours qui leur est destiné, Hxe la somme à prélever 

sur le pécule ... » 

Les directeurs doivent se rendr~ compte exactement 

de la situation des personnes auxquelles est destiné 

l'envoi, tant au point de vue de leur degré de parenté 

aveC le COndamné qu'au point dP VUe de la réalité de 

leurs besoins; c'est une affaire ile vigilance et de con

trôle, mais pour l'accomplissement de cette tâche par

fois délicate, peut-être serait-il possible à l'administra

tion de faire utilement appel à la bonne volonté des 

sociétés de patronage qui, certainement, M. Béren-

1 ,, 
• 

1 

1 

1 
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ger en a donné l'assurance (1), ne demanderaient pas 

mieux que de lui prêter leur concours soit pour pren

dre des renseignements sur la famille, soit pour dis

tribuer les secours. 

C'est après une enquête minutieuse que le directeur 

doit donner son autorisation, et fixer la somme en 

conséquence ; dès lors, puisqu'il est sans cloute en 

état de sa•.•oir exactement quels sont les besoins de la 

famille du détenu, pourquoi ce même art. 77, répétant 

une disposition de l'arrêté du 28 mars 1844, art. 14, 

ne veut-il pas que cette somme puisse être inférieure 

à 10 francs ? Pour bien des pécules, il y aura là une 

grosse dépense dont le chiffre fera peut-être hésiter 

beaucoup de condamnés, alors qu'une moindre somme 

suffirait quelquefois pour apporter à la famille :un se

cours efficace ou bien quelque encouragement. Le rè

glement préfère que les envois soient plus forts et 

moins fréquents; aucun détenu ne peut faire plus d'un 

envoi par mois (art. 77). 

Nous avons vu que, par le moyen de virements, et 

sous réserve de précautions spéciales, le pécule réser

ve peut contribuer, dans une certaine mesure, à ces 

envois de secours aux familles. 

En général, les condamnés sont assez peu enclins a 
secourir leurs familles, et il n'y a là pour le pécule dis

ponible qu'une faible source de dépenses. Ainsi, dans 

les maisons centrales en 1894, les hommes n'ont en-

1. Revue pénitentiaire, 1892, p. 9!17. 
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voyé que 49.825 fr. 28 représentant 6,61 p. 100 rle la 

dépense totale, les femmes 5.171 fr. 30, soit 7 p. 100 

de la dépense totale. 

Il doit en être à peu près de même dans les prisons 

départementales. Les prélèvements qu'il est permis aux 

directeurs d'opérer sur le pécule réserve, en cas de 

nécessité dûment justifiée, peuvent sans doute avoir 

pour but l'envoi de secours aux familles. En l'absence 

du directeur, le gardien-chef ne peut autoriser ces en

vois que sur le pécule disponible (Décret du 11 no

vembre 1885, art. 72. Projet de règlement de 1881, 

art. 23). 

A l'étranger, dans la plupart des pays, cet emploi 

du pécule peut être permis aux condamnés. Il en est 

ainsi notamment en Suisse, au Mexique, en Russie, en 

Suède où ces envois sont particulièrement encouragés, 

en Belgique, où la loi permet de disposer dans ce but 

de la moitié du fonds de réserve des condamnés cor

rectionnels; en Norwège, en Italie, en Prusse, en Au

triche (1), en Finlande où, d'après le nouveau code 

pénal, c'est, avec les restitutions civiles, le seul emploi 

du pécule permis aux forçats de la classe d'enseigne

ment et de la cla':lse d'épreuve, encore cet emploi ne 

doit-il pas dépasser le tiers du pécule pour les pre

miers, la moitié pour les seconds; cet emploi est éga

iement autorisé en Grèce, où la moitié du pécule peut, 

en cas de nécessité, être remise à la famille. 

1. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892. 

\ 
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Un autre emploi du pécule disponible, digne de tous 

les éloges et de tous les encouragements, est celui qui 

a pour but la réparation par le condamné du préjudice 

qu'il a causé par son délit. On a pensé parfois à impo

ser cette di':pense au pécule, ou même à faire travailler 

le détenu au profit de la personne lésée. La situation 

de celle-ci est assurément au plus haut point intéres

sante; le plus souvent elle est dans l'impossibilité 

d'obtenir aucune indemnité, sans, d'ordinaire, pouvoir 

rien attendre de la peine qu'on inflige au coupable. Les 

législations anciennes se préoccupaient mieux de la 

victime. Aujourd'hui on s'est peu à peu habitué à né

gliger l'intérêt privé pour ne plus voir dans l'exercice 

de la justice répressive que la sauvegarde de l'ordre 

social. <<- Le droit pénal moderne, dit M. Prins (1), a 

rejeté complètement dans l'ombre la partie lésée et la 

notion de la réparation du dommage pour laisser appa

raître au premier plan le ministère public exerçant la 

justice au nom de tous ». La situation de la partie lé

sée s'est aggravée avec le temps, si bien qu'on a pu 

dire que « l'on s'occupe plus du sort du détenu que du 

sort de la victime (2) ». Logé, nourri, vètu, chauffé, 

entretenu aux frais de l'État, le coupable est souvent 

plus heureux que la victime qui souffre peut-être de 

1. Bulletin de l'Union internationale de droit pénal, n• 1, 

juillet 1891, p. 126. 

2. Rapport de r-f.. Prins au Congrès de Paris. Bulletin de la 

Commission internationale pénitentiaire, juin 1895, p. 64. 
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la faim et se débat dans les étreintes de la misère. En 

présence d'un tel état de choses, il n'est pas juste, a-t

on dit ( 1), que le condamné puisse se constituer un 

petit capital, se procurer des suppléments de nourri

ture, des adoucissements au régime de la prison. Le 

pécule devrait donc, en partie tout au moins, être des

tiné à indemniser la victime. 

Ceci fut proposé au Congrès de Paris devant qui fut 

agitée la question suivante : « La victime du délit est

elle suffisamment armée par les lois modernes à l'effet 

d'obtenir l'indemnité qui peut lui être due par le délin

quant? » Plusieurs moyens furent préconisés par les 

rapeorteurs, mais le Congrès se borna à ajourner la 

solution de la question, décidant toutefois qu'il y avait 

lieu de prendre en très sérieuse considération les pro

positions qui lui avaient été soumises « à l'effet d'attri

buer à la partie lésée une portion des gains réalisés 

par le travail du condamné au cours de la détention, 

ou à l'effet de constituer une caiss~ spéciale des amen

des (2) sur les produits de laquelle des secours seraient 

accordés aux victimes d'infractions réprimées par lH loi 

pénale ... » 

Que l'État prenne des dispositions pour assurer à la 

1. Rapport de Madame Lydia Poët au Congrès de Paris. Bulle· 

tin de la Commission internationale pénitentiaire, 2' livraison, 

p. 51.. 

2. Ce moyen appuyé au Congrès par des voix très autorisees, 

est celui qu'a prcconisé ~I. Garofalo (Ci·iminologic), cltap. IV. 
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victime du délit quelque dédommagement, qu'il aban

donne à celle-ci les avantages matériels que peut lui 

donner le travail, rien de mieux. Il y aura là pour 

J'État un sacrifice minime alors que la partie lésée 

JlOurra y trouver une indemnité appréciable ; mais dût

il prendre complètement à, sa charge la réparation du 

préjudice causé, l'État ne saurait, pour cette raison, re

noncer à la concession d'un pécule au condamné, dans 

la mesure où cette concession est utile à son amende

meat et à sa régénération par le travail. Il ne saurait 

davantage prélever sur le phule une somme suffisante 

pour réparer les conséquences de la faute. Les dé

penses imposées vont à l'encontre du but que l'on pour

suit ; le pécule ne peut produire ses bons effets qu'au

tant que le condamné peut en choisir l'emploi. Les 

raisons sont les mêmes ici que celles qui empêchent 

d'obliger le détenu à envoyer des secours à sa famille. 

Ici, comme là, cc ne pourrait être que dans des cas 

d'exceptionnelle importance du pécule qu'il serait pos

sible d'astreindre le condamné à cette dépense. D'ail

leurs le plus souvent, le pécule ne serait en état de 

fournir, comme dommages-intérêts, que des sommes 

insignifiantes. 

Mais on ne saurait trop approuver le condamné quand 

il manifesie l'intention d'employer ~on pécule à cet 

usage. On ne peut que l'encourager à prendre une telle 

détermination qyi a sa source dans les scrupules d'une 

conscience repentante ; il est bon de lui en faciliter 
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l'exécution, et c'est là un des cas où il doit être permis 

au détenu de disposer d'une partie tout au moins de 

son pécule réserve (1). Les condamnés, d'ailleurs, ne 

sollicitent que rarement l'autorisation d~ donner à leur 

pécule cette destination. En présence de la place infime 

que ces restitutions tiennent dans les dépenses, l'admi

nistration français, désireuse de touver un moyen effi

cace de pousser les condamnés dans cette voie, songea 

un moment à leur faire entrevoir la possibilité d'un 

encouragement pécuniaire. C'était la pensée d'une cir

culaire du 23 février 1870. Dans ce but, disait-elle, il 

conviendrait d'examiner si le maximum des dixièmes 

supplémentaires que l'arrêté du 25 mars 1834 permet 

d'attribuer à titre de gratification aux condamnés, ne 

devrait pas être dépassé par l'addition d'un autre 

dixième, lequel serait spécialement affecté à des primes 

d'encouragement dont on proportionnerait toutefois le 

montant à l'importance des sommes restituées. Cette 

mesure eût pu produire de bons résultats ; les con

damnés eussent certainement apprécié une augmenta

tion du pécule. Il ne semble pas qu'elle ait été appli

quée. Et1 France, les détenus qui se préoccupent de 

dédommager leur victime, doivent se contenter, comme 

encouragement et comme récompense, des bonnes 

notes que ne peuvent manquer de leur valoir ces ex

cellentes intentions. 

1. Rapport de M. Voulffert au Congrès • St-Petersbourg. -

Seance du \J - ~1 juin 18\JO. Actes t. I. p. 410. 

1 
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Dans nos établissements pénitentiaires les choses se 

passent pour les restitutions ou réparations, r;omme 

pour les secours aux familles (règlement du 4 août 1864, 

art. 78). Il peut être opéré, dans ce cas Pgalement, des 

virement,s accidentels (art. 115) du pécule réserve au 

pécule disponible. Seulement les condamnés montrent 

ici moins d'empressement encore que pour soulager 

leur famille. C'est ainsi qu'en 1894 les détenus des 

maisons centrales n'ont affecté à cet usage qu'une 

somme de 1903 fr. 38 sur un total de 753.718 fr. 04 de 

dépenses, soit 0 fr. 23 pour 0/0. 

·A l'étranger, dans la plupart des pays,les condamnés 

ont la faculté d'employer leur pécule à ces réparations ; 

il en est ainsi en Italie, en Belgique (1), en Finlande 

où la situation faite aux condamnés à cet égard est la 

même que sous le rapport des envois de secours aux 

familles. 
Dans certains États,une portion des produits du tra-

vail est attribuée à la partie lésée. En Espagne, il est 

prélevé sur le produit du travail les sommes né cessai

res pour rendre effectives les responsabilités résul

tant du délit, aussi bien que pour indemniser l'établis

sement des dépenses occasionnées par le détenu (2). 

En Portugal, aux termes du règlement du 20 novem

bre 1884, 1/4 du produit du travail est attribué à la 

1. Rappoet de :\'1. Dubois. Revue penitentiaire, 1892. 

:2-. Rapport de M. Duboi:>. Revue penitentiaire, 18\:J:!.. 
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personne lésée ou à ses représentants légitimes, SI 

toutefois il y a lieu à indemnité, ou si cette indemnité 

ne peut pas être payée à l'aide d'autres ressources 

appartenant au condamné. 1/4 du produit du travail est 

également attribué à la femme et aux enfants du con

damné s'ils sont indigents (1). 

La République Argentine présente des dispositions 

spéciales, protectrices des intérêts de la victime et de 

la famille du détenu. La formation d'Ln pécule n'y a 

lieu que dans certaines circonstances et doit y être 

relativement rare. D'api ès un décret du 17 mai 1890, 

le salaire des détenus e&t affecté intégralement au 

paiement des dommages-intérêts à la victime, si le 

condamné n'a pas de famille. Dans le cas contraire, il 

se divise en deux parts égales dont l'une est attribuée 

à la famille du détenu tandis que l'autre sert à désin

téresser la partie lésée. S'il n'y a pas de partie lésée, 

le salaire est intégralement remis à la famille du con

damné. Ce n'est qu'au cas où le détenu n'a encouru 

aucune responsabilité, et n'a point de famille, qu'une 

portion du salaire est mise en ré:;:erve et forme un 

pécule qui lui est remis à l'époque de sa libération, le 

surplus devant servir à rembourser l'État de ses frais 

d'entretien (2). 

Si toutes ces différentes dépenses sont prévues par 

1. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 189:2. 

2. Revue penitentiaire, 18\JJ, p. 4ï3. 
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les règlements, parce que ce sont les plus fréquentes, 

d'autres cependant peuvent se présenter qui soient 

pour les condamnés de quelque intérêt et de quelque 

utilité. Lorsqu'elles ne sont point de telle nature qu'el

les puissent compromettre l'exécution de la ·peine, 

lorsqu'elles sont dictées par des motifs sérieux et 

honorables, il ne semble point qu'il y ait de raisons 

pour qu'on refJse au condamné l'autorisation de les 

faire, sous réserve du droit de l'administration d'en 

apprécier l'opportunité. C'est ainsi qu'on ne peut voir 

qu'avec satisfaction le désir que manifesteraient les 

condamnés de verser à des sociétés de patronage une 

partie des fonds de leur pécule disponible, dans le but 

de les recouvrer lors de leur libération, emploi que 

dans la pratique sollicitent peu les détenus·; c'est ainsi 

encore qu'on pourrait leur permettre de désintéresser 

des créanciers. Mais quand il s'agit de dépenses qui ne 

rentrent point dans les termes du règlement, l'autorisa

tion ne doit point émaner de l'administration de l'éta

blissement, mais de l'autorité supérieure. 

Il appartient à l'administratio;1 d'examiner l«.>s 

demandes faites par les détenus èt d J donner suite ou 

non suivant les cas. Elle doit avoir pour principe 

d'é_viter tout ce qui pourrait être contraire à une bonne 

exécution de la peine, à son caractère répressif et à 

l'égalité entre les prisonniers. C'est dans cet esprit 

qu'elle doit apprécier les circonstances spéciales dans 

lesquelles se prése!lte chaque demande, et qui feront 

Boisseau 13 
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que telle dépense pourra être refusée à certains indi

vidus, et permise à certains autres. Une considération 

dont il est impossible de ne pas tenir compte, quand il 

s'agit de dépenses faites pendant la détention, est celle 

qui est relative à l'origine des sommes destinées à y 

faire face. Quelquefois, en effet, les condamnés appor

tent avec eux quelque argent, ou hien il leur est permis 

dè recevoir des secours du dehors. Si on les autorise 

à faire usage de ces ressources, de la mème façon que 

de ce qui leur provient du travail, on risqüe fort de 

]eur crt~er une situation meilleure que celle des indi

vidus qui ne peuvent compter que sur leur travail. On 

pourrait être tenté d'en interdire l'emploi, surtout en ce 

qui concerne les achats ayant pour objet certains 

adoucissem~nts à la peine, tels que vivres, vêtements 

suppémentaires ; il n'y aurait pas d'inconvénients au 

contraire à ce que le condamné se servit de cet argent 

pour envoyer des secours à sa famille, ou pour indem

niser la personne qu'il a lésée. 

11 vaut mieux, c~oyons-nous, laisser l'administration 

juge de l'opportunité qu'il peut y av.oir à autoriser des 

dépenses de l'un ct l'antre genre sur cette partie du 

pécule ; il y aura lieu sans doute, plus sou~ent, de per· 

mettre celles qui sont d'ordre moral; mms dans cer

tains cas, celles qui se réfèrent à des satisfactions 

d'ordre matériel pourraient être admises sans qu'il soit 

porté atteinte à l'égalité, par exemple q~_an~ elles 

seraient sollicitées par des détenus maladifs, mapte~ 
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au travail, ou se trouvant encore dans la période d'ap

prentissage. Cependant l'administration ne doit permet

tre l'usage de ces ressources qu'avec circonspection; 

elle doit entourer leur emploi de précautions spéciales 

destinées à lui donner le caractère moral, de récom

pense méritée par la conduite et le travail, qui distin

gue l'emp,!oi du pécule. Il serait utile, dans ce but, de 

hien séparer ce qui vient du dehors de ce qui est donné 

au détenu par l'administration. Ce n'est pas ce qu'on 

a fait en France où l'on a confondu dans le pécule dis

ponible les deux espèces de ressources. Les unes comme 

les autres servent donc par suite à payer les dépenses 

de quelque nature qu'elles soient. f:ependant le décret 

du 11 novembre 1885, appelle spécialement l'attention 

de l'administration sur l'emploi des sommes d'argent 

d'origine extérieure. « L'argent déposé au moment de 

l'incarcération, dit l'article 35, ou versé ultérieurement 

peut être intégralement employé sur autorisation spé

ciale, par les détenus pour achats d'aliments supplé

mentaires ou pour autres dépenses autorisées en vertu 

du présent règlement. » 

Rappelons ici qu'en France, c'est au directeur de 

chaque établissement que revient le soin d'autoriser 

les diverses dépenses prévues par les règlements. C'est 

au contraire le ministre qui délivre les autorisations 

pour les dépenses exceptionnelles du pécule disponible 

et pour celles qui doivent atteindre le pécule réserve. 

Dans lts établissements des colonies, les autorisations 
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exceptionnelles sont délivrées, pour chaque cas, par le 

directeur de l'Administration pénitentiaire. 

Ce sont aussi les directeurs d'établissements qm 

sont chargés d'autoriser les dépenses en Norwège, 

Prusse, Autriche, Finlande, Russie, Italie. En Belgique, 

pour les condamnés pour délits, le directeur apprécie 

dans quelles limites le pécule disponible peut être dé

pensé. Quant aux condamnés pour crimes, les dépenses, 

autres que celles de cantine sont autorisées par la com

mission administrative ( 1 ). 

Outre le droit qu'ont, dans les établissements français, 

les directeurs, de ne pas donner suite aux demandes 

des condamnés, ils peuvent, à titre de punition, en cas 

d'inconduite ou de paresse, déclarer que, pendant un cer

tain temps, ils seront privés de la faculté de recourir à la 

cantine et de correspondre avec leur famille. Par suite 

de la division du pécule, une semblable suspension des 

dépenses du pécule disponible ne saurait être prononcée 

pour cause d'insuffisance du pécule réserve, si ce n'est 

dans les établissements .:oloniaux. 

Dans certains pays étrangers, l'interdiction de faire 

des dépenses sur Je pécule disponible peut être pro

noncée. Elle est possible en Belgigue, en Autriche, en 

Russie, en cas d'inconduite ou de re;us de travail ; de 

même en Finlande, en Russie, où l'insuffisance du pé · 

cule réserve peut en outre y donner lieu. En Norwège, 

L Rappo1't de ~I. Dubois. Revue pénitentiaire, Hl9:!. 
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les dépenses sur le pécule disponible ne pen vent jamais 

être suspendues ( 1). 

Quoique, par destination, le pécule disponible doive 

servir à procurer aux condamnés des adoucissements 

et à payer par suite les dépenses qui, sollicitées par 

eux, peuvent remplir ce but, il arrive cependant qu'il 

soit obligé d'en supporter d'autres qui lui sont impo

sées par l'État. Celui-ci ne doit d'ailleurs user de ce 

droit qu'avec les plus grands ménagements, sous peine 

de compromettre les bons effets qu'a attend de la con

cession du pécule.ll ne saurait, sans inconvénients, enle

ver au pécule tout ou partie des sommes qùi le compo

sent pour les attribuer à la famille ou à la victime du 

condamné ; il ne saurait, sans se mettre en contradic

tion avec lui-même, obliger le pécule au rembourse

ment des dépenses d'entt·etien du détenu. Mais il a pu 

penser à infliger à celui-ci à l'occasion des fautes qu'il 

commet dans l'établissemen1;, certaines peiaes pécu

niaires, et à leS ;aire payer par le péLJle, S'a Y a là 

une dépense obligatoire, ce n'est plus cependant une 

dépense faite en dehors du condamné. Ce demier sait 

à quoi l'exposent les punitions qu'il ·encourt, il est 

averti que des retenues ou des amendes pourront lui 

être infligées dans telles ou telles circonstances, il n'a 

qu'à s'en prendre à lui-même si son pécule en subit les 

fâcheuses con;;équences. Il y a là un moyen discipli-

1. Ibp;;wrt de ~i. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892. 

.. 
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nairt~ qui ne peut être qu'efficace; de cette façon, en 

même temps qu'il fournira aux condamnés des récom

penses, le pécule pourra faire l'objet de punitions aux

quels il seront très sensibles. 

Aux termes de l'art. 4 de l'ordonnance d•1 27 

décembre 1843 : 

« Des retenues totales ou partielles sur le pécule 

pourront être prononcées par arrêté du préfet, soit à 

titre de punition individuelle, soit pour assurer Ia ré

paration du dommage causé: 

1 • Contre les condamnés qui se seront rendus cou

pables d'infractions à la discipline. 

2• Contre ceux qui auront commis des dégats au pré

judice du Trésor, de J'entreprise générale du service, 

des fabricants ou de toute autre personne, ou qui n'au

ront pas accompli leur tâche de travail ». 

D'après cela, on peut distinguer deux sortes de re

tenues; celles qui, infligées comme punition, sont lais

sées dans une certaine mesure à l'appréciaiion de 

l'administration, et celles qui, ayant surtout pour but 

la réparation d'un dommage, sont proportionnées à 

l'importance de ce dommage. 

Les premières peuvent être prononcées contre un 

condamné pour infraction aux règlements. II s'agit 

alors, purement et simplement d'une mesure discipli

naire, et la retenue, dans ce cas, a pour but de rem. 

placer une autre punition; l'exposé des motif~ de l'or

donnance du 27 décembre 1843 {Instruction du 28 

'l 
'f 
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mars 1844) l'assimilait « aux amendes imposées aux 

ouvriers des fabriques pour des infractions à la police 

de l'atelier ». Le directeur est <l'ailleurs libre d'opter 

pour la punition encourue ou pour la retenue, suivant 

qu'ille jugera préférable pour l'exemple ou pour l'in

térêt du condamné lui-même. C'est au directeur qu'il 

appartient d'apprécier les circonstances, il doit, dit 

l'instruction du 28 mars 1844, « être investi d'un pou

voir discrétionnaire, parce que lui seul est.\ même de 

bien apprécier l'opportunité des mesures à prendre 

pour la conservation de l'ordre et l'affermissement de 

la discipline. Seulement, afin de s'écarter le mo.ins pos

sible des règles de la justice distributive, les retenues 

doivent se proportionner non seulement à l'importance 

de l'infraction, mais encore et surtout à celle du pécule». 

Cette condition est en effet indispensable pour que les 

retenues soient réellement efficaces. Pour faire impres

sion sur le condamné, il faut que la perte qu'on lui fait 

encourir atteigne suffisamment le pécule. Tel condam

né qui possède 100 fr. à son pécule sera peu atteint 

par une amende de 0 fr. 50, tandis qu'un autre qui ne 

touche qu'un ou deux dixièmes du produit de son tra

vail, mettra peut-être, s'il exerce une industrie peu 

rémunératrice, quelques semaines pour réparer la 

brèche faite à son maigre budget par cette même 

amende. 
Les autres retenues, qui sont les plus fréquentes, 

présentent au contraire le caractère d'une indemnité, 
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elles ont pour but de faire supporter au détenu les 

conséquences pécuniaires d'une faute qu'il a comm:se. 

Telles sont d'abord les retenues qu'il encourt pour 

n'avoir pas accompli la tâche qui lui ét&it fixée. Les 

dispositions de l'ord. de 1843, à ce sujet, ont été re

prises par l'arrêté du 20 avril 1844 dont l'art. 12 di

sait : « Tout détenu qui, sans excuse légitime, n'aura 

pas fait sa tâche de travail, subira une retenue sur 

son pécule, sans préjudice de toute autre punition sui

vant les circonstances.- Les retenues prononcées pour 

insuffisance de travail profiteront pour moitié au Trésor 

et pour moitié à l'entrepreneur ou au fabricant » (1). 

L'arrêté a f'lit une chose juste en attribuant à l'entre

preneur la 1/2 des retenues prononcées pour insuffi

sance du travail. Un condamné qui, sans excuse vala

ble, n'accomplit pas sa tâche, cause en efl'et un dom

mage à l'entrepreneur qui perçoit, aux lieu et place de 

l'État, une portion considérable des produits de la main 

d'œuvre. Comme fabricant, il éprouve même un second 

dommage, par priV'ltion du bénéfice qu'il aurait pu re

tirer du travail que le détenu n'a pas fait et qu'il pou

vait faire. Aussi le directeur ne peut-il plus ici, comme 

1. Dans les maisons en entreprise, d'apres le cahier d1~s char

ges, pour l'entreprise du 18 fèvriet' 1890, ces retenues profitent 

aux entrepreneurs (art. 04); de œême pour les retenues infligées 

aux dètenus punis du cachot (art. 15). C'est que, aux termes de 

l'art. 89, les dixièmes non attribués au dètenu profitent à l'entre
preneur. 

l 
! 
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quand il s'agissait des amendes, se d".,pcst:~ de P'o

noncer une retenue, à moins, pour le détenu, d'excuse 

légitime, telles, par exemple, qu'une malaè;e, uue 

avarie aux machines ou aux iPstrumcni,s (InsL·ucjons 

du 20 avril et du 28 ma~s 1844). Cependant, il est 

recommandé aux directeurs de n'i 1fliger ces retenues 

qu'avec une extrême réserve ( circula~re du 10 août 

1877), et puisque le détenu peut, pour sa fauie, en

cour;r une autre punition, il est juste G. ue la réfara

tion pécuniaire ne dépasse pas le dommage causé. 

L'arrêté du 15 avril 1882, en décide ainsi ; aux termes 

de l'art. 21, la retenue ne doit point dépasser le mon

tant de la portion du produit du travail doat le résor 

ou l'entrepreneur aura été privé par suite de l'i,tsuffi

sance de tâche. Il y a là une évaluation à faire. Pou~ 

ces retenues comme pour celles qui sont iufl1gées à la 

suite d'une infraction au règlement, c'est le préfet qui 

statue, sur le rapport du directeur et l'avis motivé de 

l'inspecteur (arrêté du 28 mars 1844, arL .7; règlement 

du 4 août 1864). 

II en est de mème, la même procédure est f'Uivie, 

quand il s'agit des retenues prononcées pour indemni

ser le trésor des dépenses d'un c::~ndamné pendant le 

temps qu'il a passé en cachot ou en cellule. Ces rete

nues sont infligées en vertu de l'ordonnance de 1843, 

qui, disait l'ins~ruction du 28 mars 1844, a voulu « que 

tout condamné puni de la cellule solitaire ou du cachot 

payât sur son pécule le prix de ses dépenses person-
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nell es pendant toute la durée de sa punition ... Lors

qu'un condamné, ajoutait l'instruction, cesse de tra

vailler par sa faute, la société ne lui doit rien, et il est 

juste qu'elle retienne sur son travail dans la prison, le 

prix de S:l nourriture au moins, lorsqu'il a mérité une 

punition qui l'empêche de travailler. » L'intention de 

l'administration est seulement de se faire rembourser 

des dépenses personnelles du détenu, et particulière

ment du prix du pain et des autres aliments qui lui 

sont distribués chaque jour, les autres dépenses étant 

presque nulles. On eût pu exiger Je prix de la journée 

de détention, et une indemnité égale aux recettes 

qu'eût faites le Trésor, si le condamné n'eût p&s cessé 

de travailler ; mais la punition eût été trop forte ; 

c'eût été dépasser la pensée de l'ordonnance (Circu

laire du 13 août 1845). 

Ces retenues sont encourues de plein droit par le 

simple fait de la mise en cellule ou au cachot, pour 

refus de travail ; elles. sont relatées sur l'état trans

mis au préfet qui les réguiarise par l'arrêté qu'il prend 

en conformité du règlement du 4 août 1864 (Circulaire 

du 20 mars 187 4). Ces retenues toutefois ne sont pas 

subies pour les dimanches et jours fériés, pourvu que 

le refus de travailler ne porte pas sur un travail tel 

que ceux des services économiques qui s'accomplissent 

le dimanche comme les autres jours (même circulaire). 

Quant aux détenus mis en cellule ou au cachot par 

mesure de répr~ssion basée sur toute autre infraction 

l 
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i 
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qu'un refus de travail, ils ne subissent la retenue du 

prix de leurs aliments qu'autant qu'elle est prononcée 

par le directeur, sous réserve de régularisation par le 

préfet, conformément aux prescriptions de l'arrêté du 

28 mars 1844, et du règlement du 4 août 1864. 

Aucune retenue n'est encourue pour le paiement de 

ses dépenses personnelles, par le détenu puni de la 

cellule solitaire ou du cachot quand il travaille (Cir

culaire du 13 août 1845). 11 importe d'ailleurs de trou

ver des moyens de travail pour les condamnés ainsi 

punis ; les cahiers des charges imposent cette obliga

tion aux entrepreneurs ; et il doit en être de même 

dans les établissements en régie. 

D'autres retenues qui, plus encore que les précé

dentes, présentent un caractère de réparation,sont cel

les qui sont opérées sur le pécule à titre d'indemnité 

pour les malfaçons, perte ou destruction de matières 

premières ou de produits fabriqués, bris ou dégrada

tions d'outils, métiers, etc. (arrêté du 15 avril1882. 

Art. 22) ainsi que pour tous préjudices occasionnés 

au trésor, à l'entrepreneur ou à des tiers. Pour ces 

retenu.es, qui existaient même ava~t l'ordonnance du 

27 décembre 1~43, il y a le plus souvent une distinc

tion à faire entre le cas où le dommage résulte d'un 

acte volontaire et celui où il n'a été causé qu'involon

tairement. Dans cette dernière hypothèse il est juste 

de se montrer moins sévère à l'égard d'un condamné 

qui n'a commis aucune faute. C'est ainsi qu'en cas de 
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malfaçon excusable, la retenue à hquelle elle donne 

lieu, s'opère sur le produit brut du travail et avant 

tout partage entre l'État ou l'entrepreneur et le con

danmé (Arrêté du 15 avril 1882). L'art. 22 de l'arrêté 

de 1882 ajoute en outre que l'indemnité allouée ne 

peut êtr?. supérieure au produit total de cinq journées 

de travail. 

C'est l'inspecteur de l'établissement qui est ehargé 

de la constatation des dommages ou dégats causés 

par les détenus, sur la réclamation de l'entrepreneur 

ou de l'économe. Les dommages sont en général éva

lués à l'amiable entre le directeur, l'inspecteur, l'en

trepreneur ou l'économe, à moins qu'on ne présume 

qu'ils puissent atteindre une somme assez élevée, au

quel cas il peut être demandé une expertise contradic

toire. D'après le cahier des charges du 18 février 1890, 

pour l'entreprise générale, l'expf!rtise peut avoir lieu 

quand le dommage est présumé pouvoir dépasser 

300 francs (art. 93). La même procédut·e est suivie dans 

les maisons en régie. D'après le cahier des charges du 

17 mars 1873 (art. 30) l'expertise peut être demandée 

par le confectionnaire quand le domma-ge est présumé 

excéder 100 francs. Préalablement à totite décision les 

détenus doivent êtœ admis à présenter leur justifica

tion en séance du prétoire de justice disciplinaire· (arrêté 

de 1882). 

Quelquefois, quand il s'agit de. dégâts de quelque 

importance commis dans la maison, par suite de coa-

1 
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lition, d'émeut~ ou de résistance aux ordres du direc

teur le ministre peut décider que les détenus ou un 

certain nombre d'entre eux, seront tenus solidaire ment 

des retenues prononcées pour la réparation de ces dé

gâts (arrêté du 28 mars 1844, art. 9). 

Sauf ce cas, c'est le préfet qui prononce les retenues, 

sur les propositions du directeur qui, dans tous les 

cas doit joindre à l'appui un état de la situation du pé

cule, et sur l'avis motivé. de l'inspecteur (arrêté du 28 

mars 1844). 

Dans la plupart des cas, les retenues n'atteignent 

que le pécule disponible. Il en est ainsi notamment 

dans les cas prévus par l'article 22 de l'arrêté du 15 

avril 1882. Le règlement du 4 août 1864 fait figurer 

les retenues parmi les dépenses du pécule disponible. 

Cependant aux termes de l'article 115, des virements 

du pécule réserve au pécule disponible peuvent être 

opérés pour la réparation des dommages causés dans 

l'établissement, pourvu que les 3/4 de ces dommages 

aient été couverts par des retenues sur le pécule dis

ponible. 

Dans les prisons départementales, il ne paraît pas 

que des retenues puissent être prononcées pour le 

remboursement des vivres du détenu puni avec priva

tion de travail; mais il en est autrement pour celles 

dont le but est la réparation pécuniaire de dégâts et 

dommages. Le règlement général du 30 octobre 1841 

admettait leur possibilité (art. 101), et le projet de 

• 
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règlement particulier du 28 juin 1843 indiquait dans 

l'article 26 que devaient être considérés « comme des 

dégats ou dommages punissables, les malpropretés de 

toutes sortes, ainsi que tous écrits, barbouillages et 

dessins sur les murs )>; dispositions qui furent reprises 

par l'instruction du 3 juin 1878 pour la 1nise en pra

tique du régime de séparation individuelle dans les 

prisons départementales (art. 14), et par le décret du 

11 novembre 1885 (art. 51). Toutes détériorations, 

souillures et dégradations, soit sur l'immeuble, soit 

sur des objets mobiliers, peuvent donner lieu à re

tenue, sans préjudice d'autres punitions ou mesures 

disciplinaires. La réparation est due, que le dommave 

ait été causé par accident ou volontairement; c'est le 

préfet qui est chargé d'apprécier le dommage et de 

fixer le chiffre de la réparation après rapport du di

recteur ou du gardien chef, en tenant compte des cir

constances du fait et de la conduite habituelle du dé· 

tenu. Lorsque l'auteur du dommage n'est pas cotmu, 

tous ceux qui ont été dans la possibilité de le commet

tre, en sont solidairement responsables. 

Des retenues peuvent aussi y être prononcées pour 

malfaçons, pertes de matières, bris d'outils, etc. Le 

cahier des charges pour les prisons de la Seine du 

1er décembre 1887, le prévoit et dispose qu'elles doi

vent être approuvées par le préfet à moins qu'elles n~ 

doivent porter sur le péeule résene, auquel cas l'ap

probation du minis,tre est nécessaire. 
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Dans les prisons départementales, comme dans les 

maisons centrales, la règle générale est que les rete

nues portent sur l'ensemble du pécule disponible, c'est

à-dire sur toutes les sommes qui le composent, qu'el

les proviennent du travail ou de toute autre source. Le 

règle ment du 4 août 1864 ne fait à ce sujet aucune dis

tinction, et dans le décret du 11 novembre 1885, l'ar

ticle 51 suppose que les retenues sont opérées sur 

« l'ensemble du pécule » , l'intention du décret ne pou

vant faire aucun doute, puÏS<JUe ces mots ont remplacé 

dans la rédaction définitive le paragraphe 3 de l'arti

cle 91 du projet qui portait au contraire : « Les rete

nues sur les produits du travail sont prononcées ... » 

Certaines punitions graves peun~nt entraîner pour 

les relégués la perte de leur salaire. On peut aussi 

leur faire supporter, et il en est de même pour les con

damné:> aux traYaux forcés, les pertes résultant de bris 

d'objets ou dégradations jusqu'à concurrence de la 

valeur totale. 

Les retenues ne tiennent dans les dépenses du pé

cule qu'une place infime. En 1894, d;ms les maisons 

centrales d'hommes, sur un total de dépenses de 

856.912 fr. 52 les retenues pour bris, dégradations ne 

figurent qu~ pour une somme de 18.746 fr. 62; dans 

les maisons de femmes, les mêmes retenues ne figu

r~nt que pour 842 fr. 90 sur un total de 85.814 fr. 39. 

A l'étranger, les détenus sont astreints au rembour

sement des dégàts qu'ils ont causés, en. Belgique, en 
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Nonvège, en Suède, dans les Pays-Bas, en Prusse, 

Autriche, Hongrie, Finlande, H.ussie, Portugal et en 

I~alie (t). . 

Les retenues pour défaut de tâche peuvent être opé

rées en.Belgique où elles sont équivalentes au déficit 

du travail constaté (2). 

Quant aux retenues infligées à titre de puuition, indé

pendamment de tout dümmage, elles existent en Angle

terre, en Prusse où elles sont l'accessoire fie toute 

pei'le disciplinaire, en Autriche où le pécule peut être 

confisqué au profit de la caisse de secours des dét~nus 

en cas d'inconduite, en Norwège, en Finlande, en Por-

tugal (3). 

L'État s'est en outre préoccupé de faire payer par 

le pécule les amendes et frais de justice dùs par le 

condamné, mais ici encore il a voulu protéger particu

lièrement le pécule-résene, et cela conformément à 

un avis du Conseil d'État du 15 novembre 1832, d'après 

lequel la portion des produits du travail, mise en 

réserve, ne doit pas servir à l'ac,quittement des con

damnations pécuniaires, sa conservation intéressant 

l'ordre public. Seul, le pécule disponible doit supporter 

les conséquences pécuniaires de la conùamnation, 

encore l'État s'est-il imposé de ne le faire ·servir à cet 

usage que sous des conditions destinées à lui conser-

1. Rappm·t de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892. 

2. Rapport de M. Dubois. Hevue pénitentiai1·e, 1802. 

3. Rap1ort de :\1:. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892. 
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ver ses bons effds sur l'amendement du condamné. 

Ce n'est qu'au moment de la libération que le pécule 

disponible peut être affecté au paiement des amendes 

et des frais de justice, lorsque pendant la détention il 

n'aura pas reçu une autre destination. C'est ce que 

décide le décret du 22 octobre 1880 : 

« Le reliquat du pécule disponible au jour de la sor

tie des détenus, sera appliqué jusqu'à due concurrence 

au paiement des condamnations pécuniaires dues par 

eux au Trésor public. 

« Toutefois, si le pécule réserve, déduction faitè des 

frais de route et d'habillement, n'alteint pas 100 francs, 

le pécule disponible, sera employé par préférence à 

compléter cette somme ». 

Ainsi la nécessité d'assurer au libéré la possession 

d'un pécule réserve d'une certaine importance fait re

léguer au second plan les intérêts pécuniaires de l'Etat, 

mais lorsque la satisfaction de ces derniers ne peut 

plus avoir d'inconvénients au point de vue d'une honne 

exécution de la peine, il est juste et moral d'y employe; 

le reliquat du pécule disponible. Il suffit que le pécule 

disponible ait rempli son but pendant la détention et 

qu'il serve, s'il en est besoin, à compléter le pécule ré

serve; il n'est point nécessaire qu'outre celui-ci le 

condamné touche au moment de sa libération, des som

mes qui peuvent être assez importantes sans avoir ac

quitté les amendes et les frais de justice dont il est 

débiteur. Cependant le désir de conserver • au pécule 
~~u U 
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disponible un actif suffisant pour le pl\iement de ces 

dettes, ne doit point mettre obstacle aux autorisations 

de dépenses que peut solliciter le condamné. Une cir

culaire du 28 mctrs 1881 a répondu en c~ sens à plu

sieurs directeurs qui s'étaient demandé s'ils ne devraient 

point refuser aux détenus, qui n'auraient pns payé 

leurs frais de justice, la permission d'envoyer des se

cours à leur famille. Ln circulaire exprima cet avis qu'il 

ne fHllait pas courir le risque d'affaiblir chez les déte

nu~ les sentiments de famille que l'administration a au 

contraire l'intention el le devoir d'encourager et de dé

velopper. Le pécule disponible, ajoutait la circulaire, 

demeure destiné, suivant le vœu de la loi, à procurer 

au condamné, pendant la détention, des adoucissements 
s'il le mérite. 

Cependant il faut éviler que le pécule disponible ne 

soit employé à des dépenses dont le seul but serait 

de ne rien laisser au Trésor, et il est utile de redou

bler de précaution et de vigilance en ce qui concerne 

notamment les envois de secours aux familles et les 

achats de vêtements au moment de la libération. Une 

circulaire du 16 juin 1892 appelait l'attention sur ce 

point, se demandant si ce n'était pas à des abus de ce 

aenre qu'il fallait attribuer la cause de ce fait qu'un 

grand nombre de détenus ont, lors de leur libération, 

un pécule réserve très important, atteignant parfois 

cinq ou six cents francs, tandis qu'ils n'ont qu'un pécule 
disponible insignifiant. 

j 
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Quelquefois, au lieu d'attendre l'expiration de la 

peine, l'administration opère d'office des prélèvements 

sur le pécule disponible. Il en est ainsi lorsqu'il a été 

inscrit au compte d'un détenu, dans le courant d'un 

mois, des sommes supérieures à cent francs ne pro

venant pas du produit du travail. C'est le ministre de 

l'intérieur qui indique quelle doit être leur importance 

sur le vu de pièces relatant le montant des dites som

mes, l'état de santé du détenu, le salaire journalier, la 

catégorie pénale et la date d'expiration de la peine. 

(Circulaire du 22 octobre 1880). 

D'après la statistique de 1894, le paiement des 

amendes et frais de justice ne figure aux dépenses du 

pécule que pour une somme de 38.274 fr. 51 dans les 

maisons centrales d'hommes et pour 4.534 fr. 56 dans 

les maisons affectées aux femmes. 

Dans les prisons départementales la totalité du pé

cule peut être affectée au paiement des amendes et 

frais de justice dus au Trésor, mais en pratique on ne 

prélève qu'une somme en rapport avec l'importance 

du pécule et on laisse au libéré une somme suffisante 

pour qu'il puisse subvenir à ses premiers besoins. 

Une circulaire du 15 septembre 1888 demande 

qu'il soit fait application aux condamnés aux travaux 

forcés et aux relégués d'un système analogue à ce

lui employé à l'égard des détenus des maisons cen· 
traies. 

A l'étranger, la Belgique pratique un systême peu 



différent du nôtre. Elle autorise le remboursement sur 

le pécule des amendes et frais de justice mais il est 

prescrit de ne pas toucher à la masse de réserve (1). 

D'autres pays, au contraire, ne prélèvent pas sur le 

pécule les amendes et frais de justice. Il en est ainsi 

en Norwège, en Prusse, en Finlande, en Russie, en 

Autriche, en Espagne (2). 

A la suite de ces différentes dépenses auxquelles il 

doit faire face, dépenses volontaires et dépenses for

cées,le pécule disponible se trouve le plus souvent com

plétement absorbé. Cependant si, après que sont ac

quittées toutes les charges, que S•)nt payées les rete

nues, et remboursées les avances qui ont pu être con

senties par l'administration, et qui ne peuvent être re

~ouvrées que sur le pécule disponible, si après cela il 

reste au moment de l'expiration de la peine, quelque 

chose, ce reliquat est employé au profit du détenu ou 

réuni au pécule réserve pour recevoir la même affec

tation et être soumis aux mêmes conditions. 

1-2. Rapport de M. Duboi~. Revue Penitentiaire, 1892. 

CHAPITRE IV 

LE PÉCULE RÉSERVE. 

C'est au moment où le condamné a fini de subir sa 

peine, que le pécule réserve trouve son utilité et son 

emploi. Il a pour but, nous l'avons dit, de fournir au 

libéré les quelques ressources nécessaires pour lui per

mettre de vivre honnêtement jusqu'à ce qu'il ait trouvé 

du travail. L'intérêt de la société s'accorde ici avec 

l'intérêt du condamné pour commander une telle mesure 

de prévoyance. Il importe de donner à l'individu qu'on 

rend à la liberté le moyen de recommencer une nou

velle vie, de lui enlever tout prétexte de retomber 

dans les mêmes fautes qui l'ont déjà conduit en prison; 

il faut lui éviter les rechutes et la récidive, le sous

traire aux tentations de la mendicité et du vol aux

quelles il serait voué fatalement si on le rejetait à la 

rue sans aucunes ressources. Malheureusement, le pé

cule réserve, formé d'ordinaire par U:ne portion de la 

rémunération du travail, n'est pas toujours en état de 
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subvenir aux divers be soins du libéré ; son insuffisance 

pouvant tenir à plusieurs causes, dont l'une des plus 

fréquentes paraît être la brièveté du séjour dans les 

prisons. Il en résulte que certains individus ne rentrent 

dans la société que pour se retrouver dans la misère, 

sans travail, sans famille, souvent obligés, pour vivre, 

de recourir à des expédients. Pour ceux-là on ne peut 

que regretter l'impuissance du pécule réserve ; un re

mède efficace ne peut venir que d'une intervention de 

l'État, pécuniaire et morale, ou du dévouement des so

ciétés de patronage. 

Ce n'est pas à dire cependant, que dans tous les cas 

oû il est de quelque importance, le pécule réserve doive 

procurer ou même favoriser le reclassement du cou

pable. Les résultats sont souvent compromis par l'in

différence et la mauvaise volonté des libérés qui n'ont, 

d'ordinaire,rien de plus pressé que de dissiper les som

mes qu'ils viennent de recevoir. Commer~t en serait-il 

autrement? Des camarades1 prévenus, attendent leur 

sortie, et sous le prétexte de fêter la liberté reconquise, 

n'ont pas de peine à les entraîner dans des cabarets 

où l'on a vite fait de les débarrasser de tout ce qu'ils 

possèdent. On ~ vu des libérés dissiper en deux ou 

trois jours de débauches, plusieurs centaines de francs 
' 

tout prêts ensuite à reprendre leurs mauvaises habi-

tudes. En présence de tels faits qui se produisent 

presque toujours quand le pécule est remis directe

ment au libéré, on a dû chercher par quels moyens il 

. ' 
' ' 
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serait possible de remédier à cette situation, de quelles 

précautions il faudrait entourer la délivrance du pécule, 

pour ne pas l'exposer à de trop grands risques de dis

sipation. 

Depuis longtemps agitée, notamment lors des Con

grès de Rome et de Saint-Pétersbourg, la question est 

de celles qui préoccupèrent vivement les Assemblées 

pénitentiaires; elle fut posée au Conurès de Paris en 

1895 : « Quelles mesures, demandait-on, conviendrait-

il de prendre pour empêcher que les détenus dissipent 

leur pécule à la sortie de prison et, se trouvant ainsi 

sans ressources, soient amenés presque fatalement à 

tomber dans la récidive? » Le troisième Congrès natio

nal du patronage des libérés tenu à Bordeaux en 1896 

s'en occupa également, et la même année, à Namur, le 

Congrès des patronages bel:1es eut aussi à délibérer 

sur ce sujet. Une telle abondance de discussions est 

bien la preuve de la difficulté qu'on éprouve quand il 

s'agit de formuler une solution en cette matière. II est 

un point sur lequel tout le monde est d'accord, c'e::t 

d'éviter la remise directe du pécule. « Il est désirable, 

dit lé Congrès de Paris, que le condamné n'ait pas à sa 

sortie de prison la libre disposition de son pécule.» Maie 

quand il faut faire un choix parmi les divers moyens 

susceptibles de mettre en pratique ce principe et d'as

surer en outre un emploi utile du pécule réserve, le~ 

avis sont parta:Jés. On comprend d'ailleurs qu'il soit 

difficile de trouver un système qui puisse conve11 ÏJ 
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dans tous les cas et à l'égard de tous les condamnés ; 

il semble qu'il y ait là surtout une question pratique, 

pour laquelle il serait peut-être même utile de tenir 

compte des circonstances spéciales à chaque individu, 

de ses goûts, de sa conduite. C'était sans doute la pen

sée du Congrès de Paris quand il votait la résolution 

suivante : « Le Congrès émet le vœu que le pécule du 

libéré soit confié chaque fois que son importance, la 

moralité du libéré, ou d'autres circonstances justifient 

une mesure de ce genre, soit à une caisse d'épargne, 

soit à une autorité du lieu où le libéré va s ~ fixer, soit 

à une société de patronage otrrant toutes les garanties 

nécessaires, pour lui être remis d'après ses besoins 

présumés ou reconnus.- Le Congrès émet en outre le 

vœu qu'il soit de préférence recouru à l'intervention 

des sociétés de patronage. » L'Assemblée admettait 

ainsi la possibilité de plusieurs moyens d'application, 

leur reconnaissant à tous une certaine efficacité et les 
' 

laissant à l'appréciation des différentes administrations. 

C'est ainsi que divers systèmes peuvent être mis en 

pratique dans le but d'assurer la protection du pécul~ 

réserve, et son emploi favorable au reclassement du 

condamné. Les uns veulent entourer l'individu de pro

tecteurs et de conseils, autrement dit le soumettre à 

l'autorité de quelque patronage ; les autres se bornent 

à dresser contre la dissipation du pécule des obstacles 

purement matériels, atteignant exclusivement sa dis. 

ponibilité et laissant intacte la liberté du possesseur. 
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Les premiers, qui placent le libéré dans une sorte 

de tutelle, ont l'avantage de mettre auprès de lui des 

personnes qui pourront le diriger, s'occuper de son 

placement, et qui auront le pouvoir de ne remettre le 

pécule confié à leur garde que dans la mesure où elles 

le jugeront utile ou nécessaire. Ils procurent à l'ancien 

détenu, toujours hésitant dans ses premiers instants 

de liberté, un appui, des conseils qui peuvent aider 

puissamment à sa réhabilitation. L'application peut ce

pendant ne pas aller sans quelques inconvénients à 

cause du caractère obligatoire de cette intervention et 

de la situation dépendante dans laquelle elle place le 

condamné. Cela peut éveiller chez le libéré certains 

sentiments de défiance, lui donner l'impression d'une 

sorte de prolongation de sa peine, ou encore susciter 

de sa part d'hypocrites manifestations. Ce sont là, 

d'ailleurs des dangers qui peuvent souvent être atté

nués. La valeur :le ces systèmes, en effet, est liée à la 

valeur des personnes chargées de les mettre en pra

tique; leur efficacité réside surtout dans la façon dont 

ces personnes remplissent leur rôle, dans leur manière 

d'être vis-à-vis du libéré qu'elles doivent étudier et 

connaître. La tâche est délicate, on ne peut en char

uer que des hommes doués d'une certaine connaissan

ce de la nature humaine, capables d'assez de fermeté 

ct de bienveillance pour se faire aimer et se faire crain

dre. 

On a proposé quelquefois de recourir à l'intcrven-
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tion de certaines autorités administratives, des ma1res 

ou de la police, par exemple. II peut arriver sans doute 

que ces personnes soient aptes à mener à bien la tâche 

qu'on leur donne, que même, surtout dans les petites 

localités ou dans les campagnes, elles puissent, mieux 

que quiconque, assister le libéré, connaître ses besoins, 

et lui faire, d'après cela, des versements sur son 

pécule, mais il peut se faire aussi qu'elles ne soient pas 

en état de remplir cette mission. D'ailleurs leur carac

tère officiel, l'autorité dont elles sont investies, ne sem

bleront-ils point aux libérés comme une menace, ne 

pourront-ils point l'empêcher de venir à elles avec con

fiance? Et en employant à cette œuvre des hommes 

qui n'ont point demandé à l'accomplir el. qui ont d'au

tres occupations, n'est-il pas à craindre qu'ils n'y 

apportent que peu d'attention, on n'en laissent le soin 

à des employés ou à des commis? C'est ce qui arrive 

parfois dans les pays qui pratiquent ce -système, en 

Prusse, notamment, où c'est au bourgmestre de la 

ville où il va se fix~r que le libéré doit s'adresser pour 

toucher son pécule; mais quand il se présente, c'est un 

employé qui le reçoit et qui, pour éviter les écritures 

nécessitées par des versements wccessifs, ne cherche 

qu'à se débarrasser, dès la première visite, du pécule 

tout entier. 

On a pu penser aussi à confier le pécule a?x mims

tres du culte, aux juges de paix. Ici encore les bonnes 

volontés ne feraient point défaut, on y trouverait toutes 
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les garanties désirables de moralité et de charité, mais 

il se pourrait quand même que ces hommes, malgré 

d'excellentes intentions, fussent mal préparés pour 

remplir cette tâche. L'inconvénient de ce système, 

comme du précédent, est qu'on soit obligé de recourir 

à telle personne déterminée parce qu'elle remplit telle 

ou telle fonction, sans qu'on puisse se demander si elle 

réunit bien les qualités de caractère et de cœur néce~

saires pour assurer le succès de l'entreprise. 

Bien' certainement, si l'on veut adresser à quelqu'un 

le pécule et le l,ibéré, il est préférable que ce soit à 

une personne à laquelle on reconnaisse des aptitudes 

spéciales. Si, comme on l'a proposé, c'est à un tuteur, 

à une sorte de conseil judiciaire que l'on souhaite con

fier cette mission, il faut permettre à l'administration 

de le ch·')isir, en lui recommandant beaucoup de pru

den~e et de circonspection. Elle pourrait le trouver, ce 

tuteur, soit parmi les membres de la famille du libéré, 

soit parmi ses anciens patrons, soit même parmi cer

taines personnes que lui désignerait le condamné, sans 

que toutefois elle soit obligée de le prendre dans l'une 

ou l'antre de ces catégories. 

Mais ce sont surtout les sociétés de patronage qui 

peuvent être le mieux en mesure d'exercer efficace

ment.cette tutelle. Composées d'hommes généreux et 

charitables, tout dévoués à une œuvre qu'ils entrepren

nent volontairement et dont ils connaissent les difficul

tés, ces sociétés ont justement pour but de tendre une 
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main secourable aux malheureux qui, après une cap ti vit é 

parfois longue, ne reviennent à la vie libre que pour y 

trouver souvent des humiliations et le découragement. 

Leur intervention semble ici tout indiquée. Nul, mieux 

qu'elles, ne saurait comprend!'e le libéré, connaître sa 

situation, ses sentiments. Nul ne saurait, avec plus 

d'autorité, lui parler le langage qui peut ranimer son 

courage et ses espérances ou apaiser ses ra:1cunes; 

nul ne pourrait plus facilement apprécier ses besoins 

et réH ler en conséquence la distribution du pécule. 

C'est aux sociétés de patronage que le Congrès de 

Paris recommandait de recourir de préférence, parce 

que ce sont elles qui présentent les plus sérieuses 

garanties pour la protection du libéré et la gestion de 

son pécule réserve. 

On pourrait croire tout d'abord que les sociétés de 

patronage recevraient avec plaisir le dépôt du pécule 

et la mission d'en opérer entre les mains du libéré des 

paiements successifs. Une telle mesure en effet est de 

nature à leur amener tous les libérés, et à leur per-

. mettre d'étendre leur champ d'action et par suite, 

semble-t-il, de multiplier leurs bienfaits. Mais les socié

tés ne paraissent pas croire à l'ef'ficacité de ce patro

nage obligatoire, et elles sont par suite peu tentée;~ de 

prêter leur concours à une entreprise dont les résul

tats ne leur paraissent pas devoir être meilleurs que 

ceux qu'elles obtiennent avec le patronage volontaire. 

Elles ne le pourraient fair~ d'ailleurs qu'en subissant 

de véritables transformations ; elles deviendraient en 

réalité des rouages administratifs, soumis aux règles 

de la comptabilité publique et forcés de supporter des 

frais qui seraient parfois au-dessus de leurs forces. 

Elles verraient leurs charJeS augmenter et n'obtien

draient en compensation qu'une clientèle d'individus 

incorrigibles. « Cela jetterait dans leurs asiles, dit 

M. Bérenger ( 1) l'éminent ')résident de la Société géné

rale de Patronage des libéré.~, à côté des hommes de 

bonne volonté ou censés tt:ls qui y viennent librement 

aujourd'hui et y apportent de bonnes dispositions et 

une parfaite soumission à la discipline, une foule d'élé

ments absolument pervers, venus par contrainte et dif

ficilement disciplinables qui en altéreraient gravement 

l'esprit. Leur action, déjà si difficile, risquerait de 

devenir à peu près impossible ». 

Assurément, dans l'état actuel des sociétés de patro

nage, étant donné leur caractère purement privé, on 

ne saurait les contraindre à recevoir chez elles tous 

les condamnés, mais il n'en est pas moin3 vrai que toutes 

les fois qu'on veut adopter ce système de tutelle, mal

gré les inconvénients qui tiennent à son caractèi'e obli

gatoire, leur intervention, plus que toute autre, est 

susceptible de produire de bons effets. 

Mais ne devrait-on point attendre de meilleurs résul

tats des systèmes qui se contentent d'apporter à la dis-

1. Re'l1ue pénitentiaire, 1~92, p.!966. 
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sipation du pécule des obstaclè~ matériels? Ici, le plus 

souvent le pécule est remis à une caisse publique où 

le libéré n'a qu'à se présenter pour toucher, sans avoir 

à supporter ni conseil ni remontrances, Cependant on 

lui assigne parfois un lieu de paiement différent de 

celui où est située la prison; or:. peut par exemple 

décider qu'il ne pourra le recevoir qu'au lieu de sa 

résidence. II est possible aussi de fractionner le pécule 

de façon à en échelonner les paiements afin d'assurer 

des ressources à l'individu pour un plus long temps. A 

cet effet on a proposé ( 1) de remettre au libéré un 

livret de caisse d'épargne dont le ~ontant serait paya

ble par fractions, à des échéances convenablement espa-

cées. L'administration pourrait, au jour de la libération, 

déterminer quelle devrait èLre l'importance des paie

ments et quel intervalle il faudrait laisser entre cha

cun d'eux; ce serait par exemple 50 fr. par mois, 

10 fr. par semaine. Dans cette fixation il y aurait lieu 

de tenir compte surtout de la situation du libéré, de sa 

profession, de ses besoins. Le conurès de Bordeaux se 

montra favorable à ce système; il émit le vœu: ~ que 

la remise du pécule réserve puisse être fractionnée 

1. Rapport de M. Dubois, Revue pénitentiaù·e, 1892, p. 916. -

Rappor-t de M. Nassoy directeur de St-Hilaire, au Congrès de 

Paris. Bulletin de la Comm'ission internationale pénitentiaire 

avril1895, p. 3G5. - Rapport de M. Veillier au même Congrès: 

même bulletin 66 livraison p. 324. - Congrès de Bordeaux. Rap

port de M. Vidal Naquet à la séance du 26 mai 11396. 

1 
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en paiements dont l'importan..:e et l'échéance seraient 

fixées en tenant compte des circonstances spéotales. » 

On pourrait avoir recours encore à d'autres eombi

naisons, à des mandats, à des bons payables éga.lement 

à des échéances déterminées. 

Sans doute, ces différerits moyens, en frappant le 

pécule d'une certaine indisponibilité, peuvent empê

cher le libéré de le dissiper dans un court laps de 

temps ; ils ont en outre l'avantage de présenter une 

grande régularité, mais ils ont le grave inconvénient 

de n'être, comme on l'a dit, que des« distributeurs au

tomatiques » et de n'exercer aucune influence morali-

satric~. Ils s'opposent à un trop prompt gaspillage du 

pécule mais ils ne se préoccupent pas de son emploi. 

Le libéré n'a qu'à passer à la caisse et on lui paie la 

somme fixée sans qu'on puisse lui donner davantage, 

et c'est là un des reproches que mérite ce sy~tème. 
Il y a des circonstances, en effet, dans lesquelles un 

individu a besoin d'une grande partie ou même de l'in

tégralité de son pécule, soit pour secourir sa famille, 

. soit pour acheter des outils nécessaires à l'exercice de 

son métier. Ces besoins,.souveat, n'ont pu être prévus 

lors de la libération; par suite, les décisions prises par 

J'administration relativement au quantum et aux 

échéances des paiements, doivent être réformées. 0;1 

ne peut laisser ce soin à l'employé préposé à la caisse, 

il y faut uue autre intenention, celle d'une personne 

capable d'apprécier si réellement il y a lieu d'élever 



la somme qui doit être payée à l'individu. Ceci semble 

hien prouver l'impossibilité où se trouvent ces systèmes 

de répartition mécanique de sc suffire à eux-mêmes. 

Il leur faut l'assistance, tout au moins accidentelle, de 

quelqu'un qui puisse, en connaissance de cause, faire 

varier le montant et l'époque des versements. De 

cette façon les caisses publiques pourraient continuer 

à recevoir le pécule et à en effectuer le paiement ; 

mais on confierait à certaines personnes le soin d'in

tervenir, sur la demande du libéré, pour apporter 

quelques modifications aux dispositions déjà pri!o!es. 

Quand il s'agirait de corriger ainsi l'inflexibilité des 

fractionnements, le concours des sociétés de patro

nage pourrait être d'une grande efficacité ; et il y au

rait là un moyen de faire entrer les libérés en relations 

avec elles, sans pour cela qu'ils y soient contrai~ts. 

Cependant, même en y ajoutant cc correctif,ces sys

tèmes ne paraissent pas susceptibles d'une réell~ effica

cité. Ils laissent aux libérés trop de facilité pour dépen

ser comme ils le veulent, l'argent qu'ils reçoivent. Ils 

leur permettent de petites débauches périodiques, ou 

ne sont le plus souvent, et encore pour les plus écono

mes, que l'occasion de se laisser vivre dans une douce 

paresse sans avoir à se préoccuper de chercher du 

travail. 

Parmi tous ces systèmes, il est difficile d'en trouver 

un dont l'application puisse, dans tous les cas, donner 

de bons résultats. Cela tient à ce qu'ils s'adressent. à 
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des hommes très diff6rents de caractère ; tel moyen qui 

réussira auprès de l'un, échouera auprès d'un autre. 

Seule, l'administration, qui, pendant l'exécution de la 

peine, a pu apprécier les condamnés, qui connaît leurs 

qualités personnelles, leur situation de famille, est en 

mesure de savoir quel moyen il est préférable d'em

ployer à l'égard de tel ou tel libéré, s'il faut recourir 

à un système de tutelle, ou à une simple division du 

pécule en plusieurs paiements, ou même à une remise 

totale au jour de la libération. Il est Lon, croyons-nous, 

de donner à l'administration le pouvoir de choisir entre 

les divers moyens qui peuvent être mis en œune, celui 

qui, dans chaque cas et pour chaque indi1idu, est le 

plus apte à faire produire au pécule les bons effets qu'on 

en attend. 

Les circonstances lui dicteront sa détermination, mais 

s'il lui est permis d'avoir des préférences, c'est aux 

systèmes de tutelle qu'elles devront aller et en parti

culier à ceux qui font appel au concours des sociétés 

de patronage. Cc sont eux qui, d'une manière généra

le, répondent le mieux au but du pécule, en ce sens 

qu'ils offrent plus de garanties pour l'utilité de son 

emploi, la moralisation et lé reclassement du coupable. 

Si parfois il n'y a pas lieu de les appliquer, soit à cau

se du caractère des inàividus, soit parce qu'on peut les 

considérer comme inutiles par suite des conditions par

ticulières dans lesquelles se trouvent certains libérés 

que l'on sait devoir rentrer dans leur famille, ou re-

Boisseau i5 
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trouver une pos1t10n honorable et lucrative ; s'il peut 

être superflu d'imposer le patronage à des hommes 

dont on connaît les bonnes intentions ou dont il n'y a 

absolument rien à attendre, c'est au contraire à ce 

moyen qu'il faut recourir lorsqu'on a affaire à des con

damnés dont les bonnes intentions ont besoin d'encou

ragement et de soutien. Pour ces individus qui ne sont 

pa~ des incorrigibles, il ne pourrait être en général 

qu'avantageux de pouvoir les confier eux et leur pécule 

à la sollicitude des sociétés de patronage ou même d'au

tres personnes. Beaucoup de libérés sont dans ce cas ; 

l'administration pourrait donner une large place au 

patronage, tout en gardant la faculté de faire appel à 

d'autres mesures toutes les fois qu'elle le jugerait à 

propos. 

Dans cette tâche si délicate, qui consiste à comb:!t

tre les instincts dissipateurs des libérés, il convient de 

ne négliger aucun des moyens qui peuvent être de 

quelque efficacité. Il est indispensable, assurément, de 

prendre après la libération certaines mesures, mais on 

a pensé avec raison qu'il pourrait être utile d'agir pen

dant la captivité sur le moral des détenus, notamment 

en essayant de leur inculquer des idées d'économie. Il 

est bon pour cela, de leur donner la facilité de consta

ter leurs recettes et leurs dépenses ( 1 ), de leur per-

1. Happort de M. IIurbin, directeur du pénitencier de Lenz

bourg (Suisse), au Congrès de Paris. Bulletin de la commission 

internationale penitentiaire, 4 • livraison, p. 310. 
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mettre de se constituer eux-mêmes une réserve. C'est 

dans ce but que le Congrès de Bordeaux formula le 

vœu « que l'administration favorise au cours de la 

peine la constitution volontaire de livrets d'épargne ». 

Il pourrait y avoir là un emploi très recommandable 

du pécule disponible. Nous avons vu qu'on a préconisé 

aussi comme moyen de préveniJ· la dissipation du pécule 

l'envoi de secours à la famille. Ce fut M. le D' Wiesel

gren (1), directeur général des prisons de Suède qui 

lo:rs du Congrès de Paris, émit cette idée et s'efforça 

de démontrer quels avantages peut retirer le libéré de 

bonnes relations existant entre lui et sa famille. S'il en 

est aimi, et il semble bien en effet qu'on ne puisse gé

néralement en attendre que de bons résultats, on agira 

sagement en favorisant pendant la détention tout ce 

qui peut contribuer à faire naître ou à développer les 

bons rapports du détenu avec les siens. Ce sont là des 

moyens dont on ne saurait que recommander l'usage. 

Destinés à faire l'éducation des condamnés, ils sont de 

nature à exercer sur quelques-uns une heureuse 

influence et à diminuer dans une certaine mesure les 

chanc;es de dissipation du pécule réserve. 

En France, on a recours, pour empêcher .la dissipa~ 

tion du pécule, à des mesures peu compliquées, mais le 

plus souvent inefficaces. Elles se !:ornent à apporter 

1. Rapport au congrès de Paris. Bulletin de la commission 

internaUonale penitentiaire, 4" livraison, p. 290. 
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un léger retard dans la prise de possession du pécule 

par le libéré. On ne remet à celui-ci au jour de sa sor

tie, que ce qui lui est indispensable, et on diffère la 

délivrance du reliquat jusqu'au moment où il aura at

teint la résidence qu'il a choisie ou qui lui est assignée; 

mais arrivé là, le libéré recevra sans difficulté les 

sommes qui lui sont destinées et il sera le maître ab

solu d'en faire tel usage qui lui plaira. En dépit de ses 

grands inconvénients, ce système est le seul qui ait 

jamais fonctionné en France, où cependant une ordon

nance du 25 décembre 1819 sur la p•)lice des prisons 

département~les faisait allusion à la remise du pécule 

réserve au libéré en un ou plusieurs paiements (art. 

43). C'est à lui que se référait une instruction ministé

rielle du 8 juillet 1829 qui, en prescrivant son applica

tion, pensait y trouver le moyen de faire devenir les 

masses de réserve, « ce que l'ordonnance du 2 avril 

1817 a voulu qu'elles fussent, un fonds de secours à 

domicile jusqu'à ce que les libérés aient pu se procu

rer d'autres moyens d'existence ». 

Dans une instruction du 28 mai 1842, le mimstre, 

M. Duchatel, avait cependant manifesté l'intention de 

recourir à d'autres mesures, et notamment à l'inter

vention des sociétés de patronage. Le meilleur moyen, 

disait-il, d'empêcher les libérés de faire un emploi abu

sif de leur masse de réserve, serait de charger les so

ciétés de patronage de régler cet emploi, de décider 

des cas où les fonds ne pourront être remis que par 
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petites fractions aux libérés ou à leurs femmes et en

fants, des circonstances où il pourra être utile de les 

employer plus spécialement à leur pr?curer des mé

tiers, outils et matières premières ; le ministre pensait 

soumettre le pécule réserve à de nouvelles rèules et se 

demandait s'il ne conviendrait pas de prélever sur les 

masses de réserve excédant par exemple 100 fr., une 

somme quelcon11ue pour former un fond de secours 

généraux en faveur des libérés vieux, infirmes, ou 

pour quelque autre cause, incapables de travailler. Il 

proposait en outre d'examiner s'il y aurait lieu de déci

der que les libérés qui refuseraient l'appui des socié

tés de patron:tge cesseraient par cela seul, d'avoir 

droit à tout ou partie de leurs masses de réserve, si 

ceux qui sont sûrs de retrouver des moyens d'existen

ce dans leur famille ou leur patrimoine ne devraient 

pas être privés de leurs masses de réserve, qui pour

raient servir plus utilement à d'autres libérés. 

Ces réformes restèrent à l'état de projet et le sys

tème de «tutelle administrative » qui devait en résul

ter ne fut pas appliqué. Il en fut de même de celles 

qu'un rapport à l'empereur sur les sociétés de patro

naue, du 6 octobre 1869, avait proposé de mettre à 

l'étude et qui avait notamment pour objet de confier 

une mission de patronage aux commissions de surveil

lance des prisons départementales. 

Les tentatives faites pour icltroduire en France le 

patronage officiel ne réussirent pas et ce fut le système 
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de l'instruction du 8 juillet 1829 qu'adopta encore le 

règlement du 4 août 1864. 

Avant de recevoir toute autre destination, le pécule 

réserve, qui ne peut jamais être retenu par l'adminis

tration, et qui est complé!.é dans certains cas, nous 

l'avons vu, au moyen du reliquat du pécule disponible 

et affecté à l'achat d'effets d'habillement pour 1~ libéré 

et au paiement de ses frais de route. Ces dépenses 

étaient autr~fois, à l'époque où existait la caisse des 

dépôts, imputées de préférence sur les fonds appar~e

nant aux condamnés. Maintenant c'est toujours le p~cule 

réserve qui les supporte. Elles doivent être d'ailleurs 

limitées au strict nécessaire. C'est ainsi qu'on ne sau

rait permettre aux libérés l'achat de vêtements super

flus, mais il faut bien tenir compt~ ici de leur profzssion, 

de leur position sociale, et varier d'après cr la le mof!

tant de la dépense (Inst. 8 juillet 1829). 

Quant aux frais de route, ils sont établis d'après un 

tarif fixé d'avance. Aux termes de l'instruclion du 

8 juillet 1829, ils devaient êfre calculés à raison de 

0 fr. 25 par lieue, sauf augmeo1ation en cas d'infir

mité. D'après le règlement du 4 août 1864, article 87, 

ils ne peuvent, à moins de cÏt'consLaoces exceptionnel

les, dtipasser par myriamètre parcouru, eu chemin de 

fer. 0 fr. 65, en voiture publique 1 feaoc; ils peuvent 

même être réduits à 0 fr. 30 par myriamèf re si la 

situat;on du pécule l'exige. On a dû songer à se pré

munir contre des fraudes possibles de la part des déte-

nus. JI pourrait arriver qu'ils choisissent une ré~idence 

éloignée pour recevoir une somme plus élevée comme 

frais de route, somme qu'ils dépenseraient aussitôt 

sans se soucier de se rendre à la résidence indiquée. 

C'est pour évi!er· cela qu'une circulaire du 8 juillet 

1875 a décidé de n'accorder des secours de route 

qu'aux libérés qui demanderaient à retourner à leur 

lieu de naissance, ou à leur do:nicile, ou qui justi

fieraient avoir dans la loc&lité choisie par eux un 

parent ou un patron qui s'engage à les recueillir ou 

à leur procurer des moyens de travail. Une autre 

circulaire du 25 juin 1891 prescrit également d'invi

ter les détenus à justifier de l'intérêt qu'ils peuvent 

avoir à se rendre dans l'endroit qu'ils désignent, et 

de leur recommander de se mettre en mesure de parer 

au moyen de leur travail et de leur pécule, aux dé

penses du voyage, les menaçant d'une privation de 

secours de route et d'un transfert en voiture cellu

laire, s'il est reconnu que le manque de pécule est im

putable à leur paresse. Toutefois, en cas d'insuffisance 

des ressources du libéré, l'administration vient à leur 

aide et pourvoit elle -même à ces dépenses; elle a sup

primé les « caisses de charité » qui, formées par des 

cotisations volontaires des condamnés, avaient pour but 

de subvenir aux frais de route et d'habillement des 

libérés nécessileux (circulaire du 10 février 1853. Inst. 

du 14 décembre 1854). 

C'est ce qui reste du pécule réserve après ces pré-
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lèvements qu'il s'agit de protéger et de soustraire à 

la prodigalité du libéré. L'instruction de 1829 avait d~

cidé que toutes les fois que la m:1sse de réserve d'un 

condamné excéderait 20 fr. elle lui serait remise sans 

frais à domicile. Le règlement de 1864 a adopté une 

solution analogue, article 87: 

« Lorsque la somme restant après le prélèvement 

des frais d'habillement et de route n'excède pas 20 fr .... 

cette somme est remise au libéré. Si au contraire le 

reliquat dépasse 20 fr. le directeur peut, jusqu'à con

currence de ce chiffre, autoriser la remise d'un appoint 

en numéraire ; le surplus est envoyé par la poste à ti

tre d'article d'argent à la résidence assignée au libéré 

ou choisie par lui... » 

Ainsi, outre la somme qu'il est possible de lui re

mettre pour des achats de vêtements et des frais de 

route, le libéré ne doit jamais recevoir plu"l de 20 fr. 

C'est par l'intermédiaire du bureau de poste du lieu de 

sa résidence qu'il sera mis en possession du surplus, 

s'il y en a. A sa sortie on lui remet un mandat délivré 

par l'administration des postes, et frappé d'un timbre 

spécial ainsi formulé: « Pécule des libérés. Mandat 

payable au bureau de destination exclusivement » 

(art. 91, règlem. 1864). Le directeur de ce bureau ne 

doit payer qu'au libéré lui-même qui est tenu de pré

senter son passeport (art. 92). En outre, ces mandats 

ne sont payables que pendant les deux mois qui suivent 

la libération (art. 95). Passé ce délai ils ne peuvent être 
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acquittés que sur autorisation spéciale du ministre. 

Les directeurs doivent appeler l'attention des libérés 

sur ces diverses formalités; on leur remet, au moment 

de la libération, une note destinée à les leur faire 

connaître (art. 91 du règlem. de 1864. Circulaire du 23 

juillet 186ô). Il peut être d'ailleurs dérogé à cette rè

gle du paiement du pécule à domicile, àl'égarddes in

dividus mis en liberté par suite de grâce (art. 98 ). Des 

dérogations, autres que celles prévues, peuvent en 

outre, da~s des cas exceptionnels, être autorisées par 

les directeurs sous leur responsabilité (Circulaire du 

10 mai 1867). 

L'importance du pécule réserve varie suivant la 

durée des séjours. Elle peut être minime, comme quel

quefois elle peut aller jusqu'à plusieurs centaines de 

francs. Parmi les libérés des maisons centrales il en 

est qui, par suite du peu d'importance de leur pécule, 

n'ont rien à recevoir à leur domicile. Ainsi en 1894, 

sur 4102 hommes libérés, 1938 ( 47, 24 p. 0/0) ont 

pourvu à leurs frais de route et d'habillement et ont 

touché tout le reliquat de leur pécule, quand il y en 

eût ; 586 (14,29 p. 0/0) ont eu à se faire payer à leur 

résidence un solde de 20 à 60 francs; 664(16,19 p. 0/0) 

un solde de 60 à 100 francs; 890 (21,69 p. 100) avaient 

à recevoir plus de 100 francs. Pour les femme~, sur 

500 libérées en 181-J4, 146 (29, 10 p. 0/0) avaient 

pourvu sur leur pécule aux frais de route et d'habille

ment sans solde à leur résidence. Quant à celles qui 
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avaient à recevoir un solde, 96 (19,20 p. 0/0) devaient 

toucher de 20 à 60 francs, 89 (17,80 p. 0/0 de 60 à 

100 francs et 157 (31,40 0/0) plus de 100 francs. 

Il est facile d'apercevoir que les mesures prescrites 

en France n'apportent à la dissipation du pécule que 

des obstacles illusoires, elles ne font que reculer le 

moment où les libérés en auront la libre disposition ; 

et le retard est le plus souvent minime, par suite du 

choix que font les détenus d'une résidence rapprochée. 

C'est ainsi que ceux de Poissy ont une prédilection 

marquée pour Saint-Germain ou Chantilly, ceux de 

Fontevrault pour Saumur. Leur premier soin est d'y 

toucher leur pécule et généralement de le dépenser 

avec d'anciens compagnons de captivité. Au bout de 

peu de temps , les libérés se trouvent sans aucunes 

ressources, et dans d'excellentes dispositions pour 

tomber dans la récidive. C'est alors que parfois ils 

pensent à s'adresser aux sociétés de patronage; encore 

le nombre de ceux qui réclament cette assistance est

il bien restreint; sur 100 détenus il y en a, paraH-il, 

dix à peine, et ceux-là mêmes, pour la plupart, ne 

viennent aux sociétés qu'après l'épuis,~ment de tout 

ce qu'ils ont gay né dans la prison. C'est ce qu'exprimait 

M. Bérenger, lors de la discussion du rapport de 

M. Dubois (1 ). « Ils arrivent, disent-ils, dénués de 

tout, souvent couverts de guenilles. Si, par hasard, 

1. Revue pénitentiaire, i892, p. 966, 
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ils ont quelque argent ils se aardent bien de le re

mettre. La société de patron1ge que j'ai l'honneur 

de diriger, ajoutait-il, a recueilli depuis 20 ans plus 

de 20.000 individus, je ne connais qu'un exemple 

d'un libéré qui soit venu apporter à no're caisse une 

somme d'araent. Il s'agissait de 15 fr ... » Les libéré~ 

ne se séparent pas volontiers de leur ar!Jent. Quelques 

sociétés de patronage pourtant ont pour habitude, et il 

en est presqùe toujours ainsi quand il s'aait de libérés 

conditionnels, d'en exiger la remise de la part des indi

vidus qui sollicitent leur assist::mce. Mais cette pers

pective semble plutôt de nature à les effrayer, et beau

coup aiment mieux renoncer à une hospitalité précieuse 

que de se dessaisir de leur argent. Cependant la remise 

volontaire par le libéré de son pécule ne peut produire 

que de bons effets ; elle en prévient la dissipation et 

est un indice de bonnes dispositions. Les sociétés y 

voient une garantie de succès. On ne saurait trop l'en

courager ; « il faudrait, disait une instruction ministé

rielle du 15 octobre 1875, les amener à confier ce pécule 

à !a société qui voudrait bien s'occuper de leurs inté

rêts ». 

Dans le but de rendre cette remise volontaire plus 

fréquente, on a proposé au Congrès de Bordeaux un 

moyen destiné à parer, dan" un~ certaine mesure, aux 

changements de résolution que les enivrements de la 

liberté peuvent amener chez nn individu bien décidé 

pourtant pendant sa détention à faire la remise de son 
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pécule. « Bien souvent, dit le rapporteur, M. Vidal

Naquet ( 1). le condamné libérable qui reçoit dans la pri

son la visite d'un membre de la société de patronage, lui 

promet de remettre à la socié1 é son pécule de réserve. 

Or, bien souvent auss;, cette promesse n'est pas réali

sée. Au jour de sa libération, lorsqu'il donne son acquit 

au greffier comptable, c'e,;t à son nom qu'on délivre le 

mandat-poste payable à son domicile, et alors s'il tou

che le mandat avant d'être allé frapper à la porte de 

la société de patro:1age, avant d'être entré à l'asile où 

il devait se rendre, il ne s'adressera à la société de pa

tronage, il n'arrivera à l'asile que lorsque son pécule 

sera dissipé : sa belle promesse s'est évanouie à la vue 

de l'or qu'on lui a remis. - Pour obvier à cet incon

vénient, il suffirait que le membre visiteur fît signer 

au condamné un pouvoir spécial autorisant la société 

de patronage à toucher, en soa lieu et place, son pé

cule. Ce pouvoir si:Jné, le visiteur le remettrait au 

greffier comptable, et, au jour de la libération, le man

dat-poste serait, en vertu de ce pouvoir, mis au nom 

de la société de patronage. Ce serait ainsi la société de 

patronage qui se. présenterait à la poste pour toucher 

le montant du mandat ». Ce serait au moment de la le

vée de l'écrou, même un peu après cette opération, que 

l'individu signerait le pouvoir ; à cet instant il est libre, 

1. Congrès de Bordeaux, Séance du 26 mai 1896. Compte-ren

du des travaux, p. 110. 
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il a recouvré ses droits, tandis qu'auparavantil eût pu 

être en état d'interdiction légale. Le congrès vota une 

résolution en ce sens. Le libéré conserverait la faculté 

de révoquer le mandat et de demander compte à la 

société des somme~ qu'elle aurait encaissées. Mais, 

même dans le cas où le libéré manifesterait l'intention 

de reprendre son pécule, le fait par lui d'avoir signé 

un pouvoir, serait susceptible de produire de bons ré

sultats, car cela l'obligerait à entrer en relations avec 

la société ou l'un de ses membres qui peut-être lui fe

rait comprendre les avantages du patronage et le dé

ciderait à ne pas retirer son argent. 

Une telle façon de procéder ne poarrait être qu'a

vantageuse ; mais il ne paraît pas qu'en présence des 

dispositions du règlement de 1864, on puisse donner 

suite à ces propositions. L'art. 92 dit en effet que le di

recteur du bureau de poste ne doit payer qu'au libéré 

lui-même. Que deviendrait cette règle en présence de 

ce système de mandat donné par le libéré à la société 

de patronage? Et si l'on en admettait la possibilité, ne 

devrait-on point reconnaître au libéré le droit de se 

substituer toute autre personne en faveur de qui il si

gnerait un pouvoir'! On ne voudrait point Lieu certaine

ment qu'il pût en être ainsi. 

Ce qu'il faut, c'est une réforme complète. Le besoin 

se fait sentir vivement d'une action efficace en faveur 

du reclassement des libérés, et par suite, de mesures 
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qui puissent les empêcher de détourner leur pécule de 

sa véritable destination. li faut une règlementation 

nouvelle, qu'elle vienne de règlements d'administration 

publique, ou même d'une loi si - il ne le semble pas 

- cela est nécessaire ; règlementation qui donne aux 

administrations des divers établissements pénitentiaires 

le pouvoir de décider, suivant les cas, sous quelles 

conditions s'opérera la remise du pécule, en tenant 

compte des circonstances spéciales à chaque individu, 

de ses antécédents, de la nature de la faute et de la 

peine; il faut surtout leur permettre de recourir à des 

intermédiaires intelligents, et notamme~tt aux bons 

offices des Sociétés de patronage dont l'intervention 

peut être si utile et si efficace quand il s'agit de pro

curer du travail aux libérés. 

C'est le cas du plus grand nombre d'avoir' à cher

cher une occupation. En 1894, :-?.186 détenus (53,29 p. 

0/0) avaient quitté la prison sans qu'aucun travail 

leur fût assuré; chez les femmes, la proportion n'était 

que de 27,80 p. 0/0, c'est-à-dire que 139 seulement se 

trouvaient dans cette situation. Quelques-uns sont même, 

au moment de leur libération hors d'état de travailler. 

Il y en eut cette même année, 67 parmi les hommes et 

11 parmi les femmes. Certains individus, cependant, 

ont des ressources personnelles. En 1894, 107 hommes 

(2,61 p. 0/0), 22 femmes (4,40 p. 0/0) paraissent en 

avoir. Et il en est aussi qui quittent l'établissement 

ayant du travail assuré, '1.018 hommes (24,82 p. 0/0) 
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et 300 femmes (60 p. 0/0) étaient dans ce cas en 1894. 

Si des précautions sont nécessaires en ce qui con

cerne le pécule réserve des condamnés des maisons 

centrales, il serait bon également d'en prendre à l'é

gard des libérés des prisons de courtes peines. Ac

tuellement, dans ces mai~ons, le compte du détenu est 

arrêté au moment de sa libération et le pécule réserve, 

augmenté s'il y a lieu du pécule disponible, lui est 

remis en entier. Il est vrai que le plus souvent il ne 

comprend que fort peu de chose, ct que c'est à peine 

si les condamnés de cette catégorie parviennent à 

réunir les sommes nécessaires à leurs frais de route 

et d'habillement. Et si l'on ajoute à cela que le pécule 

peut ici être retenu pour le remboursement au Trésor 

des amendes et frais de justice, on comprend qu'il n'y 

ait pas lieu de se préoccuper beaucoup de son emploi 

après la libération. Mais il faudrait au moins que c~r

taines mesures fus.;ent possibles, au cas exceptionnel 

où l'importance du pécule en ferait sentir le besoin. 

Quant aux corrdamnés aux travaux forcés le princi

pe est lt même que pour les détenus des maisons cen

trales. Une partie de leur pécule leur est remise au 

moment de la libération, l'autre quand ils ont rejoint 

leur résidence. En ce flui concerne les relégués, on 

poursuit la constitution d'un pécule réserve pour 

leur permettre de se créer des moyens d'existence 

en dehors de l'administration. La possession d'un cer

tain pécule est une des conditions de l'obtention de la 
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relérration individuelle. Le relégué admis à cette faveur 

reçoit son pécule e11 entier; ·ce pécule lui sert ensuite 

à l'achat de gr,:ines, d'outils, aux frais de première 

installation et Ld permet de vivre en attrndant la pre

mière récolte ou les premier::; bénéfices que lui procu

reront son travail ou son industrie. Toutefois on fait sur 

le pérule une réserve, évaluée à 100 fr. et destinée à 

couvrir les dépenses et notamment l~s frais d'hospita

lisation que le relt~gué pourrait cccasionner à l'État. 

A l'étra:1rrer (1), quelques pays apportent comme 

en France des obstacles purement matériels à la dis

sipation du pécule. La Hongrie pratique un système 

semblable au nôtre. En Suède on a recours à un frac

tionnement du pécule en plusieurs paiements. D'après 

le règlement du 24 odobre 1890, le pécule, ici, est 

constitué sous forme d'un liuct d'éparrrnc. Au moment 

de la libération, le directeur prélève sur ce livret la 

somme nécessaire pour pourvoir aux frais de route ct 

d'hahillement du détenu ainsi qu'aux dépenses d'entre

tien pendant les quinze jours qui suivro.tt la liLération; 

le conseil d'administration peut même, en cas de néces

sité, autoriser un pt élèvernent plus important. Si l'avoir 

au livret est inférieur à vinat couronnes (28 fr.) le 

libéré peut le toucher à sa guise à par tir de la libéra-

1. Lot·s du Congrès dA Borne, une enquète fut ouvet·te pour 

demander aux différentes administrations èttangèl'es comment 

s'efft3ctuait 1:1 r0mi,;0 du p6cule résarvc. At:tcs dn Cong1·ès, T. 2, 

p. 54(1 et suivantes. 
, 
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t;on. Si au coatraire l'avoir est supérieur à cette som

me, il ne peut toucher que par paiements mensuels 

dont la rruotité est réglée d'après l'importance du total 

inscrit. Cette quotité Yarie, suivant une gradation éta

blie d'avance, entre dix couronnes si le pé~ule ré sene 

est inférieur à cent couronnes, et trente s'il est supé

rieur à 900 couronnes. Ces livrets sont payables dans 

tous les bureaux de poste. l'lous avons vu qu'en Suède 

on favorise beaucoup l'envoi de secours à la famille, 

dans le butjustemeut de ménager au libéré un bon fiC

cueil à sa sortie (1). 

Mais la plupart des administrations étrangères font 

appel au concours des autorités locales ou des socié

tés de patronage, et leur confient la mission de remet

tre aux libérés tout ou partie du pécule. 

Ainsi en Belgique, c'est le bourgm~stre de la rési

dence où le libéré a déclaré vouloir se fixer, qui est 

investi des pouvoirs d'administration et d~ tutelle rela

tifs au pécule. Si celui-ci n'atteint pas 75 fr., il est 

remis en entier au moment de la sortie. S'il la dépasse, 

on donne 50 l'r. seulement au libéré, et le surplus est 

envoyé au bourgmestre qui apprécie suivant les cir

constances, les délais et les fractionnements à appor-

1. Rapport de :\f. Dubois, Revue penitentiaire, 189'2.- Rapport 

au.:ongrès de Paris de:\!. Ch. Brunot(Bulletin dela Commission 

intemationale penztentiaire, avril 1895, p. 356. 

Boisseau 16 
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ter à la délivrance du pécule. Un S) stème à peu près 

sembable fonctionne aux Pays-Bas ( 1 ). 

En Italie, on ne donne au condamné libéré que l'ar

gent nécessaire à son voyage, et on lui achète, si be

soin est, quelques vêtements, en ayant soin toutefois 

de laisser .au pécule une certaine somme. Le reste est 

envoyé à l'autorité du pays où le libéré va résider ou 

à une société de patronage (2). 

Un droit d'option analogue existe pour l'administra

tion en Prusse où la « masse de sortie ~, une fois que 

sont prélevés les frais de voyage et une légère somme 

destinée à l'entretien du libéré pendant les premiers 

jours, est envoyée soit à une société de patronag~ 

soit aux fonctionnaires de la police du lieu où le con

damné va résider, soit aux ministres du culte. Ces per

sonnes apprécient s'il y a lieu de la remettre au libéré 

en un ou plusieurs paiements (3). 

En Angleterre, le pécule des condamnés à de cour

tes peines, étant toujours minime, leur est remis en 

entier. Quant aux condamnés à de longues peines, leur 

pécule peut atteindre 5 et 6 livres sterling. Lors de 

la libération on leur en remet une partie ; les so

ciétés de patronage se ch1rgent du surplus pour en 

•fsposer le plus avantageusement possible en faveur du 

1-2. Rapport de M. Dubois. Rev. penit. 92.- Rapport de M. Bru

not.Bulletin de la Commission Internationale pénitentiaire. 

avril 1895, p. 353.- Actes du Congrès de Rome. T. 2, p. 546 et s. 

3. Revue pénitentiaire, 18!:16, p. 1136. 

' ' 

1 
' 

1 
1 
i 
l 

( 
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libéré. Si celui-ci n'est point patronné cette portion du 

pécule est envoyée au chef de la police du lieu de sa 

résidence pour lui être comptée en plusi_eurs verse

ments (1). 

En Suisse, généralement, le pécule est remis aux 

autorités de la résidence ou aux sociétés de patronage. 

Dans le canton du Tessin, il peut même être remis à 

un patron spécial auquel est recommandé le libéré (2). 

Dans le Grand-Duché de Bade, le surplus de ce qui 

est nécessaire au libéré pour ses frais de route et de 

nourriture lui est payé par fractions soit par les auto

rités de la résidence, soit par les sociétés de patro

nage (3). 

De même, dans Ie Grand-Duché de Luxembourg, le 

détenu ne touche au moment de sa sortie que les frais 

de route, jusqu'à sa résidence qu'il a dû faire connaî

tre un mois au moins avant l'époque de la libération. 

Le reste est envoyé à la comn1ission cantonale qui a 

pleins pouvoirs pour fixer les allocations à accorder à 

chaque patronné ( 4). 

1. Rapport de M. Brunot, Bulletin de la Commission Interna

tionale pénitentiaire, avril1895, p. 355.- Rapport au Congrès de 

Paris de M. Ruggles-Brise, directeur des I'risons d'Angleterre et 

du pays de Galles, Bulletin de la Commission Internationale 

pénitentiaire, 5' liv. p. ~08. 

2-3. Rapport Dubois. Revue pénitentiaire, 1892. - Actes du 

Congrès Rome, t. 2 p. 5i6 et s. 
l. Revue penitentiair3, 91, p. 775. -Rapport de M. Brunot1 

p. 355. 
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En Autriche, le pécule ne peut être remis à une 

,.;ociété de patronage qu'avec l'assentiment du libéré. 

En règle générale, il est remis tout entier au libéré soit 

au moment de sa libération, soit au moment de l'arri

vée à son domicile, s'ii y est reconduit par la police ( 1 ). 

Les libérés reçoivent également tout leur pécule en 

Russie, en Portugal, en Espagne où cependant il peut 

être remis aux autorités, si les libérés en manifestent 

le désir. La délivrance totale du pécule se pratique 

aussi en Danemark, à moins qu'il ne s'agisse d'un li

béré conditionnel, auquel cas les 2/3 du pécule sont 

envoyés aux autorités compétentes, le dernier tiers 

restant dans l'établissement pour être remis au libéré 

à l'expiration de la durée de la peine (2). 

Il en est à peu près de même en Finlande. Le libéré 

définitif reçoit à sa sortie l'intégralité de son pécule. 

Lors de la libération conditionnelle au contraire, on 

ne remet à l'individu que ce qui lui est nécessaire, le 

reste est envoyé aux autorités communales ou munici

pales qui le lui remettront au fur et à mesure de ses 

besoins (3). 

En Norwège, l'administration de chaque établisse

ment a le pouvoir d'apprécier quelles mesures il con

vient de prendre. Au moment de la mise en liberté, le 

1. Rapport Dubois. Revue pénitentiaire, 92. - Actes du Con· 
gres de Rome, t. 2. p. 546. 

2. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 1892. 

3. Rapport de M. Brunot. p. 356. 
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directeur décide si le pécule, ou tout au moins la por

tion qu'on ne trouve pas devoir employer à l'habille

ment ou aux frais de voyage du détenu, lui sera payée 

ou si on devra en user d'une autre façon. II a pleins 

pouvoirs pour adresser le pécule soit à un ministre du 

culte, soit à une société de patronage, soit à une 

autorité de police. Lorsque l'individu est de nouveau in

carcéré, il perd tous droits à la partie du pécule qui 

ne lui a pas été remise avant cette seconde incarcéra

tion ( 1 ). 

1. Rapport de M. Brunot. p. 355.- Rapport de M. Petersen, au 

Congrès de Paris. Bulletin de la commission internationale 

penitentiaire, 5• livraison, p. 207. 
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CHAPITRE V 

ADMINISTRATION. COMPTABILITÉ. DROITS DU 

CONDAMNÉ. 

En France, comme dans la plupart des pays, l'État 

ne se borne donc point à accorder purement et simple

ment au condamné une certaine somme d'argent en 

rémunération de son travail ; mais au contraire il s'in

téresse vivement à l'emploi qui peut en être fait, se 

préoccupant d'y trouver, pendant et après Ia déten

tion, un moyen de faire produire à la peine des effets 

utiles. Le pécule, et c'est ce qui lui dorme un carac

tère particulier, est dans ce but soumis à certaines con

ditions ; il n'est point laissé à Ia libre disposition du 

condamné ; il ne saurait dès lors être mis entre ses 

mmns. 

Dans les établissements français, aucune somme d'ar

gent, qu'elle qu'en soit la provenance, n'est laissée en 

la possession du détenu. II en est ainsi depuis l'arrêté 

.1 

1 

1 

1 

1 
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du 10 mai 1839. Avant cette époque la portion dispo

nible du pécule était remise au détenu (ordonnance du 

2 avril 1847); mais la p0ssession de so:nm.:s d'arge:t t 

et la faculté d'en disposer qui en était la conséquence, 

étaient des causes d'abus et de désordres trùs graves; 

ce fut pour y mettre un terme que l'arrêté supprima 

« l'argent de poche »et disposa dans soa art. 3 : 

« Il est défendu aux condamnés d'avoir de l'argent 

sur eux. Les fonds prOYen.allt du tiers du produit de 

leur travail, mis à leur dis;>Osition par l'ordonnance 

royale du 2 avril1817, pour leur pncurer quelques 

adoucissements, s'ils le méritent, seront déposés au 

greffe ... » 

A date de ce moment, le greffier-com~table fut 

chargé de la comptabilité du pécule disponible. Aux 

termes de l'art. 4 de l'arrêté de 1839, il devait être ou

vert au greffe un compte du tiers du pro :fuit du tra

vail du condam•1é. Il devait en être de même pour le 

pécule réserve et aussi fOUr la caisse des dépôts (Rè

glement d'attribution du 5 octobre 1831). 

Cette caisse des dépôts se compo.5ait : to de l'argent 

envoyé ou versé par des tiers à titre de secours pour 

les détenu~; 2° de l'argent déposé par les détenus eux· 

mêmes; 3° des fonds reçus par eux à tout autre titre ; 

on y faisait aussi rentrer les recouvrements opérés par 

les détenus, l'argent saisi sur eux, les sommes prove

nant de la vente des vêteme:1ts et autres effets leur 

appartenant (Instructions du 26 décembre 1831 et du 
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17 décembre 1845). D'autre part, l'instruction du 28 

mars 1844 s'exprimait ainsi:« Dans tous les cas et quelle 

que soit la position d'un condamn~, une portion du 

produit de son travail... doit être inscrite à son compte 

et divisée en deux parties égales. C'est au registre du 

pécule et à son livret que doit être établie sa situa

tion, toutes les semaines ou tous les quinze jours, à 

mesure qu'elle se modifie par de nouvellesinscriptions 

de recettes ou de dépenses ». Par le moyen de ce li

vret qui devait être remis au détenu, celui-ci pouvait 

se rendre compte de la situation de son pécule. Chaque 

semaine, le greffier devait . récapituler les dépenses 

de cantines portées sur les feuilles journalières de dis

tribution, et les inscrire sur le compte ouvert et sur le 

livret de chaque détenu; les mêmes écritures étaient 

opérées pour les autres dépenses moins habituelles 

qui portent sur le pécule disponible (lnslruction du 24 

juin 1839). 

Les fonds composant les trois masses distinctes du 

pécule disponible, du pécule réserve et de la caisse 

· des dépôts, étaient conservés dans les caisses de l'éta

blissement; en ce qui co:1cerne les masses de réserve, 

une ordonnance du 8 septembre 1819 avait décidé 

qu'elles devaient être employées en acquisition de 

rentes 5 û/0 au fur et à mesure qu'il y aurait dans la 

caisse une somme disponible pour l'acquisition de 

50 fr. de rente ; les inscriptions devaient être au nom 

de la maison centrale qui avait fait l'achat (art. 1, 2 

r 
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ct 3). Des modifications furent apportées à ce régime 

financier par la loi de finances du 19 juillet 1845 dont 

l'art. 10 était ainsi conçu: 

« A partir du 1 eli' janvier 1846, les rentes 5 p. û/0 

qui auront été .inscrites à cette époque au nom des 

maisons centrales de force et de correction, en e;xécu

tion de l'ordonnance royale du 8 septembre 1819 se

ront annulées au profit de l'État.- A partir de la même 

époque, toutes sommes provenant du travail des con

damnés, .et toutes autres sommes qui ont été attribuées 

aux maisons centrales de détention, seront versées 

dans les caisses du Trésor ». 

Par suite de ces dispositions, c'est le Trésor qm 

perçoit les sommes qui proviennent du travail et qui 

constituent le pécule, mais il devient aussi débiteur du 

montant des dépenses autorisées pendant la détention, 

et du reliquat existant à l'époque de la libération. 

L'administration et la comptabilité du pécule se trou

vaient ainsi englobées dans l'administration et la comp

tabilité des produits du travail qui furent réglées par 

l'arrêté et l'instruction du 11 février 1846, complété var 

l'arrêté du 17 décembre 1853, relatif aux maisons cen

trales en régie. Da1,1s ces dernières il ne devait être 

versé au Trésor, sur le prixde la main-d'œuvre, onde 

la journée de travail, que la part destinée à former le 

pécule des condamnés; dans les autres, au contraire, 

tout le produit de la main-d'œuvre, y compris les gra

tifications accordées aux condamnés à l'occasion Je leur 

travail,les indemnités de chômage et d'autres recettes, 



-250-

était versé dans les caisses des greffiers comptables. 

Un crédit avait été ouvert par la loi de finances pour 

subvenir aux dépenses afférentes au produit du travail, 

et parmi celles-ci le paiement des dommages causés 

par le condamné, les paiements faits pour le compte 

du condamné sur le pécule disponible, les paiements 

au condamné au moment de la sortie, soit directement 

soit à domicile, les remboursements aux familles ou 

aux ayants droit des condamnés décédés avant l'expi

ration de leur peine (art. 5 de l'arrêté du 11 février 1846). 

Cependant la comptabilité du pécule n'était pas bien 

délimitée; sa réglementation restait incertaine et dé

fectueuse. « Toute concordance, disait le rapport de 

1864, entre les opérations matérielles de recette~ et 

de dépenses sur le produit du trarail et le compte des 

détenus, a à peu près disparu. >> Des circulaire~, des 

instructions avaient apporté des modifications sans ar

river à établir un système qui fût en rapport avec le 

développement pris par l'activité industrielle des pri

sons, sous l'influence du décret du 25 février 1852 qui 

avait rétabli le travail. Les difficultés étaient encore 

aggravées du fait de la comptabilité spéciale qu'en

traînait la caisse des dépôts qui, elle, arait gardé une 

certaineautonomie. « Il arrivait même, disait le rap

port de 1864 constatant le désordre de la comptabi

lité, pour un nombre assez considérable de détenus, 

que, les dépenses dépassant les recettes, le compte se 

soldait en débet et on constatait qu'ordinairement, 

-251 

pour un même établis~ement, lorsque le pécule était 

en déficit, le dépôt se trouvait en boni, ce qui suppd

sait des transpositions d'une comptabilité à l'autre ... » 

et cela au préjudice du Trésor qui support~it les défi

cits tandis que les bonis profitaient aux détenus. 

Le règlement du 4 août 1864 vint mettre un peu 

d'ordre dans la cdmptabilité, en refondant et en coor

donnant les nombreuses dispositions qui la régissaient. 

Des innov'ltions furent réalisées, dont la plus impor

tante fut la suppression du dépôt, c'est-à-dire la réu

nion au pécule disponible, des sommes ne provenant 

pas du travail. 

« Les sommes composant le pécule, quelqu'en soit 

l'origine, sont encaissées au profit du Trésor sauf rem

boursement à qui de droit sur les crédits ouverts à cet 

effet (art. 3). » 
Un compte est ouvert au nom de chaque détenu, on 

y fait figurer les recettes et les dépenses, ainsi qu'il 

résulte des articles 4 et 5 du règlement : 

Art.4.- «Le compte du pécule de chaque détenu est 

crédité de toutes les sommes qui sont acquises au titu

laire, dès l'instant où le comptable est nanti des titres 

de perception, et sans qu'il soit nécessaire qu'au préa

lahle le recouvrem~nt en ait été opéré ;~. 
Art. 5. - « Le compte du pécule de chaque détenu 

est débité de toutes les sommes mises à la charge du 

titulaire, dès l'instant où le comptable est nanti des titr ~s 

établissant le droit des créanciers, et sans qu'il soit 
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nécessaire qu'au préalable le paiement en ait été 
opéré ». 

Une ligne de démarcation bien nette est tracée entre 

les deux portions du pécule. Chacune fait l'objet d'un 

compte spécial. Celui du pécule disponible est le plus 

important; c'est à lui que vont toutes les recettes 

étranuères au travail, et que sont imputées toutes les 

dépenses faites pendant la détention. Les recettes du 

pécule réserve ne viennent au contraire que du trayail 

et les seules dépenses qu'il supporte pendant la déten

tion sont celles qui ont pour objet les virements desti

nés à accroître l'avoir du pécule disponible. Toutes les 

recettes, qu'elles proviennent ou non du travail, toutes 

les dépenses qu'elles soient volontaires ou imposées au 

détenu, sont soigneusement constatées jour par jour et 

récapitulées sur des états dressés tous les mois. Les 

différentes opérations sont reproduites sur un registre 

des comptes individuels qui fait ressortir à la fin du 

mois la situation du pécule de chaque détenu. Le règle

ment de 1864 a également conservé l'usage du livret 

individuel où sont inscrits les mouvements de recettes 

et de dépenses du pécule; le livret est communiqué 

chaque mois au condamné, ce qui lui permet de se ren

dre compte de sa situation pécuniaire. 

Ainsi toutes les sommes, affectées au pécule, sont 

encaissées par le Trésor; mais c'est lui, en revanche, 

qui acquüte toutes les dépenses. Le pécule se traduit 

en opérations de comptabilité jusqu'au jour de la libé-
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ration. A ce moment le compte est arrêté, la situation 

est établie sur un état individuel; le pécule disponible 

se solde en avoir ou en débet, suivant qu'il y a excé

dent de recettes ou de dépenses. Le pécule réserve 

n'est jamais soldé en débet. Les sommes portées à 

l'avoir constituent le solde dont le libéré doit profiter; 

l'état de solde indique en outre l'emploi fait de l'avoir 

total au moment de la sortie. Cet état est signé par le 

libéré, ou à son défaut ou refus par deux gardiens et 

deux détenus appelés comme témoins. 

C'est aux· greffiers comptables assistés de commis 

aux écritures qu'est confié le soin de cette comptabilité, 

sous le contrôle des directeurs qui doivent faire opérer 

tous les mois ou plus souvent s'il y a lieu, à la caisse 

des receveurs des finances d'arrondissement, le verse

ment des sommes disponibles. 

L'argent de poche est également prohibé dans les 

maisons d'arrêt, de justice et de correction; le règle

ment général du 30 octobre 1841 (art. 105), déclarait 

applicable à ces établissements, l'art. 3 de l'arrêté du 

10 mai 18:_39. Le décret du 11 novembre 1885 porte 

dans son art. 35 : « Il ne sera laissé aux détenus ·ni 

argent, ni bijoux, sauf les bagues d'alliances, ni valeurs 

quelconques ... ». Pour les prisons de la Seine, où la 

suppression de l'argent de poche n'avait pas encore été 

réalisée, à cause du nombreux personnel de compta

bles qu'elle eût entraînés, la deuxième commission du 

Conseil supérieur des prisons, dans la séance du 3 mars 
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1884, fut_d'avis, conformément au rapport de M. Voisin, 

qu'on leur appliquât sur cc point les dispositions du 

décret. La comptabilité est tenue dans les prisons dépar

tementales par le gardien chef assisté, si besoin est, 

de gardiens commis-greffiers. Toutes les recettes, 

qu'elles proviennent riu travail ou qu'elles y soient 

étrangères, et toutes les dépenses efrectuées pour le 

compte des détenus, doivent être inscrites sur des 

registres. Ces écritures doivent être reproduites sur 

un registre particulier au compte spécial de chaque 

détenu. l~ne copie de ce compte courant doit être por

tée sur le livret individuel du condamné. (Circulaire du 

16 avril 1860. Circulaire du 29 mai 1867). La caisse 

est confiéP- généralement au gardien chef qui doit 

cependant opérer des versement:; aux recettes des 

finances d'arrondissement, lorsque les sommes qu'il 

détient dépassent un certain chiffre (mêmes circulaires). 

Pour les condamnés aux travaux forcés, le décret 

du 4 septembre 1891 dispose, (art. 13) : « Les con

damnés, à l'exception de ceux placés sous le régime 

de l'assignation ou en concession, ne peuvent détenir 

aucune somme d'argent ou valeur quelconque ». Aupa

ravant sur le pécule disponible, une certaine somme, 

ne devant pas dépasser 6 fr. par mois, était mise à la 

disposition du condamné, qui généralement en faisait 

le plus mauvais usage. C'est encore ce qui arrive pour 

les relégués qui, eux, reçoivent la portion disponible de 

leurs salaires. Dans les différents établissements afl"ec-

. l 
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tés à la transportation et à la relégation, les opérations 

que nécessite le pécule sont centralisées à une caisse 

spéciale gérée par un employé, sous le contrôle du 

directeur. 

L'argent de poche est interdit également dans la plu

part des pays étrangers, notamment en Autriche, en 

Prusse, en Belgique pour les prisons centrales. Dans 

les prisons secondaires belges, le pécule disponible 

est remis aux détenus jusqu'à concurrence de 1 fr. 

par semaine. En Finlande, le pécule disponible est payé 

aux détenus en numéraire. Le plus souvent l'adminis

tration et la comptabilité du pécule sont confiées aux 

autorités administratives des différents établisse

ments (1). 

Le pécule apparaît ainsi, en France du moins, comme 

une sorte de compte courant où sont inscrits, comme 

articles de crédit, toutes les sommes encaissées, pour 

le condamné, et comme articles de débit toutes les dé

penses, tous les paiements faits pour lui. La clôture du 

compte doit avoir lieu à l'époque de la libération. 

C'est à ce moment que seront arrêtées les opérations 

du pécule, ou mieux des deux portions du pécule, qui 

forment en réalité deux comptes séparés, et que le con

damné recevra le paiement de ce qui peut lui être dtl. 

encore. Faite sous ces conditions d'administration et 

de comptabilité, la concession au détenu d'une partie 

1. Rapport de M. Dubois. Revue pénitentiaire, 18~)2. 
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du produit de son travail se résout pour lui en un droit 

de créance, et ce droit a pour objet le solde définitif 

du compte, c'est-à-dire que, si le condamné ne fait 

aucune dépense pendant la détention, si aucune somme 

n'est inscrite à son débit, il dev1·a recevoir la totalité 

de ce qui lui a été accordé, et que dans le cas con

traire il ne devra recevoir que l'excédent des recettes 

sur les dépenses. 

Encore ce droit est-il soumis à certaines conditions 

relatives au cas où le compte doit être arrêté avant 

l'expiration normale de la peine, et différentes suivant 

qu'il s'agit du pécule disponible ou du pécule réserve. 

Le règlement du 4 août 1864 pose, dans soe article 

107, le principe suivant: 

« L'avoir, tant au pécule réserve qu'au pécule dispo

nible des individus décédés ou évadés, cesse de figurer 

dans les comptes de la maison centrale où ils étaient 

détenus ... ». 

C'est la règle, mais cependant il n'en résulte point 

une suppression pure et simple d_u pécule au profit du 

Trésor, dans tous les cas. Ainsi en cas de décès, le pé

cule disponible est laissé aux héritiers du condamné. 

En cas d'évasion, le Trésor reprend le pécule dispo

nible, aussi bien que le pécllle réserve. D~jà l'ordon

nance du 8 septembre 1819 (art. 3) supposait que les 

masses de réserve des détenus évadés revenaient à 

l'établissement; elle ne parlait pas du pécule dispo

nible pour cette raison qu'à cette époque il était versé 
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directement entre les mains des condamnés. On a 

considéré qu'en s'évadant le condamné avait commis 

une faute, rlont il y avait lieu de le punir; cette puni

tion se fait surtout sentir quand le conda:nné est réin

tégré dans la prison. 

Avant le règlement de 1864, lorsqu'il y avait réinté

gration, le condamné était rétabli dans la jouissance de 

son pécule disponible ; le règlement a décidé, au con

traire, que le pécule réserve seul serait rétabli, réser

vant cependant au ministre de statuer en connaissance 

de cause sur les considérations particulières qui pour

raient motiver le rétablissement de tout ou partie du 

pécule disponible au compte des évadés réintégrés (art. 

108). Outre le souci de donner à l'évasion nue sanction 

disciplinaire, ces dispositions ont encore pour but de 

P~~mettre au Trésor de s'indemniser du préjudice pécu

mmre que lui cause l'érasion, et de la prime de cap-
ture ''l t · , quI peu avmr a payer. Ce dernier résultat ne 

peut être atteint lorsque le pécule disponible ne s'élève 

qu'à une somme in~ignifiante; une circulaire du 16 mai 

1878 s'en est préoccupée, et a décidé que lorsque le 

pécule disponible n'atteindrait pas le chiffre de 50 fr. il 

y aurait lieu de le constituer en débet pour la cliff~ 

renee, de façon que la somme acquise au Trésor ne fût 

jamais inférieure à ce chiffre ; le directeur est toutefois 

autorisé, lorsqu'il s'agit d'un condamné méritant et 

dans les cas où l'application de toutes les recettes à 

l'extinction de ce débet pourrait présenter quelque in-

Boisseau 17 



-258-

convénient, à n'y employer qu'une partie des recettes, 

sans que cette portion puisse être cependant inférieure 

à la moitié, à moins de décision contraire du ministre 

(circulaires du 16 mai 1878 et du 28 juin 1880). L'im

périeuse nécessité de fournir au libéré quelques res

;;ources a conduit le rè~lement de 1864 à innover et à 

soustraire le pécule réserve du condamné qui s'évade 

et qui est ensuite réintégré à la mesure qui frappe le 

pécule disponible dans des circonstances analogues. 

Le règlement du 4 août 1864 a également consacré 

pour le cas de décès, une différence, depuis longtemps 

admise, entre le pécule disponible et le pécule réserve 

(Arrêté et instruction du 11 février 1846). L'art. 180 

dispose : 

« Les conjoints survivants, héritiers ou légataires 

des détenus décédés avant l'expiration de leur peine, 

n'ont droit qu'au remboursement du reliquat du pécule 

disponible de leur auteur.- Ils doivent pour obtenir 

ce remboursement adresser au ministre de l'intérieur 

(Direction des prisons et établissements pénitentiaires) 

une demande sur papier timbré .... l> 

L'article 180 énumère ensuite les diverses pièces que 

les ayants droit doivent produire à l'appui de leur de

mande et dont les principales sont celles qui sont re

latives à la preuve de la qualité des réclamants. D'a

près le règlement, les héritiers devaient éÇJalement 

justifier du paiement des frais de justice et amendes 

mis à la charge du décédé. Mais sous ce rapport, ses 

'l 
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dispositions se trouvent aujourd'hui sans objet puis

qu'on applique ici le décret du 22 octobre 1880 (Circu

laire du 22 octobre 1880). L~ reliquat du pécule dispo

nible au jour du décès est appliqué jusqu'a due con

currence au paiement des condamnations pécuniaires 

dues au Trésor. Les héritiers ne reçoivent jamais que 

l'excédent. 

Si, le pécule disponible étant destiné à être employé 

pendant la détention, on a pu le considérer comme 

abandonné définitivement au condamné, et comme 

transmissible à ses héritiers, la destination spéciale du 

pécule réserve devait au contraire en faire décider la 

suppression pour le cas où l'événement en vue duquel 

il est constitué ne pourrait plus se produire. L'ordon

nance de 1819 fut le premier acte du gouvernement. 

qui attribua à l'administration des prisons, à l'exclusion 

des familles, les masses de réserve des condamnés dé

cédés. Les tribunaux administratifs, quand ils eurent 

à s'occuper de cette question, ont toujours statué en 

fa,·eur des maisons centrales à qui revenait le pécule 

avant la loi de 1845 (Instruction du 11 février 1846). 

Le rèCJ lement de 1864 n'apporta pas de modifications 

à cet état de choses ;il résulte de ses dispositions qu'au 

cas de décès du condamné pendant la détention, son 

pécule réserve doit profiter au Trésor (art. 107, 180). 

Il en est autrement quand un cond;.unné, maintenu 

dans un établissement pour une cause quelconque, y 

décède après I'.~xpiration de sa peine. Dans ce cas, 
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d'après l'art. 180, « les conjoints survivants, héritiers 

ou légataires ... ont droit au remboursement du reliquat 

du pécule réserve et du pécule disponible». Il est juste 

qu'il en soit ainsi. En effet, si le condamné avait été 

libéré au jour de l'expiration de sa peine, il eût cu 

droit au reliquat du pécule disponible et au pécule ré

serve; le droi~ s'est fixé sur sa tête au jour de la libé

ration ; il le transmet tel quel à ses héritiers, qu'il 

décède dans l'établissement ou ailleurs. 

Les dispositions du règlement du 4 août 1864 s'ap

pliquent au pécule sans qu'il soit tenu compte de l'ori~ 

gine des sommes qui le composent, qu'il s'agisse de celles 

qui proviennent du travail ou de celles qui proviennent 

d'une autre source. L'évasion du condamné lui fait perdre 

tout ce qui fait partie de son pécule disponible. N'est-ce 

point là cependant méconnaître les droits du condamné? 

En vertu de son droit de police dans les établissements 

pénitentiaires, l'administration met la main sur les som

mes que possédait le détenu au moment de son incar

cération et qui lui sont envoyées pendant sa captivité. 

Jusqu'au r~glement de 1864, on vit dans cette opéra

tion un· dépôt. L'art. 2 manifeste expressément l'inten

tion de l'administration de ne plus rien recevoir à ce 

titre : « L'administration ne reçoit pour le compte des 

détenus aucune somme à titre d~ dépôt ». Le rapport 

de 1864 voulut y trouver un mandat. « L'obligation 

dit-il, que coutracte l'Etat en recevant des fonds remis 

par les détenu::; ou pout' leur compte, avec ce caractère 
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de provision alimentaire, c'est de les utiliser au profit. 

de ceux-ci et de compter du reliquat avec qui de droit, 

lorsque la détention a cessé. C'est conséquemment 

comme mandataire qu'il agit et non pas comme dépo

sitaire )). 

Il peut sembler difficile de reconnaître ici, dans tous 

les cas, un contrat. Qu'il s'agisse d'un dépôt ou d'un 

mandat, le consentement du condamné paraît bien le 

plus souvent faire défaut. Il y a là une opération que 

l'administration réalise de sa propre autorité, et qu'elle 

réaliserait lors même que le condamné manifesterait 

une volonté contraire. Mais le seul fait par elle de 

prendre possession des sommes ou valeurs apportées 

ou reçues par le détenu suffit pour engendrer à sa 

charge une obligation, celle de rendre compte de ce 

qu'elle a eh.caissé de ce chef. Comment l'évasion du 

détenu pourrait-elle la libérer de sa dette? L'adminis

tration ne saurait puiser dans son pouvoir disciplinaire 

le droit de se débarrasser de ses obligations. 

Il eût été plus juridique d'établir un compte spécial 

pour les sommes ne provenant pas du travail. Ce 

compte eût suivi les règles du droit commun, et eût 

échappé aux conditions spéciales auxquelles peut être 

soumis le compte qui est ouvert au condamné à la suite 

de la concession qu'on lui fait d'une partie du produit 

de son travail. 

Nous avons vu comment le condamné transmet son 

pécule à ses héritiers. Au moment du décès Je pécule 
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prend un caractère exclusivement pécuniaire ; il ne 

peut plus être d'une utilité quelconque pour l'exécu

tion de la peine. Si on comprend que le détenu ne 

puisse se substituer quelqu'un pour en recueillir le 

bénéfice, soit pendant la détention, soit à l'époque de 

la libération, alors que l'intention de l'État est qu'il 

profite lui-même des avantages moraux et pécuniaires 

qui peuvent en résulter, rien ne semble s'opposer à ce 

que le condamné puisse disposer de son droit pour le 

jour où il ne pourra pas l'exercer lui-même, pour le 

jour où il n'existera plus. Pourquoi ne pourrait-il pas 

le transmettre à des légataires, toutes les fois qu'il lui 

est possible de faire un testament? Le règlement de 

1864 reconnaît aux détenus la faculté de faire un legs. 

L'article 180 dit en ~ffet : « Les conjoints survivants, 

héritiers ou légataires ... » ; il met ceux-ci sur la même 

ligne que ceux-là, leur imposant les mêmes conditions 

pour recevoir le paiement du pécule. 

Si l'affecta.tion spéciale du pécule,le but même dans 

lequel il est formé, et les conditions auxquelles par 

suite le soumet l'administration s'opposent à ce que le 

condamné puisse transférer son droit par un acte en

tre vifs, il n'est guère possible de permettre aux cré

ancien; du condamné d'exercer leurs droits sur le pé

cule de façon à compromettre les effets qu'on en attend. 

On comprendrait difficilement que des créanciers pus

sent par leur seule action, entraver l'œuvre de régé

nération qui est l'un des buts de la peine et qui est la 
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raison pour laquelle on accorde un pécule au condam

né. Il n'est pas surprenant cependant que les créan

ciers de ce dernier aient pu songer à pratiquer des 

saisies-arrêts aux mains de l'administration pour obte

nir 1~ paiement de ce qui leur est dû. 

En ce qui concerne le pécule réserve, tout le monde 

est d'accord pour reconnaître son insaisissabilité, en 

vertu du rôle qu'il est destiné à jouer au moment de 

la libération. Un avis du Conseil d'Etat du 15 novembre 

1832, s'appuyant sur ce motif « que la résèrve a le 

caractère d'une pension alimentaire qui, aux termes de 

l'article 580 du Code de procédure, est insaisissable», 

émettait cette opinion qu'elle ne doit pas servir à l'ac

quittement des condamnations pécuniaires prononcées 

contre le condamné, que le soin de la conserver inté

ressant l'ordre public, elle ne doit pas entrer en compte 

dans le calcul de la solvabilité des détenus, et qu'enfin 

il ne faut la remettre qu'aux détenus directement et 

après leur mise en liberté effectuée. 

Le caractère alimentaire du pécule réserve est en 

effet indiscutable; le condamné en a besoin pour subve

nir à sa subsistance dans ses premiers jours de liberté, 

aussi l'administration l'a-t-elle entouré d'une protection 

toute spéciale, veill~nt avec soin à sa conservation. 

Une décision du ministre des finances du 7 janvier 

1806 l'avait déclaré insaisissable; les auteurs se sont 

prononcés dans le même sens. On l'a considéré comme 

devant être indemne des charges qui pèsent sur le 
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pécule disponible ; et c'est ainsi que le préambule du 

décret du 22 octobre 1880 a pu dire, « que si la por

tion du pécule mise en réserve pour l'époque de la 

sortie est insaisissable et doit leur être intégralement 

remise au jour de la libération, il n'en est pas de même 

de celle qui peut être employée à leur profit pendant 

la cap ti vi té ». 

C'est dire qu'au contraire du pécule réserve, le pé

cule disponible peut faire l'objet d'une saisie. La Cour 

de cassation dans un arrêt du 18 février 1895 (D. P. 

1895, I. 345) a statué dans ce sens. Après le Tribunal 

de Dijon (jugement du 18 juillet 1893), la Cour a consi

déré que le pécule disponible du condamné, formé non 

seulement des produits du travail, mais de bien d'au

tres recettes « constitue une partie de son patrimoine 

dont il peut disposer sous le contrôle de l'administra

tion, et destiné à faire face à toutes ses dépenses et 

spécialement aux restitutions volontaires aux parties 

civiles ou autres personnes lésées par le détenu avant 

sa condamnation (art. 12, § 5 du règlement du 4 août 

1864), ainsi d'ailleurs qu'au paiement des condamna

tions due;,; par lui au Trésor public (Décret du 22 octo

bre 1880) ». La Cour a décidé que, le pécule disponible 

n'ayant pas un caractère a:IimenLire, il n'y avait pas 

de raison pour le soustraire aux effets d'une saisie. 

Certes le pécule disponible n'est pas au même dé

gré que le pécule résene, destiné à fournir des ali

ments au condamné, -souvent pourtant il est affecté à 
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cet usage ; il a pu paraître, par suite, moins indispen

sable ; mais cependant il serait utile qu'il ne puis

se être détourné de sa véritable destination. C'est en vue 

des récompenses qu'il permet d'accorder au détenu, de 

l'encouragement qui résulte pour celui-ci de ce fait 

qu'il peul demander et obtenir certaines dépenses, qu'est 

faite la concession d'un pécule disponible. Celui-ci est 

accordé au condamné pour exercer par son emploi 

une influence salutaire sur son amélioration ; sa fonc

tion est de rester, sous certaines réserves, à la dispo

sition du détenu pour que les dépenses qui lui sont 

permises lui servent de stimulant et de récompenses. 

C'est seulement dans ce but et dans ces condition!'l qu'il 

est destiné à faire face ainsi que le dit l'arrêt., à toutes 

les dépenses du détenu, et notamment aux restitutions 

volontaires. Et l'administration, quand elle lui fait sup

porter le poids des condamnations pécuniaires pro

noncées contre Je condamné, ne le fait que dans des con

ditions qui ne peuvent l'empêcher de jouer le rôle pour 

lequel il est créé. Elle a bien l'intention de nè pas dé

tourner le pécule disponible de son affectation. On ac

corde au condamné une partie du produit de son tra

vail, alors, qu'afin de couvrir le.s frais occasionnés par 

l'exécution de la peine, il edt été possible de ne lui 

rien donner ; il n'est pas vraisemblable qu'on ait en

tendu se dépouiller dans le but de payer les dettes du 

détenu ; si on fait des sacrifices d'argent, ce n'est point 

sans doute pour en faire profiter les créanciers du cou-
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pable, mais dans l'intérêt plus général de son amende

ment et de sa réhabilitation. Il ne saurait dépendre des 

particuliers de faire échec à cette tentative, au risque 

de décourager le détenu et de le détourner du travail· 
' et si on veut les autoriser à demander la remise entre 

leurs mains de la portion du travail revenant au con

damné, ou à réclamer au pécule le paiement de ce 

qui leur est dû, il semble que l'Administration doive 

rèster juge de l'opportunité qu'il peut y avoir à don
ner suite à leur demande. 

L'article 16 du règlement de 1864 prévoit, pour un 

cas tout spécial, l'autorisation administrative. II s'agit 

non plus de simples créances, mais de revendications 

de propriété: « Dans le cas où un tiers justifierait de 

ses droits à la restitution de sommes apportées par un 

détenu au moment de son entrée: saisies sur lui ou à 

lui envoyées pendant sa détention, le remboursement 

préalablement autorisé par le ministre en est imputé 

intégralement sur le pécule disponible à titre de dé

pense exceptionnelle. » Si même dans ce cas l'autori

sation préalàble du ministre est nécessaire, pour que 

soit opérée la restitution, à plus forte raison doit-elle 

l'être, semble-t-il, quand il s'agit de paiement à des 

créanciers, à opérer non plus seulement sur des recet

tes étrangères au travail, mais sur ce qui est accordé 

par l'Etat au condamné. 

Dans ces conditions, l'intervention des créanciers 

apparaît plutôt comme une requête présentée à l'admi-
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nistration que comme une sai:-;ie. Dans son r::1pport sur 

les longues peines, M. le conseiller Vanier concluait 

à l'insaisissabilité du pécule. « Je ne pense pas néan

moins, disait-il ( 1 ), que les salaires des prisonniers, 

sur lesquels l'Etat a un droit absolu, puissent jamais 

être atteints par les réclamations d'un créan·~ier pro

duites dans les termes du droit commun. L'Etat ne 

veut pas entendre parler de ces procédures pour la 

dette publique, à plus forte raison pour une dette qui, 

à vrai dire, n'est qu'une concession gracieuse de sa 

part. » 

Si, étant donnés l'origine et le caractère du pécule 

il est logique qu'il soit soustrait à l'action des créan

ciers, il ne devrnit cependant en être ainsi qu'en ce 

qui concerne le produit du travail. Quant aux sommes 

qui ont leur source aillèurs que dans la peine, elles 

devraient pouvoir faire l'objet d'une saisie-arrêt, tout 

au moins si elles n'ont pas un caractère alimentaire. A 

ce point de vue, comme à bien d'autres, il eût été dé

sirable qu'une distinction fût faite entre les différentes 

recettes qui peuvent concourir à la formatiun du pé

cule, et qui proviennent d'origines si diverses. Tandis 

qu'on eût été fondé à refuser aux créanciers toute 

action relativement à ce qui provient au condamné ùe 

son travail, on les eût admis, conformément au droit 

commun, à poursuivre le paiement de leurs créances 

1. Revue pénitentiaire, 1891, p. 587. 
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sur des sommes que le détenu n'a point reçues de l'ad

ministration. 

Les règlements, qui ont considéré le pécule comme 

une seule masse, ne paraissent point permettre de 

traiter différemment les deux espèces de recettes. S'il 

faut suivre une règle unique, c'est plutôt celle de l'in

saisissabilité qui doit l'emporter, les recettes étrangè

res au travail n'étant en réalité pour le pécule qu'une 

exception, qu'un accessoire. L'administration cepen

dant admit parfois le principe des saisies-arrêts prati

quées sur les sommes désignées à l'article 7 (§ 3, 4, 5) 

du règlement de 1884, c'est-à-dire sur les sommes 

n'ayant pas leur origine dans le travail, au profit du 

Trésor pour le paiement des amendes et frais de justice. 

Dans une lettre du 1er février 1875, le ministre se mon

trait rlisposé à donner effet aux saisies-arrêts ainsi opé

rées et bien plus à permettre des prélèvements par 

simple mesure administrative, mais il entendait réser

ver à l'administration un certain pouvoir d'apprécia

tion. Dans tous les cas, disait-il, qu'il y ait ou non sai

sif-arrêt, les prélèvements ne devront jamais porter ni 

sllr le produit du travail, ni sur les sommes qu'il paraî

tra nécessaire de laisser aux détenus pour se procurer 

pendant la détention les adoucissem~nts auto~·isés par 

les règlements. 

A l'étranger, le pécule estinsaisissable pendant la dé

tention en Belgique, en Norwège, en Suède, aux Pays

Bas, en Prusse, en Autriche, en Finlande, en Espagne. 

., 
c 
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En Autriche le pécule ne devient même saisissable que 

trente jours après qu'il a été remis au libéré. 

On s'est demandé quelquefois si le pécule devait être 

productif d'intérêts. 

Si on devait considérer la portiondu produit du tra

vail attribuée au détenu comme un salaire, il serait 

juste que l'Etat qui le garde depuis le jour où il a été 

rragné jusqu'au jour de l'emploi ou de la remise effec

tive au condamné, que l'État, qui par suite peut reti

rer de cet argent certains bénéfices, tienne compte au 

condamné de la privation de jouissance qu'il lui impose 

et lui paye des intérêts. 

Mais le pécule ayant une autre origine, un autre ca

ractère, l'Etat ne se trouve point dans l'obligationd'en 

servir les intérêts au détenu. Faisant à celui-ci une li

béralité, l'Etat est libre de la compléter en la rendant 

productive d'intérêts; il n'y a là pour lui qu'une simple 

faculté. II peut le faire s'il juge que cela peut être utile 

à l'exécution de la peine, et c'est surtout en considéra. 

iion de cette utilité que l'on a dit parfois que le pécule 

devait produire des intérêts. 

II pourrait y avoir là, en effet, un moyen de combat

tre la récidive, par suite de l'augmentation qui en ré

sulterait pour le pécule. L'un des facteurs les plus im

portants de la récidive étant le manque de ressources 

des libérés, tous les moyens, a-t-on dit, qui peuvent 

augmenter ces ressources doivent être mis en usage. 

II n'y aurait pas là, ajoute-t-on, de sacrifices pour l'Etat, 
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puisque l'argent du pécule est touché par l'Etat qui en 

bénéficie. 

Considérée à ce point de vue, la production d'inté

rêts par le pécule peut avoir qudques avantages ; 

mais si l'on désire une augmentation des ressources 

du libéré, il n'est point nécessaire de recourir à cette 

mesure. Il serait dangereux de poser en principe que 

le pécule doit produire des intérêts ; les besoins des 

libérés ne sont pas les mêmes dans tous les cas ; une 

augmentation des ressources peut ne pas être toujours 

utile. II serait préférable de laisser à l'administration 

ie soin d'apprécier dans quelles circonstances et dans 

quelle mesure il convient. de remettre au libéré une 

somme plus importante. La production d'intérêts par 

le pécule serait pour l'Etat mie nouvelle charge qui 

pourrait n'être pas toujours compensée par des avan

tages. 

Pourquoi l'Etat se l'imposerait-il? N'est-ce pas assez 

pour lui de donner au condamné un pécule, alors qu'il 

ne lui doit rien? « Il ne semble pas admissible, disait 

M. Bérenger (1), qu'un individu qui travaille dans les 

prisons, dans les conditions de servitude pénale qu'on 

sait, qui est condamné au travail par la loi, puisse être 

considéré comme faisant un placement de son salaire 

entre les mains de l'administration.- Le détenu est dans 

une situation qui diffère essentiellement de celle de 

1. Revue pénitentiaire, 1892, p. 955. 
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l'ouvrier libre ; il subit une peme, sa condition doit 

être de souffrir dans sa personne et aussi dans ses 

intérêts. La réprt!ssion ne peut être exemplaire qu'à 

ce prix. Je ne puis admettre qu'on lui accorde une ré

munération quelconque pour son pécule. L'Etat ne lui 

doit rien ». 

Dans quelques pays où le pécule el:!t productif d'in

térêts, en Prusse, en Hongrie, en Danemark, les inté

rêts produits par le pécule sont employés à former un 

fonds de subvention aux sociétés de patronage. Il y a 

bien là une preuve de l'intention de ces gouverne

ments de ne point reconnaître au cond;::mné le droit 

aux intérêts puisque ce n'est pas à lui qu'on les paye. 

Il y a Il{ seulement une mesure prise par ces Etats 

dans le but de donner des secours aux sociétés de pa

tronage ; on a pensé que l'origine du pécule le dési

gnait spécialement peur les fournir. 

En France, le pécule ne produit pas d'intérêls ; ce

pendant un décret du 4 janvier 1878 a créé à la Nou

velle-Calédonie une Caisse d'Épargne pénitentiaire des· 

tinée à recevoir le pécule des transportés. Les som

mes qui y sont déposées produisent un intérêt qui ne 

peut être inférieur à 3 p. o;o. 
En Russie le pécule ne produit point d'intérêts. De 

même en Belgique. Ici toutefois quand les sommes dis

ponibles de la masse des détenus atteignent 1000 francs, 

ce qui arrive rarement, elles sont versées à la caisse 

des dépôts et consignations. Dans d'autres pays, éga-
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lement, quand 1~ péCule atteint une certaine somme, 

qui n'est pas très élevée généralement, il est déposé 

soit dans une caisse d'épargne, soit dans une banque 

el produit des intérêts. Il en est ainsi en Finlande, en 

ltalié, en Suède, dans les canton~ de Bâle et du Tes-
' sin. Le pécule est aussi productif d'intérêts en Nor~ 
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